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PAR UN VOTE DE 28 CONTRE 18 

JEAN-ANTOINE PANET DEVIENT L'ORATEUR 
Québec - Depuis le début de la première session du nouveau Parlement, nos 
députés ont siégé huit fois. les premiers problèmes auxquels ils ont dû faire face 
sont de taille. Avant que de délibérer, il leur a fallu trouver un maitre des débats, 
c'est-à-dire un Orateur. Cette question a donné lieu à une première prise de 
position où les deux groupes ethniques semblent s'être opposésl 

J.-ANT. PANET 
... en quelle lan§ue? 

Le débat concernant le choix d'un Orateur a 
commem;é dès la première séonce, soit lundi le 
17 décembre. le lendemain, alors que quatre 
députés avaient été proposés à ce poste, on 
procédo èi la votation. A la question "Que Mr. 
Panet soit élu Orateur de cette Chambre?", 28 
répondirent par l'affirmative et 18 par la 
négative. Comme nous l'affirmions plus haut, les 
députés de langue anglaise ont fait bloc contre 
Ponet. Ils furent appuyés par trois députés de 
longue françoise; MM, Pierre-louis Ponet, 
cousin de l'Orateuri François Dambourgès et de 
Saloberry. A lo suite de son élection, le repré­
sentant de la haute ville de Québec voulut 
parler, mois les membres de l'Assemblée crièrent, 
"Non, non", el le conduisirent (1 la chaire. Le 
jeudi suivant, soit le 20, le lieutenant-gouverneur 
Alured Clorke accepta Ponet comme Oroleur. 

Lo question actuellement (1 l'étude est celle 
de lo langue ou des langues dons laquelle ou 
lesquelles seront rédigées les minutes. 

1 Compte-rendu détaillé 
des débats-pages 8-9 

LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR 
JOHN-GRAVES SIMCOE 

PROROGE LES CHAMBRES 

J,.Q, SIMCOE J. W. L. Fantcr (A.P.C.) 

Newark (DNC) - La ville de Newark 
ou Niagara a été le siège, du 17 sep­
tembre au 15 octobre dernier, des déli­
_bérations de la première se&11ion de la 
première législature du Haut-Canada. 
Au cours de cette première session, 
huit actes ont été pa&11és et approuvés 
par l 'A&11emblée et le Conseil Légis­
latif de cette partie du pays. 

Alora que les députés bas-canadiens 
viennent à peine de se choisir un 
Orateur et discutent actuellement la 
question de la langue, leurs confrères 
ont discuté et approuvé les actes sui­
vants: 

I Acte pour introduire lea lois d_' An• 
gleterre dans toute• lea affaire• et 
cau11es, excepté autant qu'elles 
peuvent être changées par le• or­
donnances de la province de Qué­
bec, excepté auui le• loi11 touchant 
les banqueroutes et le Clergé. 

NEWARK (H.-C.) 
siège du gouvernement provincial 

2 Acte pour le recouvrement plu• 
aiaé et plu11 prompt de11 petite• 
dette• devant le• cours sommaires, 
composée• de deux juges de paix ou 
plus pour chaque division des 
divers didricts, et pour siéger le 
premier et troisième samedi de 
chaque mois, pour décider les 
affaire• qui n'excèdent pa• qua­
rante shelings courant. 

3 Acte qui abolit le• procédés som• 
maire• dan• les actions ou procèa 
au-de .. ua de dix livres courant. 

I Acte pour autoriser les magistrats 
dan• les endroits où il y a quarante 
maiaons et magaain11 ou plu11, ra­
masaé11 ensemble, dan• l'e11pace 
d'un demi mille quarré, de faire 
tela règlement. qu'il• jugeront 
néceHaire11 pour prévenir le11 incen­
die•. 

Jopling 1792 (A.P.C.) 

S Acte qui autoriae le11 procè11 par 
juré11 dan11 toute• le11 action• ou 
procèa civils. 

6 Acte qui change le• nom• précé­
dents des diatrict. et qui autori11e 
les magistrat. d'ériger une pri•on 
et une maiaon d'audience dan11 
chacun des di11tricts, au nom et en 
laveur dea habitant. d'icelui. 

7 Acte qui stipule que le péage qui 
aera pria pour moudre et bluter 
n'excédera point une douzième 
partie du grain . 

8 Acte qui établit le poid11 et la me-
11ure de Winche11ter comme le:t 
11eula par le11quel11 on puiase légale­
ment acheter et vendre. 

Travail considérable et qui laisse 
entrevoir que la prochaine session 
sera au&11i fructueuse. Nos félicitations 
aux députés du Haut-Canada. 

FRANCE: LE ROI EST ARRÊTÉI GRAND REPORTAGE IIŒfflD 
SUR LA REVOLUTION -
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L'AN PREMIER 
DE LA 

RÉPUBLIQUE LA REVOLUTION 

·----
LE ROI EN FUITE 
EST ARRÊTÉ 
À VARENNES 

On apprend aujourd'hui que le roi a été arrêté tard, hier soir, à Varennes. Il 
était accompagné de plusieurs autres membres de la famille royale et, selon les 
premiers rapports, il se diri.geait vers Metz où il devait rejoindre les troupes raa­
aembléea par le marquis de Bouillé. On croit généralement que, ai le plan avait 
réuaai, il aurait demandé alors l'appui de quelques divisions autrichiennes, 
afin de marcher sur Paria et de reprendre par la force ses pleins pouvoirs. Il 
appert que le roi sera ramené aux Tuileries dans quelques jours. 

Ehlikd LE CLUB DES CORDELIERS 

RÉCLAME LA RÉPUBLIQUE, 
Des repré.entant. du club des Cordeliers ont adreué hier une pétition à 

l' Asaem.blée nationale pour réclamer l'abolition de la monarchie et l'établisae­
ment d'une République. On ne croit pas, ici, que le groupe majoritaire de 
l'Assemblée•acquiescera à cette demande. On note, en effet, que l'Assemblée 
est formée d'une majorité de riches bourgeois qui veulent bien limiter les pou­
voirs du Roi, mais qui craignent une trop grave extension de la révolution s'ils 
acceptent de laisser au peuple la direction des affaires de l'Etat. Opposés au 
sui/rage universel et effrayés par le mouvement popuiaire qui se développe, les 
députés tenteraient plutôt de redonner au Roi une certaine autorité et adopte­
raient une attitude absolument intransigeante devant les réclamations de 
"l'e::rtrême-Rauche". 

Militf-tMEUTE A_u CHAMP-DE-MARS: 

LES MODERÉS FONT TIRER 

SUR LE PEUPLE RASSEMBLÉ. 

Une sanglante fusillade a fait aujourd'hui de nombreuses victimes au 
Champ-de-Mars. L'émeute a éclaté au moment où des milliers de manifes­
tants se sont rendus à l'autel de la Patrie, au Champ-de-Mars, pour y déposer 
une pétition demandant de passer le Roi en jugement à la suite de sa tentative de 
fuite. On sait que, pour sauver le Roi et un certain ordre établi, les députés 
modérés de l'Assemblée ont refusé d'intenter un procès au Roi, malgré les pro­
testations des députés de gauche, du Club des Cordelien et de certains membres 
du club des Jacobi.na. On s'attend à ce que le Gouvernement applique mainte­
nant de violentes mesures répressives pour conjurer "le péril républicain". 

ii@l·&fiii VICTOIRE DES MODÉRÉS: 
LE ROI EST RÉTABLI, 

L'Assemblée a adopté aujourd'hui une nouvelle constitution et l'a lait ratifier 
par le Roi. On remarque que la constitution civile du clergé n'a pas été intégrée 
dans cette constitution, ce qui donne la mesure de la victoire des modérés. Le 
Roi a juré solennellement de respecter cette constitution et, aprls la cérémonie, 
il a été reconduit en grande pompe à aon palais des Tuileries. 

iAIM&iii LA CONSTITUANTE EST DISSOUTE: 
L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 
COMMENCE A SIÉGER. 

C'est aujourd'hui que la nouvelle Assemblée Législative a commencé à siéger, 
aelon les termes de la nouvelle constitution. Elle est formée de députés choisis 
parmi de riches propriétaires fonciers élus par des "électeurs" représentant 
chacun une centaine de citoyens dits "actifs", c.a.d., disposant d'une fortune 
suffisante pour rencontrer les exigences de la loi électorale . 

La nouvelle Assemblée est présentement divisée en trois groupes qui ont 
pria place autour de la tri.hune de l'Orateur en respectant le sens des termes 
"droite" et "gauche" mis à la mode depuis les débuta de la Constituante. A 
droite, 264 députés, inscrits au Club des Feuillants, ont juré de défendre la 
royauté contre l'agitation du peuble. Ils sont les héritiers des instigateurs de la 
nouvelle Constitution et paraissent menés de l'extérieur par trois ou qul'ltre 
chefs dont le marquis de La Fayette qui dirigeait les troupes lors de la fusillade 
du Champ-de-Mars, en juillet dernier, 

N D L R • Entrainée par le tourbillon révolutionnaire, la France tente désespérément de =.. ... ?t;~m;n~~dJJ:~;;'~!0;~~ qir!tf;ri~;~;r%!e:rt:1;u::agn,!e~:t~~~~;J:~i;.~~~;::bi1ij 
gouriernemenlale el désordres sociaux; marasme économique et désorganisation du 
systèm_e .i:::scaf; anarchie constitutionnelle et persécutions politiques el religieuse., . .. 
Au m_ifteu de ce_s co_nvulsions, nos correspondants à Paris tentent quolidiennemenl 
de faire une difficile synthèse de ce qu'ils obsert:enl el nous expédient, pour le 
bénéfice des lecteurs du B~réa~, des flots de. d?pêches où les obserl'lllions person+ 
nel~es alter'!ent avec des tc:no1gnages recueillis sur place, des mmwrs plus ou 
moins consistantes el des declarations officielles. 

111111 J 111111111111111111111111111111111 ÉVOLUTION 

D'UNE RÉVOLUTION 
llllll l 11111111111111111 

A gauche, 136 députés inscrits au club des Jacobins. Ils déclarent accepter 
la monarchie constitutionnelle actuelle, mais entendent surveiller le Roi étroi­
tement et se disent prêta à le renverser s'il tente de violer la Constitution. Ils se 
rallient en chambre à Condorcet et Brissot. A l'extérieur de la Chambre, par 
contre, le club des Jacobins semble en proie à certains conflits d'influence. On y 
sentirait un fort mouvement vers des positions nettement républicaines. 
Briaaot serait le chef des "gauchistes modérés" et Robespierre, celui des extré­
mistes. 

Au centre, un peu plus de 300 députés refusent de s'identifier définitivement. 
Il est probable que ce groupe se divisera sur diverses questions. Pour l'instant 
ces "Indépendants" contrôlent la balance du pouvoir et de leur attitude peut 
dépendre l'avenir de l'Aasemblée et de la France. 

f;,NMH LA FRANCE ENTRE EN GUERRE 
11-■■II OONTRE L'AUTRICHE. 

Le •ort en est jeté: la guerre e•t déclarée. Le décret adopté aujourd'hui par la 
France signifie la guerre a11ec roi de Hongrie et de Bohême, qui e&t aussi empe­
reur d'Autriche. Cette précaution rJerbale démontre bien la crainte de la France 
de voir le roi de Prusse et les autre• princes allemands se ranger aux côtés de 
l'Autriche dan• le conflit. 

La déclaration de guerre a été adoptée à la quasi-unanimité et le ro1· s'eçt 
empressé de la ratifier. On aurait tort, cependant, de croire à une profonde 
unité: il semble bi~n, en effet, que chacun des groupes poUtiques et le roi sou­
haitent la guerre mais pour des motif• différents. Le roi espère évidemment 
qu'une invasion du territoire fronçai• par l'Autriche lui permettra de reprendre 
les pleins pourJoir•. 

Les modérés croient que la guerre leur fournira l'occasion de durcir leur 
autorité sur la France en l'appuyant sur les armes, et les Jacobins, eux, esti­
ment qu'il sera plus facile de miner l'autorité du roi et d'exciter les esprits en 
l'accusant de vouloir s'appuyer sur l'Autriche pour reprendre son trône. 

ifli:iiîH LE PEUPLE 
AUX TUILERIES 

Une émeute a éclaté cet après-midi à Paris et la foule, avec la complicité des 
gardes nationaux, a pria d'assaut le palais des Tuileries et s'est bousculée jusque 
dans les appartements royaux. On a même craint un moment pour la sécurité 
du roi. 

Ce nouveau sursaut populaire fait suite au refus du roi d'exécuter les décrets 
de l'Assemblée ordonnant le banissement des prêtres réfractaires à la constitu­
tion, le congédiement de la garde personnelle du roi et la création d'une troupe 
de 20,000 soldats fédérés réputés partisans de l'Assemblée, 

Des témoins racontent que le monarque a fait face aux assaillants avec cou­
rage et fermeté. 11 aurait même accepté de coiffer le bonnet révolutionnaire 
rouge et de boire à la santé de la nation. Il semble bien qu'il ne se soit cependant 
pas engagé à renverser sa décision au sujet des décrets. 

Cette manifestation indique bien la tension qui règne dans la capitale. Les 
échecs nombreux de plusieurs généraux font craindre pour le succès de la 
guerre et le peuple n'hésite pas à crier à la conspiration des aristocrates et aux 
complota des émigrés. On assure que le comte de Provence a déjà établi un 
gouvernement à Coblence et qu'il tente présentement de soulever la Bretagne 
et quelques autres régions contre Paria. Plusieurs vont même jusqu'à accuser 
la reine de trahison au profit de l'Autriche. Dana ces conditions, on comprend 
que la situation soit explosive et elle risque de s'aggraver si les monarchistes et 
les modérés décident de réprimer sévèrement les mouvementa populaires trop 
farouchement républicains. 

iMIBti LA TENS!ON MONTE: • • 
LA DÉCHEANCE DU ROI RECLAMEE. 

La publication aujourd'hui, dans "le Moniteur", d'une déclaration du duc 
de Brunswick n'a pas peu contribué à exciter les esprits. Le général en chef des 
armées prussiennes et autrichiennes révèle en effet que le roi de Pruue et 
l'empereur d'Autriche sont résolus à marcher sur Paris afin de "dêlirJrer le roi, 
la reine et la famille royale de leur captirJité ... ". Le ton remarquablement 
prorJocant et l'insolence du général ont lait une profonde impression ici et ont 
rallié à la cause de Robespierre un nombre considérable de députés qui ne 
doutent plus de la trahison du roi ni de la collusion de la reine avec l'ennemi. 

On s'attend à une déclaration 1·mminente de Robespierre qui réclamera pro­
bablement, avec l'appui de plusieurs représentants du peuple, l'arrestation 
du roi et ce, dans un dé/ai très court. S'il n'obtient pas rapidement sati&laction, 
on craint d'imaginer ce qui pourrait se produire ••• 

EN FRANCE 
ifi+Mlttti L'INSURRECTION ÉCLATE 

LE ROI 
EST SUSPENDU 

Depuis hier, Paris est le théâtre d'une atroce guerre civile et l'on ne sait plus 
très bien qui détient le pouvoir. 

Tout a commencé dans la nuit du 9 au 10, au moment où des commissaires 
ont pris le contrôle de J'Hôtel de Ville et ont formé la Commune insurrection­
nelle. Leur premier geste a été de relever de ses fonctions le commandant de la 
garde des Tuileries qui a été massacré par la foule, quelques heures plus tard. 

Vera les sept heures du matin, hier, les assaillants ont envahi les Tuileries. 
Pour éviter d'ètre massacrés, le roi et les membres de sa famille ont cherché 
refuge à l'Assemblée nationale, pendant que la foule mettait le château à sac 
et décapitait littéralement les gardes suisses chargés de sa défense. 

Quelques heures plus tard, devant la tournure des événements, l'Assemblée 
a reçu des représentants de la Commune qui ont fermement exigé la suspension 
du roi et son incarcération. Les députés se sont inclinés et ont ordonné que le 
roi soit arrêté et placé sous bonne garde au Palais du Luxembourg. 

Cette déchéance du pouvoir royal rend caduque la constitution adoptée l'an 
dernier et qui établissait une monarchie constitutionnelle. On s'attend donc 
à ce que l'Assemblée annonce, dans les prochaines heures, la tenue d'une élec­
tion au suffrage universel (ainsi que l'exige la Commune) pour choisir les mem­
bres d'une Convention qui sera chargée de diriger la France. En attendant 
cette élection, qui ne pourra guère se tenir avant le mois prochain, on suppose 
qu'un gouvernement provisoire sera formé qui devra expédier les affaires cou­
rantes à la place du roi, alors que l'Assemblée poursuivra ses travaux ... sous 
la surveillance vigilante de la minorité de gauche et de la toute puissante Com­
mune insurrectionnelle. 

LA CONSTITUTION DE "91" 
AURA DURt MOINS D'UN AN 

la Commune de Paris 
dirige la France 
Paris, septembre 1792. (DNC) -

En période révolutionnaire, il faut taujoun se garder d'identifier théorie, et pratique, 
pouvoir constitutionnel et force populaire, majorité parlementaire et autorité politique, La 
récente victoire de la Commune insurrectionnelle de Paris sur l'Assemblée législative de 
1791 nous en fournit une autre preuve: contrOlont théoriquement l'Assemblée, les partisans 
de la monarchie constitutionnelle ont été contraints par les Jacobins et les Cordelie11, maîtres 
de la Commune de Paris, d'abroger la Constitution de '91 et de décréter l'élection ou suffrage 
universel d'une Convention dont le premier geste a été de proclamer la République et de 
placer le roi en résidence surveillée .. 

La constitution de '91 de l'absolu­
tisme à la monarchie constitution­
nelle , •• en attendant la République. 

TouJ ont encore préJenl à l'e5prit les premiers 
JUrJauts révoh,tionnoireJ, lo trontformatian des 
Etols Généro1u en Auemblée Constituante 
chorgée de rédiger lo constitution dite de '91 
et de préporer Jon remplacement por une 
Auemblée légiJloliv• régulièrement élue. 

Cette constitvtion, précédée d'une JOlennelle 
déclorotion des droih de l'homme qui n'ed poJ 
sonJ roppeler celle deJ inJurgenh oméricoim, 
devoit théoriquement donner à lo Fronce un 
syJ!ème politique respectveuK de lo trodition 
monorchique, mais mieuK odopté ouK tronsfor­
motionJ JOcioles du royoume et plus conforme 
ouK idées miJes à lo mode par les philoJopheJ 
et leJ encyclopédiJtes. 

le nouveau régime prenoit JOn point d'oppui 
Jur deuK principes fondomentoux: la souverai­
neté du peupla et la dparation du pouvoir, 
législatif, exécutif et juridique. En d'outreJ 
termeJ, le peuple, seul Jouveroin obJolu, dilé­
guoit Jon pouvoir légiJlotif à deJ représentants 
éluJ, le judicioire à des jugeJ éluJ et l'exicutif 
ou roi, contrôlé por les deux tiutres. 

Incapable de 5'oppOJer efficocement à l'odop­
tion de ces réform11n, déJireuK de limiter les 
dégôh 11! convaincu que le peuple réclomeroit 
ropidemenl un retour à l'oncien Jydème, LouiJ 
XVI o foit mine de Je rollier à lo Constiluonte et 
o juré de "mointenir lo Conditulion". 

C'était il y o deux onJ à peine el l'gn a pu 
croire à une définitive réconciliolion du rtii, 
du tiers-éttil et du peuple fronçoiJI On 5'efforçoit 
alors d'oublier leJ remouJ provoquéJ por lo 
ConJtitvtion civile du clergé, la dromotique criH 
éctinomique et lo perméabilité croinonle du 
peuple ouK conceptions "démocrotiqueJ" de 
certoinJ députéJ "de gouche". 

CeJ députéJ oux idéeJ ovoncéeJ, oniJ à 
gouche de lo tribune de l'Oroteur (d'où leJ 
étiquetteJ politiqueJ de "gouche" et de "droite"), 
foiJoient monifHlement peu confionce ou déJir 
de colloborotion du roi et Je dédoroient porti­
Jans d'une diminution encore pluJ importonte de 
ses pouvoirJ. 

FAITES UN CADEAU 

OUI PLAIRA À TOUS 

1792 ""BolliAL t.:XPl>t.:fi!iii 

LE ROI A TROP MANGE 
Tout comme son ancêtre ~u.is XIV, l'~ctuel roi de France a rêpu.lalion d'j,/re 
une bonriefourchetle. Depuis so11 arrestation, le monarque est l'objet de caricatures 
de plus en plus méchantes. Safuife récente el son attitude ne lui on/ pas réconcilii· 
la masse fran,:aiie. 

UNE NOUVELLE CHANSON DE GUERRE 

Paris, mercredi, 20 août 1792- \Chronique de Paris) 

On entend demander actuellement dans tous les spectacles la chanson: 
"Allons, enfants de la Patrie." . Les paroles sont de M. Rougez", capitaine 
du génie, en garnison à Huningue. L'air(. .. ) a un caractère à la fois tou­
chant e~ guerri_er. Ce sont les fédérés qui l 'ont apportée de Marseille, oû 
elle était fort a la mode. Ils la chantent avec beaucoup d'ensemble et le 
moment où, agitant leurs chapeaux et leurs sabres, ils crient tous à la fois : 
"Aux armes, Citoyens! · ' f~it vraiment frissonner. Ils ont clamé cet air g~errier 
dans tous les villages qu'ils traversaient, et ces nouveaux bardes ont inspiré 
ainsi dans les campagnes des sentiments civiques et belliqueux. Souvent ils 
la chantent au Palais-Royal, quelques fois dans les spectacles, entre deux 
pièces. 

*NDLR - (Une autre dépêche Qui nous parvient de Strasbourg, confirme l'identité d(I l'auteur 
mais écrit son nom: RougeT (et non RougeZ) et précise qu'il est originaire de l'Isle). 

De l'Assemblée législative à la Con­
vention ou la surenchère de l'extrême­
gauche, 

Lo fuite du roi à VarenneJ, en juin dernier, 
ouro donné raiJon à ceJ députés de lo gouche et 
déclenché un mouvement d'e5colode vers la 
révolution totale où le pouvoir pone Juccenive• 
ment aux moinJ deJ groupeJ de plus en pluJ 
rodicf,ux. 

Lo fuJillode du Champ-de-Mars, en fuillet de 
l'onnée dernière, lo botoille des TuilerieJ, en 
juin de cette onnée, lo formation de Jo Commune 
inJurrectionnelle de PoriJ, au moiJ d'tioûl, et leJ 
monocres otroceJ des dernières semoine5 

morquent leJ pluJ importonteJ étopeJ de ce jeu 
de surenchère et permettent de Juivre à lo trace 
leJ fluctuotionJ du pouvoir, lo montée révolu• 
tionnoire et lo déJinlégrotion du Jydème 
monorchique. 

Devon! cette évolution edrêmement rapide 
de la vie politique et conJlitutionnelle fronçoise, 
tous les ob1ervoteurs se demondent où s'orrêtero 
cette eJco!ade el quel groupe porviendro fino­
lement à s 'impo1er pour mettre un terme à 
l'anarchie, à lo violence el à lo déJunion. 
Pendent que bourgeoiJ et tiriJtocroteJ Je que• 
relient, le peuple continue d'avoir foim, la 
stobilité économique devient de pluJ en plus 
problémotique el lo guerre européenne continue 
de foire roge, TouJ le, omiJ de lo Fronce 
1ouhoitenl que les membres de lo Convention 
1'en rendent compte. 

L'ABONNEMENT 

OU L'ALBUM 



ÉDITORIAL 

IL FALLAIT 
UN ORATEUR 

1792 

DE LANGUE FRANÇAISE 
L'Orateur de la Chambre vient d'être élu. Les députés ont 

choisi, à la majorité des voix, ~lonsieur Jean-Antoine Panel, 
Nous offrons nos hommages à l'éminent légiste qui accède à 
ce poste et nous saluons avec gratitude l'intelligente et ferme 
attitude de nos députés. 

Il convenait que l'Orateur du l'Assemblée législatÎ\'C du 
Bas-Cauada fût un Canadien de lanµue française. Toute 
décision en sens contraire eut été absurde et ridicule. 

L'Orateur de la Chambre est le premier parmi les pairs. Le 
premier des députés qui représentent les intérêts du peuple 
face aux pouvoirs de la Couronne. Il !'lerait inconcevable que ce 
personnage soit de langue anglaise alors que 34 députés sur 50 
sont de lnngue françnise et que la population qu'ils représen­
tent est, en écrasante majorité, lie langue fran-:.aise. 

Il est d'ailleurs évident qu'en dh·isant le Canada en deu\: 
parties, l'Angleterre ,·oulait simplement accorder à chacune 
des deux nationalités qui peuplent ce pays une assemblée 
législative qui lui soit propre. L'Angleterre a voulu deux 
"'législatures différentes" comme l'a écrit Lord Grenville. 
Cette différence doit se marquer aussi bien dans la lan~ue de 
l'Orateur que dans celle des députés. 

Ces arguments qu 'ont dé,·cloppés a,cc éloquence :\les"ieurs 
Dunière, de Bonne, Bédard, Papineau, Taschereau , lluches­
nay, de Rocheblave, dès la séance d'ouverture, le 17 décembre. 
ont emporté l'appui de la majorité. Ceu:l'. de la minorité 
étaient, à côté, enfantins et sans n1leur. Que !'Orateur doh·c 
parler l'anglais parce que c'est la lanJ!ue du roi est absurde. Le 
rOlc de !'Orateur est justement de se distinguer du monarque. 
Nous respectons profondén1ent les noms proposés par la 
minorité. Messieurs Grant, J\lc Gi11 et Jordan eussent fait de 
bons orateurs. 

La question n'est pas là. La tête de l'Assemblée devait être 
identique au corps de celle-ci. Elle l'est et c'est bien ainsi. 

La révolte gronde 
à Saint-Domingue 

L'agitation noire devient de 
plua en plus forte dans la posses­
sion française de Saint-Domin­
gue. Le courant révolutionnaire 
qui déferle sur la France métro­
politaine ne laisse pas indiffé­
rente cette colonie. La Légis­
lative croit avoir résolu le pro­
blème de l'esclavage en laissant 
aux assemblées coloniales le soin 
de prendre une décision. 

Les Blancs n'ont pas voulu 
d'égalité civile ou politique avec 
les mulâtres. Ces derniers ont 
décidé de faire front commun 
avec les esclaves noirs. Robes­
pierre avait prédit la coalition: 
"Lorsque vous aurez donné à 
tous les citoyens de couleur 

propriétaires et maitres, le 
même intérêt, déclarait-il aux 
membres del' Assemblée si vous 
n'en faites qu'un parti, ayant 
le même intérêt à maintenir les 
Noirs dans la subordination, il 
est évident que la subordination 
sera cimentée d'une manière 
encore plus ferme que dans les 
colonies, Si au contraire, vous 
privez les hommes de couleur de 
leurs droits, vous faites uné 
scission entre eux et les Blancs, 
vous rapprochez naturellement 
tous les hommes de couleur qui 
n'auront pas les mêmes droits 
ni les mêmes intérêts à défendre 
que les Blancs, vous les rappro­
cherez, dis-je de la classe des 

HAUTS ET BAS DE KANADÂ 

N.D.L.R ,- La lettre que nous publions plus 
bas nous a été envoyée de Lon­
dres le 5 janvier de l'année 
dernière, alors que Adam Lym­
burner, Ecuyer, était à Londres 

TERRITOIRE ~~~c:iï:!~eL!f~pc;:i~~: ~:t~~~~ 
=_:._=..:....:.==-'----=-=-----'-'"'-'-'--'--'-'-'"-'-'-'--= blème soulevée par notre corres­

Une menace 
pour le commerce 

pondant nous incite à reproduire 
le texte, même si depuis la rédac­
tion de la lettre la division du 
territoire en Haut et Bas-Canada 
est devenue une réalité. 

En mon opinion la séparation de la Province pourrait avoir des conséquences 
très dangereuses à la tranquiUté et sécurité de la Province - la différence de 
Religion et des lois cir;iles qu'il y aura entre les deux parties de la Province n'est 
pas de grande importance - les loix d'Ecosse sont presque les mêmes comme 
seux de France- les Ecossais ont peu de Représentants au Parlement que 45 
sur 558 mais on n'a jamais entendu les Ecossais se plaindre que les Acts du 
Parlement leur sont opprimés - Mais il faut regarder que les droits que notre 
législature ordonnera pour suppléer aux dépens du gouvernement seront pro­
bablement imposés sur les importations or tout ce que les Messrs) en haut 
auront besoin de pays forain faudra nécessairement passer par Quebec et sera 
sujet a payer les droits établis mais peut on croire que ces Messrs) serorlt content 
de contribuer aux dépens de notre gouvernement. Cela commencera des dis­
putes qui pourront avoir des suites tres dangereuses- car Messrs) auront le 
commerce du Pays d'en haut dans leurs pouvoirs et peuvent nous incommoder 
beaucoup dans ce commerce - enfin il me paroit une affaire très sérieuse, et je 
ne doutte pas que les Comités ne pensent de même aussi quand ils l'ont bien 
emiisagé- car il ne faut pas dans une constitution considérer que le tems 
(présent) pasent seulement mais il faut tacher de prevoir l'avenir et éviter si on 
le peut les choses qui pourront tendre à des disputes et des troubles. 

nègres; et alors s'il y avait 
quelque insurrection à craindre 
de la part des esclaves contre les 
maitres, il est évident qu'elle 
serait bien plus redoutable, 
étant soutenue par les hommes 
libres de couleur qui n'auraient 
pas le même intérêt à la répri-

Adam LYMBURNER 

mer, parce que leur cause serait 
presque commune". 

Les récents événements ont 
donné raison à la clairvoyance 
de Robespierre: depuis le mois 
d'août de l'année dernière, les 
mulâtres et les Noirs font une 
lutte féroce aux Blancs, 

LES AMÉRiQUES 
FUTURE DEMEURE PRÉSIDENTIELLE 

PROJET 

P RI M É 

L'arch!lecle irlandais,. James lloban, uierit de uoir so.n projet remporter la palme. C'est en 
effet d ap~ès son dessin el ses plans que sera cons/ru.ile la future demeure du pré.,iden.l des 
Etals-Unis, dans la nom:elle cité fédérale , située sur le Potomac. 

LA BANQUE DES ÉTATS-UNIS 

Victoire fédéraliste 
Philadel,phie - L'un des principau~ projets d'Alexander Hamilton, l'établisse­
men! d une Banque des Etats-Ums, est en bonne voie de réalisation. On se 
souvient qu'avant de sanctionner cette loi créant une banque nationale Was­
hingto,n ava~t sérieusement, hésité. La loi, acceptée assez facilement par le 
<;ongres, avait surtout remue une partie du Cabinet, Pour Jefferson en particu­
l!!r, le proj':t par,aissait tout à fait inc~mstitutionnel. Il soutenait en effet que 
1 !n,cor!?orat1on d u,ne banque ne figurait pas parmi les pouvoirs spécifiquement 
delegues au Congres. En adoptant la mesure préconisée par Hamilton le Gou-
vernement fédéral outrepassait donc ses pouvoirs et attributions. ' 

Washington, croit-on générale­
ment, se rangeait plutôt de l'avis de 
son premier conseiller. Pourtant, il 
acceptait par ailleurs qu'on dût ren­
forcir le pouvoir fédéral; il n'osa appo­
ser son veto au projet de la loi. li 
accepta, à toutes fins pratiques, le 
point de vue d'Hamilton qui soute­
nait que le droit de créer une banque 
pour le gouvernement fédéral était 
inhérent au droit de percevoir des 
taxes et de réglementer le commerce. 
Pour lui, la fin justifiait les moyens, 
d'autant plus que ce moyen, en 
l'occurrence une banque nationale, 
ne se trouvait pas interdit expressé­
ment par la Constitution. 

En réalité, il s'agissait dès lors d'une 
victoire des Fédéralistes sur les Démo­
cra tes-Répu hl ica i na. 

Les structures de la nouvelle ban­
que s'inspirent de la Banque d' Angle­
terre et en font une institution à la 
fois publique et privée. Cependant 
elle en diffère en ce que les directeurs 
ne sont ·pas tous élus par lea action­
naires. En effet, le gouvernement 
fédéral détient le cinquième dea 
actions et délègue ses membres dans 
la même proportion au conseil d'ad­
ministration. La Banque peut donc, 
selon le cas, devenir dépositaire dea 
fonds du fédéral, fournisseur de prêta 
au même gouvernement et surtout 
jouer un rôle stimulant pour l'indus­
trie américaine. Enfin, à ce stade-ci 
de ses opérations, la Banque des 
Etats-Unis espère payer des dividendes 
de 8 pour cent. 

L'AFFAIRE JEFFERSON 
Philadelphie - Plu&ieurs observa­
teurs de la politique americame 
croient généralement que l'opposi­
tion entre Thomas Jefferson et Alex­
ander Hamilton tient uniquement à 
des ambitions personnelles. Sans 
l)ouloir nier celles-ci, il faut savoir 
concéder à ces deux grands politiques 
plus d'envergure et de désintéresse­
ment. Ils sont le reflet de deux ten­
dances très marquées et opposées 
dans leurs principes. 

Jefferson, comme Secrétaire d'Etat, 
est premier conseiller du président; 
pourtant il doit compter sur la grande 
influence et la combativité d'Hamil­
ton dont la philosophie s'oppose impl­
toyablement à ses plus profondes 
conoictions. 

Ainsl tous deux affirment qu'une 
''aristocratie naturelle'' doit gouoer­
ner; mais, contrairement à Jefferson, 
Hamilton croit recruter celle-ci aur­
tout parmi les riches auxquels la 
liberté aurait permis des succès pro­
portionnés à leur capacité. Tandis que 
Jefferson ooudrait favor1'ser les fer­
miers et lea propriétaires de planta­
tions, Hamilton leur préfère lH ban­
quiers et lea marchands. Seul, il se 

préoccupe de l'avenir de l'industrie 
et des nouoelles découvertes; il sou­
haite la préaence d'un gouvernement 
fort, capable de prendre des initiatives 
et d'orienter la masse oers le bien 
commun. Jefferson voudrait, lui, se 
reposer sur une démocratie saine et 
alerte. 

En somme, Jefferson et ses disciples 
rêvent d'une société démocratique de 
type agraire; ils prônent un idéal de 
liberté et s'en remettent à l'entre­
prise privée tant au nir;eau de l'indus­
trie, de l'urbanisme que de la finance. 
Préoccupés de la santé publique, oppo­
sés à toutes mesures centralisatrices, 
convaincus de la bonté de l'homme, 
ils sont prêts à respecter les rouages de 
la démocratie et à obéir à la volonté 
populaire. 

Le clan d'Hamilton, pour sa part, 
croit à une dir;ersification de l'éco­
nomie et à l'intervention du gouver­
nement au niveau de la finance, de 
l'industrie et du commerce. Peu con­
fiant dans les aptitudes du peuple à 
gouverner, il préfère un gouvernement 
national fort, dirigé par un exécutif 
dynamique. Les uns se disent répu­
blicains ou démocrates-républicains; 
les autres, fédéralistes. 
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WASHINGTON 

est réélu 

PRÉSIDENT 

Philadelphie - (Dernière heure) 
La compilation du vote des élec­
teurs présidentiels vient de don­
ner 132 ooix à George Washing­
ton et 77 à John Adams. Tous 
deux sortent donc de la tempête 
des derniers mois plus forts que 
jamais et nantis de ce beau té­
moignage de confiance. George 
Clinton, de New York, que les 
antifédéralistes opposaient à 
Adams a recueilli 50 voix. 

On s'attend maintenant à ce 
que Thomas Jefferson quitte le 
Cabinet et donne ainsi suite à 
l'intention qu'il a manifestée 
lors de sa violente polémique des 
derniers mois avec HamUton. 
On sait que le président Was­
hington a tenté en vain d'inter­
oenir dans la querelle qui oppose 
les deux brillants politiciens. 

L'ordonnance 

sur 

I es 

transports 

reste 

inchangée 

Le Gauverneur Général, Lord Dorches­
ter, par un Acte signé le 30 aurit 1791, 
annonce que l'Ordonnance qui réglait le 
transport en voitures de poste demeure en 
vigueur jusqu'au premier mai de l'année 
prochaine. 

Les maîtres de poste peuvent donc 
dormir sur leurs deux oreilles et les 
voyageurs continuer de circuler: la loi des 
transports ne bouge pas. 
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LES E. U. 
ÉTENDENT 

LEUR TERRITOIRE 

Le Kentucky vient d'être admis 
dans l'Union américaine, quelques 
mois seulement après le Vermont. 
Cette expansion conti.nuclle pose de 
sérieux prohlèmcs de cornmunica­
tions. Ainsi ces deux nouveaux états, 
de même que la Te11essec, ne jouissent 
actuellement d'aucun scn•ice postal. 

En plus des routes pour assurer Je 
le transport du courrier et son ache­
minement aux quatre coins du pays, 
on tente actuellement de dé\·clopper 
des routes avec des postes de péage 
pour percevoir de minimes sommes 
d'argent de la part des usagers. Un 
certain nombre de ces routes sont 
actuellement projetées et déjà on 
travaille depuis deux ans à la cons­
truction d ' un tel "turnpike" de Phi­
ladelphie à Lancaster. La route de 
Knox.ville est aussi en construction 
depuis quelques mois. 

Tous ces développcrnents ne vont 
cependant pas sans difficultés et dans 
la vallée de l'Ohio en particulier, les 
troupes américaines ont eu à faire 
face aux lrtdicns. Le 4 novembre de 
J'an dernier, les trou1>es du Général 
Arthur St. Clair étaient mises en dé­
route par les Indiens des rivières l\lau­
mee et Wahash. Depuis le 5 mars der­
nier, le commandement des forces de 
la vallée de l'Ohio a été confié au 
Général Anthony Wayne. 

Enfin, il convient de mentionner 
dans ce vaste mouvement d'expansion 
les découvertes toutes récentes du 
Capitaine Robert Gray qui, à bord du 
navire Columbia, a parcouru cette 
rivière à laquelle il a lui-mê1ne donnl­
le nom de Columbia. 

LE COMMERCE 
AVEC 
SANS 

L'OUEST 
LICENCE 

Il vient d'être décidé, par ordre du Gouverneur Général, que tous les suiets de So Majesté 

qui résident dons lo province du Sos-Canada peuvent faire avec l'Ouest et les pays sauvages 

tout commerce qu'ils désirent sans qu'il soit néceuolre paur eu• de prendre une licence à 

cet effet. 

l'Ordonnance, publiée le jeudi 14 avril de 
l'année dernière, accorde même la permission 
de faire le commerce de l'eau-de-vie avec les 
sauvages sons qu'il soit nécessaire d'obtenir une 
licence. 

Cette ordonnance de Lord Dorchester a pour 
but de faciliter et d'enCQUroger la navigation 
intérieure et le commerce avec les pays de 
l'Ouest. 

Les navigateurs qui font ce commerce demeu• 
rent cependant obligés au serment sur l'étal de 
la cargaison et aux feuilles d'enregistrement qui 
doivent l'accompagner. 

Afin cependant d•éviter aux navigateurs du 
aventures malencontreuses, l'Acte ' de 1791 
n'engage plus la responsabilité de ceux-ci que 
pour lo partie de lo cargaison qui leur appartient. 
Il suffit, pour le reste du chargement, qu•ils s'en 
tiennent ou• déclarations de ceux qui la leur 
ont confiée, pourvu, évidemment, que le com­
merçant soit de bonne foi. 

Cel Acte de Lord Dorche,ter aura s0rement 
une gronde influence sur le commerce avec les 
poys de l'Ouest el avec les tribus sauvages qui y 
résident. On doit souhoiter, pour la santé de 
l'économie canadienne, que ce commerce se 
développe de plus en plus. 



V ers une réforme complète 
de l'organisation iudiciaire 

Un acte de Lord Dorchester, notre Gou­
verneur Général, en date du 14 avril 1791, 
laisse entendre que l'organisation judiciaire 
du Bas et du Haut-C<:1nada pourrait être 
entièrement refondue à la suite du change­
ment app!>rté dans la Constitution. 

Dans I' Acte précité, Lord Dorchester 
déclore, en effet ,qu'il y a raison "de croire 
que la condition de ce pays pourra être 
bientôt un sujet de réforme pour l'autorité 
de la Couronne et du Parlement de la 
Grande-Bretagne." 

En attendant ce changement, le Gouver-

~:d~~:~!~~: :::::;!/i~~r~:~•i:;i~~tjid~~ 
ciaire qui était déjà en vigueur "continue­
ront d'être en force jusqu'à ce qu'une plus 
ample provision puisse être faite pour les 
sujets auxquels les différents ctctes et 
ordonnances ont rapport." 

Il semblerait qu'en attendant une étude 

r,~ur~a~r,~;f~!nj~iici~~re 1du ~:st~~~mt:u~: 
Haut-Canada demeure en place. Cependant 
le Gouverneur dit ouvertement que des 
changements seront apportés d'ici peu. 

LES JUGES MAINTENUS EN PLACE 
Par une proclamation officielle que 

notre confrère "La Gazette" p•bliait 
le 29 décembre de l'année dernière, 
le Roi maintient tous les jugea du 
Bas-Canada et toua les autres em­
ployés de la fonction publique aux 
postes qu'ils occupaient avant la mise 
en vigueur de la nouvelle Constitu­
tion. 

Seuls les juges de la Cour d' Appel 
ne sont pas touchés par la proclama­
tion de Georges lll. Tous les autres 
jugea, les officiera judiciaires, les 

employés civils, en fonction avant la 
nouvelle Constitution dans le Baa­
Canada, sont maintenus à leur poste. 

L'exception que fait le Roi pour les 
jugea de la Cour d' Appel vient proba­
blement de ce que l'organisation 
judiciaire pour l'ensemble du Bas­
Canada et du Haut-Canada, com­
prendra une seule cour d'appel. Rien 
cependant n'a été confirmé de ce 
côté et, dans les milieux judiciaires, 
les rumeurs vont bon train. 

LE GOUVERNEMENT SE PRONONCE 
SUR LA CONSTRUCTION 

DES ÉGLISES 
Québec - Depuis la conquête du pays, les occasions de frictions au sujet des question_s 
religieuses Curent nombreuses. Lord Dorchester, par une Ordonnance en date du 3~ avril 
de l'année dernière, a donné tous les éclaircissements nécessaires sur la construction et 
la réparation des églises, presbytères et cimetières. L'Ordonnance stipule qu~ l'on appli­
quera, pour ces sujets, les lois et coutumes en vigueur du temps des Françru.s. 

L'acte précise d'une façon claire la marche légale à suivre: "Et paroissant 2tre nécessaire 
pour la tranquilité des Sujets de Sa Majesté dans celle provi~e, de régler ~tfize~ une ~an.ière 
de procéder dans cluique cas qui roncernera la Conslructwn ou la Repara~wn d Eglises, 
Presbùères, ou Cimetiere - une Majorité des Habilans résidens dans, ou aiant des Terres 
dans la paroisse, présentera une requête à l'Evêque ou Surintendant de l'Eglise Romaine 
qui, après avoir Disité la place par lui-même où par son Subdélégué, donnera son ma~dem_ent 
ou permission pour procéder à la Bâtisse ou Réparations requises, en faant la siluatwn, 
lorsque ce sera une nouvelle Eglise et les dimensions principales de l'Edifu:e; ceci étant ob­
tenu, une Majorité d'Habitans, comme il est dit cî~dessus, présentera requête au Gouverneur 
ou Commandant en Chef pour le lems d'alors, lui demandant la permission d'assembler les 
paroissiens et de procéder à l'élection de trois ou plusieurs Syndics par une Majorité des 
voix des Habitans ainsi assemblés résidents dans la paroisse; la permission du Gouverneur ou 
Commandant en Chef pour le lems d'alors, étant obtenue, el l'élection des Sindics faite dans 
l'assemblée de la paroisse à laquelle le Curé présidera, tout et chaque individu ainsi élu, 
quoiqu'il aura cinq enfants, sera tenu de l'accepter, et d'exécuter 1es devoirs de cette Charge, 
8am récompense, ( ... ) /.,es Sindics ainsi élus présenteront une requête au Gouverneur ou 
Commandant en Chef afin d'obtenir son approbation de leur élection, et demanderont à être 
Autorisés à Jaire un étâ.t et Estimation des dépenses auxquelles les conslructiom et répara­
tiona pourront monter. Et aussi un Acte de répartition ou étâl de ce que chaque individu, 
pœsédant des Terres dans la paroisse, sera tenu de paier et fournir." 

Il va san, din que la répartition ne vaudra que pour les sujets catholiques. 

JAMES MONK 
revient comme 

PROCUREUR GÉNÉRAL 
James Monk, qui avait déjà été 

Procureur Général de la Province de 
Québec de 1776 à 1789, vient d'être à 
nouveau appointé à ce poste. 

On sait que le Procureur Général 
Monk a derrière lui une longue car­
rière dans le monde judiciaire. 

Né à Boston, il étudia à Halifax, en 
Nouvelle-Econe. Membre du Barreau 
de Nouvelle-Econe, il panait en 
Angleterre en 1770 et accédait au 
Barreau anglais en 1774. 

La même année, il était nommé 
Procureur Général de la Nouvelle­
Econe et se faisait élire député de 
Yarmouth à l'Assemblée Législative 
de cette province. 

John WoUulon (A.P.C.) 

J. MONK 

NOUVEAUX 
RÈGLEMENTS 

DE POLICE 
Le Gouverneur Général et le 

Con•eil Légialatil ont, par un· 
Acte daté du 14 avril 1191, dé­
crété de nouvelles procédure• 
concernant le• règlements de 
police pour le• villes et villages. 

Jusqu'ici ce• règlements ne 
•'appliquaient qu'aux villes de 
Québec et de Montréal et de­
oaient être établi• par les com•. 
mi .. aires de paix de ces villes. 

Les nouvelles procédure• pré­
voient qu'à l'avenir tau• les rè­
glements de police seront émia 
par une a .. emblée de toua les 
commi .. aire• de paix et le• 
juges de cour sommaire des 
districta de Québec et de Mon­
tréal. Ce• règlements ne ae limi­
teront plus aux seules villes dè 
Québec et de Montréal mai• 
pourront s'étendre à toutes 
villes et à tau• villages dépen­
dant de• districts de Québec ou 
de Montréal et auxquels on dé­
cidera de les appliquer. L'Or­
donnance du 14 avril 1791 lait 
cependant exception pour les 
oillagea qui ont moins de trente 
maisons habitée• à moins que 
la demande en soit faite par la 
majorité des chef• de famille. 

Ces règlementa de police peu­
oent •'étendre à une série de 
sujets que l'Ordonnance précise: 
" les rue•, le• ruelles, les pas­
sages, le• marchés, les cours 
d'eaux, les canot•, les nuisances, 
la santé de• habitanta, l'empê­
chement des accidenta du leu, 
le taux du pain, etc." On peut 
aussi faire des règlementa de 
police concernant l'exercice de 
la plupart des métiers, la cha .. e, 
la pêche, l'entretien des puits, 
etc. 

11 y a cinq ans(1787) 
La convention de Philadel­
phie adopte la Constitution 
américaine. 
Bernardin de Saint-Pierre pu­
blie Paul et Virginie. 

Il y a dix ans (1782) 
Les Loyalistes de l'Empire­
Uni commencent à t'installer 
au Canada en fuyant la révo­
lution américaine. 
Publication des Liaisons dan­
geureuses de Laclos et des 
Rêveries d'un promeneur soli­
taire de J. J. Rousseau. 

11 y a quinie ans (1777) 
Avec la défaite de Saratoga, 
le Canada cesse son interven­
tion dans la guerre d'indépen­
dance américaine. 
Parution du Journal de Paris, 
premier quotidien français. 

Il y a vingt ans (1772) 
Diderot écrit Jacques le Fota• 
liste et R. Estienne traduit le 
voyage du pélerin de Bunyan. 

Il y a vingt-cinq ans (1767) 
L'Angleterre impose une taxe 
sur le thé importé en Améri­
que. Cette décision provoque 
la colère des colonies anglai­
ses d'Amérique et provoquera 
la guerre d'indépendance. 
Les Jésuites sont expulsés 
d'Espagne, de Naples et du 
Mexique. 

Il y a trente ans (1762) 
Pendant qu'on prépare le 
traité qui cèdera le Canada à 

~:-"Ji~~:,:e~n 1deu~0
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dont l'une est cédée par la 
France à l'Espagne et dont 
l'autre passera à l'Angleterre 
l'année suivante. 

Il y a quarante ans (1752) 
Mort du gouverneur La Jon­
qulère1 il est remplacé par le 
marquis de Duquesne. 
Voltaire présente son Micro­
mégas. 

Il y a cinquante ans (1742) 
Guerre de la Succession d'Au­
triche. La France est alliée à lo 
Prune contre l'Angleterre et 
l'Autriche. 

~ya~:r::~rÎ•~u:s~~r~2tabl~ 
un fort sur la rivière Saskat­
chewan et, l'année suivante, 
il découvrira les montagnes 
Rocheuses. 

Il y a cent ans (1692) 
Frontenac, après avoir sauvé 
Québec de l'attaque de 
Phipps, s'apprête à porter la 
guerre en pays iroquois. 

Il y a cent cinquante ans (1642) 
Fondation de Ville-Marie par 
Maisonneuve. 
Mort de Richelieu. 

11 y a trois cents ans (1492) 
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SUPPLÉMENT 
DEUX CANADAS ? 

"DEUX PEUPLES. .. , c'est absurde !" 

NDLR - Voici l'oplnlon d• quelquH 
polltlclena anglais sur notre 
nouveau mode de gouverne­
ment. 

• ED:'.\1UND BURKE, membre de • WILLIAl\f PITT, premier mi-
la royale Opposition: nistre de la Grande-Bretagne: 

"Essayer d'avoir deux peuples 
ayant des langues, des lois, des 
moeurs différentes, c'est absurde, 
c'est semer des germes de dis­
corde. Que la constitution qui 
régit les Canadiens soit basée sur 
leur nature même; que l'on gou­
i-erne les Anglais d'après les 
institutions de l'Angleterre". 

* CHARLES JAMES FOX, mem-
bre de l'Opposition: 

"Avec une colonie comme celle-là 
(le Canada), susceptible de liber­
té et de grands progrès, il est 
important qu'elle n'ait rien à 
envier à ses voisins (les Etats­
Unis). Le Canada doit rester à 
la Grande-Bretagne par le choix 
de ses habitants; mais pour cela 
il faut que ses habitants sentent 
que leur situation n'est pas pire 
que celle de leurs voisins". 

"On veut par là séparer les ha­
bitants anglais des habitants 
français. Ne vaudrait•il pas 
mieux travailler à unir les deux 
races en un seul tout, de manière 
à faire disparaitre pour toujours 
les distinctions qui existent entre 
elles". 

"Quant à la division de la pro­
vince, elle est dans une grande 
mesure la partie fondamentale 
du bill. Comme l'a dit le très 
lwnorable monsieur (Fox), il se­
rait extrêmement désirable que 
les habitants du Canada fussent 
unis et induits universellement à 
préférer les lois et la constitution 
anglaises. La division de la pro­
vince est probablement k meil­
leur moyen d'alleindre cet objet. 
Les sujets français se convain­
cront ainsi que le gouvernement 
britanni,que n'a aucune intention 
de leur imposer les lois anglaises. 
Et alors, ils considéreront d'un 
esprit plus libre l'opération el 
l'effet de ces lois, les comparant 
avec l'opération et les effets des 
leurs, Ainsi, a11ec le temps, ils 
adopteront peut-être les nôtres 
par conviction. Ceci arrivera 
beaucoup plus prochainement 
que si le gouvernement entrepre­
nait soudain de sownettre Wus 
les habitants du Canada à la 
constitution et aux lois du pays. 
Ce sera l'expérience qui devra 
leur enseigner que Us lois an­
glaises sont les meilleure,. Mais 
ce qu'il faut admettre c'ùt qu'il.6 
doivent être gouvernés à leur 
satisfaction". 

(Edmund Burke) 

L'ACTE CONSTITUTIONNEL 
EN QUINZE POINTS 

• maintien des garanties accordées par l'Acte de Québec. 
division du territoire en Bas et Haut-Canada. 
organisation pour chaque partie d'un Conseil Lêgislatif et 
d'une Chambre d' Assemblée. 
pour être conseiller, il faut être âgé d'au moins 21 ans. 
les conseillers sont nommés pour leur vie durant. 
le Gouverneur a le droit de nommer et de démettre l'Orateur 
du Conseil Législatif. 
il appartient au Gouverneur de nommer les officiers rapporteurs. 
les membres del' Assemblée législative seront élus à la pluralitê 
des voix. 

• pour être électeur ne demeurant pas dans les villes, il suffit de 
posséder un bien-fond rapportant annuellement 40 shelings, 
pour les autres électeurs, il leur suffit de payer un loyer ou une 
rente annuelle minimum de 10 livres sterling. 
les membres du Conseil Législatif, les membres des clergés 
anglican et catholique et les personnes chargées de l'éducation 
ne peuvent être éligibles. 

• pour être élu ou avoir le droit de vote, il faut avoir 21 ans, être 
né sujet britannique ou être naturalisé par la conquête et 
cession du pays ou par un Acte du Parlement britannique. 
Il ne faut pas non plus avoir été condamné pour félonie ou 
trahison. 

• autant au Conseil Législatif qu'à l'Assemblée, les décisions 
se prendront à la majorité des voix. 

• le gouverneur pourra accepter, réserver ou refuser tout bill 
approuvé par la Chambre et le Conseil. 
les terres cencédées à l'avenir dans le Haut-Canada le seront 
en franc et commun soccage. Il pourra en être de même au 
Bas-Canada, si le concessionnaire le demande. 
Sa Majesté pourra autoriser le gouverneur à concéder et à 
répartir des terres pour le support d'un clergé protestant 
dans chaque province·. 

• création de réserves de la Couronne. 

ON A NOYË LA NOUVELLE CONSTITUTION 
01.1,bec.- Ce 1.1x qui, le 26 d,cembr• de 
l'ann,1 dernière, a uistàrenl aux deux ban­
q1.1ets organisés dons natre ville pour fêler le 
premier jour de lo nouvelle constitution du 
Canodo en ont gardé un aa1.1venir plus que 
vivoce. 165 citoyens de la Ha1.1!♦-Ville se 
réunirent à l'Auberge de Franks e t levèrent 
leur verre pl1.11 de 23 fais po1.1r porter a1.1tont 
de sont,1. M. Godfrey King oginoit camme 
pr,sident de l'ouemblé1; M. Jacq1.1e1 
Denecha1.1d père, vice-président; M. Williom 
Roxb1.1rg, secrétoire et M. Joseph D1.1val, 
o 11 i 1ta nt-secrétaire. 

L'assemblée s'ouvrit ver1 les trois he1,1res par 
un discours du pré1ident. Ce dernier déclora, 
"Voilà è, lo fin arrivée celle époque 1i longtemps 
désirée et loquelle nous doit cimenter par lo 
véritable amitié. Puissent toutes les distinctions 
entre les anciens et les nouveoux sujets se termi­
ner el que nous soyons unis en un seul corp1, 
comme l'unique moyen d'assurer le bonheur et lo 
prospérité dei uns et des outres. Puinions-nous 
témoigner notre gratitude è, lo Gronde-Brelogne 
et pr01.1ver à notre Serénissime Souverain, par 
un ottochement inviolable à so per$01lne, et à 
son gouvernement, que nous sommes sujets 
fidèles et loyaux". 

Un somptueux $0Uper fut servi aux convives el 
vers les huit heures toute lo compagnie se relira 
en poix et en tranquillité. Pendant ce temps, les 
citoyen1 de lo Boue-Ville 1'0ssembloient ou 
Cofé des Morchond1 p01.1r fêter, eux aussi, lo 
n01.1velle Constitution. Ces derniers ont bu les 36 
toasts loyaux et patriotiques qui suivent, - lo 
n01.1velle Constitution; -le Roi; - lo Reine et lo 
famille royale; - les lords et les Communes de la 
Gronde-Bretagne; - Lord Dorchester et l'Améri­
que Britannique; - le général Clorke et lo 
province du Bas-Conodo; -Son Altesse royale 
le Prince Edouard et l'ormée du Conodo; -le 
Colonel Simcoe et lo province du Hout-Conado; 
- lo marine et l'armée de lo Gronde-Bretagne; 
-nos frères citoyens assemblés è, l'auberge de 
Franks; -1o Constitution et puisse l'unanimité dans 
t01.1tes les clones des citoyens foire tomber dans 
1'01.1bli toutes les distinctions et les préjugés, foire 
fleurir le pays et le rendre heureux à toujours 
- M. Adam ly,riburner, notre agent auprès du 
Porlement de 10 Gronde-Bretagne; -Puissent les 
représentants de lo Province n'avoir que le bien 
public è coeur; -nos soeurs, les Provinces de lo 
Nouvelle-Ecosse el Nouveau-Brunswick; -que 
l'accord et l'union entre les deux. provinces du 
Haut et du Bos-Canado effacent lo ligne qui 

les divise; -lo Constitution de lo Gronde• 
Bretagne; -lo Révolution de lo Fronce et la vraie 
liberté dons tout l'univer1; - prospérité ou com­
merce et à lo noviogtion des deux provinces; 
- lo santé des six citoyens députés vers les 
citoyens ossemblés à l'ouberge de Fronks ; 
puissent nos jours à venir itre oussi libres et 
aussi heureux que le présent; - les réformes oux 
lois du Conoda dans tous les cos OÙ l'ovontoge 
de l'empire britannique le requerro; -de l'argent 
comptent et de lo santé; - puine le succès de 
l'ogricultvre nous procurer l'abondance de bons 
vins; - liberté de conscience; -l'abolition du 
système féodal; -puisse lo distinction d'anciens 
et de nouveoux sujeh &Ire ensevelie dons 
l'01.1bli et puisse lo dénomination de sujets 
conodiens exister à toujours (ce toast a été bu 
ovec trois occlomotions généroles trois foi1 
répétées et toute 1o compagnie s'est prise por 
ta moinl) -oux comités de Montréal qui, con­
jointement ovec les comités de Québec, ont 
soutenu l'odresse de 1784 pour obtenir l'acte 
ou 1ujet duquel nous nous réiouissons oujourd'hui; 
-puisse l'ogriculture foire fleurir le commerce, 
que le commerce 101.1tienne l'agriculture; - puisse 
runonimité, l'union el lo paix régner pormi les 
citoyens de Québec et ceux qui sont de1tinés à 

habiter ovec eux; - puissent l'unonimité prévo­
loir, les dissensions cesser et choque individu 
foire se1 plus gronds efforts pour concourir ou 
bien public; -puissent tous ceux qui sont assem­
blés pour célébrer ce jour mémoroble vivre 
longtemps pour j01.1ir du bonheur qu'ils espèrent 
el qu'ils ont droit d'en ottendre; - puiuent 
l'unonimité par nous et l'ottochemenl à lo Mère 
Potrie prouver notre reconnoissance des faveurs 
qui nous sont occordées; -lo bénédiction du 
pauvre; - que lo liberté s'étende jusques à lo 
Boie d'Hudson; -puisse l'événement du jour 
porter un coup mortel aux préjugés conlroires 
à lo liberté civile el religieuse et ou commerce; 
-des jours d'aisonce el des nuits de ploisir sous 
lo n01.1velle Constitution. 

Foute de sujets à célébrer ou foute d'eou-de­
vie, les citoyens de lo boue ville de Québec 
n'ont pos dépassé le 36e toost. 

Le même jour, d'autres citoyens de lo ville 
ont fêté lo nouvelle Constitution ovec sans doute 
plus de modestie, Ce sont les vingt séminorisles 
qui, à lo fin de leur banquet particulier, n'ont 
porté que trois sontés, lo première à notre 
gracieux Souverain, lo seconde ou Parlement 
et lo dernière à lo Constitution. 
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BAS-CANADA 
Québec - Le public qui, depuis le 22 decembre der­
nier, peut aHister aux délibérations dea membres de 
l'Assemblée Législative, a été frappé par la façon de 
discuter dea députés. La majorité des membres de 
l' Aaeemblée en sont à leur première expérience par­
lementaire et, jusqu'ici, ils s'en aont tirés avec brio. 

■ON PRÊTE SERMENT 

Lundi le 11 courant le• deux Chambres de la 
Légidature ••a .. emblùent, conformément à: la 
Proclamation Royale, et le• membres de chacune 
lurent aaurmentéa par MM. Williams, juge de. 
Plaidoyer• Communs, Pierre Po.net, conseiller exé~ 
cuti/, et Jam.es Monk, avocat général. La cérémo?ie 
d'a .. ermentation des nouoeaux députés eut lieu 
oera onze heures du matin. Seize députés prêtirent 
le serment en langue anglaise devant le juge Jenkin 
Williams. LA député du comté de Richelieu, Pierre­
Guillaume Guerout, de la religion réformée, prêta 
le serment avec le• quinze députés anglai•. Quaf1.t 
aux députés de langue lrançai•e, ils ~rêt~rent. ~n­
•uite le dit serment devant le comm1Ha1re Pierre 
Panet. 

Aprè• cette cérémonie, le huiHier à la Verge noire, 
William Boutillier, demanda à la Chambre de se 
rendre à la salle de délibération du Con•eil Légi•latif 
rencontrer le lieutenant-gouverneur. LA Major Gé­
néral Alured Clarke leur lit le di•cour• •uivant: 
"L'usage du Parlement et les affaire• que vou• allez 
entreprendre exigeant que vou• ayez un Orateur, 
ma oolonté e•t que oou• retourniez à ootre Chambre, 
que oous /aHiez le choix d'une personne convenable 
pour remplir cette charge et que vous me la ~ré•en­
tiez jeudi prochain à. midi, auquel temps, Je 1 vous 
ferai connaître me• ra1•ons pour convoquer a present 
l' ÂHemblée". Le di.cour• du lieutenant-gouverneur 
prononcé en anglais et le commisaaire Panel se 
chargea de présenter le di•cour• en français. 

Les membre• de la Chambre retournèrent à leur 
salle. M. Phillip•, le secrétaire ae l' Auembl~e, •'assit 
au haut de la table, au-desaou• du siège de I Orateur. 

PREMIÈRE QUESTION: 

■au, SERA L'ORATEUR? 

LA député Jame• McGill •e leva et ob.eroa que 
plusieur• des membres n'étaient arrivé• que depuis 
peu en ville et qu'en conséquence avaient eu peu de 
temps pour s'instruire et •e préparer dans une affaire 
si nouvelle en ce pays et si importante à l'honneur et 
à la dignité de cette branche de la Législature, si 
intéreuante à toute la société; et que le lieutenant­
gouverneur ayant donné du temps pour délibérer, il 
regardait comme néce••aire, avant de faire un choix, 
que la Chambre •'ajournât à mercredi le 19, à 10 
heures de l'avant-midi. Il lut appuyé par John 
Young. 

M. DeBonne dit que les membre• avaient été in­
formés de l'intention de s•(luembler dan• cette 
Chambre ce jour-là et qu'on ne pouvait pas •uppo•er 
qu'il• ne fu••ent pa• préparé• à dire qui devait être =:~ ';:!eï:; c':.~~b::s!~::üâ;9?r!;n!tt~~~m~':ria 
l' '1ection. 

M. John LAe• considéra la motion de M. McGill 
comme nécesaaire et à propos, qu'on ne devait pa• 
procéder sur une affaire de si grande importance 
•an• une mûre délibération de la part de tou• les 
membres. M. Jarne• Walker déclara qu'il n'était pa• 
préparé, qu'il était arrivé si tard qu'il n'avait pa• 
eu le temps de •'in•truire, ni de communiquer avec 
le• autre• membres. Il vota en con•équence pour la 
motion. M. Robert Lester obseroa que, quoiqu'il 
ré•idât en ville, il n'était pa• encore entièrement 
décidé relativement à la personne que l'on devait 
élire. La majorité parut alor• favorable à l'ajourne­
ment, mais M. Jean-Antoine Panet lit une motion 
en amendement pour que "mardi" lut substitué 
au mot "mercredi'! La motion amendée lut pauée 
par une difJision de 28 contre 19. 

PREMIER CONTACT 

JOURNAL DE LA CHAMBRE 

■LE BILINGUISME 
DE M. J.-A. PANET 

• MARDI, le 18 décembre 

La séance débuta à dix heures par la lecture de 
l'ordre du jour par le secrétaire. M. Louis Dunière, 
député de Herford, fit motion que Jean-Antoine 
Panel soit élu Orateur de la Chambre. M. DeBonne 
appuya la motion en affirmant qu'il était parfaite­
ment convaincu que M. Panel était la personne la 
plus convenable pour remplir la charge d'Orateur; 
qu'il avait considéré le caractère et les qualités des 
différent• membres et que, sana faveur ni affection, 
il avait suivant sa conscience, et au meilleur de son 
jugement, secondé la motion. Que M. Panel possé­
dait à fond la connaissance des lois municipales de 
la Province, ce qui le qualifiait particulièrement 
pour cette charge et qu'il ne doutait point qu'il la 
remplirait avec honneur pour lui-même et à l'avan­
tage de la province. 

M. McGill, n'étant paa du même avis, proposa 
que M. William Grant, représentant de la Haute­
Ville de Québec, soit élu Orateur de la Chambre. Il 
dit qu'il n'objectait pas contre la capacité des autres 
membres proposés et qu'il n'avait aucune prédilec­
tion pour aucun membre, si non qu'il était convaincu 
de la capacité de M. Grant à remplir cet office avec 
dignité, propriété et avantage pour le public; qu'une 
qualité essentielle à !'Orateur doit être une parfaite 
connaissance des langues française et anglaise, sans 
laquelle, dans cette Chambre, où quelques un• des 
membre• n'entendaient point l'anglais, et d'autres 
ne parlaient point le français, sans la prompte inter­
vention de l'Orateur pour expliquer, le• affaires se­
raient retardées, et quelques fois résolûment arrê­
tées. Que si, dans la communication entre l'Orateur 
et le Représentant du Roi, un interprète était né­
ceasaire, ce serait l'interprète qui serait l'organe de 
la Chambre, et non l'Orateur; que l'incapacité de 
M. Panel et les qualités de M. Grant à cet égard 
étaient également bien connues; que le dernier 
avait autant de connaissance que qui que ce soit 
des lois du pays et qu'en conséquence d'une longue 
résidence en cette Province, il en connaissait bien les 
intérêts locaux; que sa situation précédente dans le 
service du Gouvernement lui donnait une connais­
sance et une routine de• formes requises pour con­
duire les affaires publiques; qu'enfin preneur, toutes 
ses qualités réunies ensemble, il le considérait comme 
le plus propre à remplir la charge d'Orateur de la 
Chambre. 

M. Dambourgè• appuya la motion de M. McGill. 
M. Pierre Bédard dit que M. J. A. Panet savait assez la 
langue anglaise pour conduire les affaires publiques. 

UN CANADIEN 

PEUT-IL 

ÊTRE BILINGUE? 

Un autre député de langue anglaise, John Ri­
chardaon, observa que ce n'était pas une légère 
connaissance de l'une ou de l'autre langue qui pou­
vait rendre l'Orateur capable de faire justice à la 
Chambre par des explications nouvelles entre les 
orateurs, en traduisant les motions en autres pa­
piers, dont les communication• avec le Représen­
tant du Roi, que les transactions entre l'Orateur et 
le Représentant du Roi devraient être dans la langue 
de l'Empire auquel nous avons le bonheur d'appar­
tenir, quelque fut la langue dans laquelle se fisaent 
les débats dans la Chambre, que nous étions toua 
Anglais et Canadiens, et ne pouvaient reconnaître 
nulle autre distinction et que nous devions consi­
dérer le paya d'où nous tirons notre appui et notre 
protection, et auquel nous sommes tenu• par tous 
les principes de reconnaissance et d'intérêt comme 
notre guide et notre exemple donc toutes nos vues 
et nos procédés. 

Pierre 
Louis 
PANET 

• "BIENTÔT 

NOUS 

PARLERONS 

TOUS 

ANGLAIS" 

(A.P.C.) 

Pierre-Louis Panet •e leva et dit: "Je dirai mon 
aentiment sur la néceHité que l'orateur que nous 
allons choisir pouède également les deux langues. 
Dans laquelle doit-il •'adresaer au gouverneur? 
serait-ce dan• la langue anglaise ou française? Pour 
résoudre la que.tian, je demande si cette colonie 
est ou n'est pa• une colonie anglaise? Quelle est la 
langue du Souverain et de la Législature dont noua 
tenons la con•titution qui nous rauemble aujour­
d'hui? Quelle est la langue générale de l'Empire? 
Quelle est celle d'une partie de nM citoyens? Et 
quelle sera celle de l'autre et de toute la province 
en général à une certaine époque? je suis Canadien, 
fil• de Canadien; ma langue naturelle est le Iran~ 
çais. Car grâce à la division toujours subsistante 
entre le• Canadien• et les Anglais depuis la cession 
du pays, je n'ai pu servir qu'imparlaitement la 
langue de ces derniers. Ainsi mon témoignage n'e.t 
pas suspect. Ainai je dirais qu'il y a une néceHité 
absolue pour les Canadiens d'adopter avec le temps 
la langue anglaise. Seul moyen de diuiper la répu­
gnance et les •oupçon• que la diversité de langage 
entretiendra toujours entre deux peuples réuni• par 
le• circonstances et /orcéa de vivre ensemble. Mais 
en attendant cette heureuse révolution, je croi• 
qu'il est de la décence que ['Orateur dont nous 
ferons le choix puiu~ exprimer dan• la langue an­
glaiae lor•qu'il s'adreHera au repré•entant de notre 
Souverain." 

MM. DeBonne et Dunière demandèrent que la 
question fut mise aux voix immédiatement. Mais 
le député Jordan s'objecta: 

.. Nous avons, dit•il, asaez de temp• devant nous, et 
je pense qu'il est néceuaire que tou• les membres 
qui souhaitent exprimer leurs •entiments •ur ce 
sujet aient le temps de le faire . ., 

■ DES OBJECTIONS, 
DES OBJECTIONS, 

ENCORE DES ... 

M. Young dit qu'il était e1111entiel, dans les qualités 
nécessaires pour un Orateur, qu'il connût les lois du 
Parlement, sana quoi cette Chambre allait procéder 
aux affaires sans règles pour la guider; et que, déri­
vant sa forme et ses droits comme une branche de 
la Législature du Parlement de la Grande-Bretagne, 
elle n'en pouvait connaitre d'autres que ceux établis 
par le Parlement, jusqu'à ce qu'elle eut occasion de 
les changer ou de lea adapter à ses circonstances lo­
cales. Maia que, ni à présent ni dans la suite, on ne 
ae pouvait passer d'un Orateur qui les connût. Que 
néanmoins, quelque grands que fusaent les talents 
du membre qui venait d'être proposé, il ne pouvait 
acquérir cette connaisaance sans posséder parfaite­
ment la langue anglaise. Comme l'Orateur proposé, 
c'est-à-dire M. J.-A. Panel, manquait de cette qua-

AVEC LE 

D'ASSEMBLEE 
lité, quelque bonnes que fussent ses intentions, il ne 
pouvait les appliquer aux objets de règlement et 
de débat et faire justice à ceux qui seraient occaaion­
nellementappelés à l'ordre, ou en expliquant, comme 
il était de son devoir, les arguments des différents 
orateurs de l'un et l'autre côté de la question; que, 
comme il avait déjà été observé, ce défaut le priverait 
aussi d'être l'organe de la Chambre dans ses com­
munications avec le Représentant du Roi; que la 
connaissance des lois générales du paya était peut­
être moins nécessaire que celle des lois du Parlement, 
mais qu'il était aussi à désirer que !'Orateur possédât 
aussi la première; que M. Panel en avait acquis la 
connaissance au Barreau et qu'il s'était nécessaire­
ment appliqué à la pratique; que M. Grant avait 
acquis les siennes comme un juge sur le siège et que, 
par sa routine et son état, il les considérait sous les 
points de vue applicables aux intérêts tant des biens 
fonds que du Commerce, et que la connaissance qu'il 
en avait jointe à son application aux fonctions de 
cette charge, la facilité avec laquelle il parlait et 
écrivait les deux langues et son habitude à conduire 
le• affaires publiques mettraient les membres en 
état de juger, lorsqu'ils auraient dûment considéré 
des objets, lequel de ces deux messieurs devait être 
l'Orateur. 

M. J.-A. Panet obaerva que le Roi d'Angleterre 
parlait toutes lea langues et faisait des traités avec 
toutes les nations dans leur propre langage ainsi 
qu'en anglais; que Jersey et Guernsey était français 
et que l'objection fondée sur le langage d'un membre 
ne pouvait l'empêcher d'être Orateur; que cepen­
dant, ne considérant que ses talents, il ne désirait pas 
la charge et que sana doute on pouvait en trouver 
d'autres mieux qualifiés que lui. 

M. Joseph Papineau dit que nous avion• sans doute 
le bonheur de composer une branche de l'empire 
britannique, mais qu'on ne pouvait pas supposer 
qu'aucun Canadien dO.t être privé de ses droits parce 
qu'il n'entendait pas l'anglais. Il remarqua que dea 
objections existaient contre l'élection de M. Grant 
à son poste de député et que cela constituait une 
objection à son choix comme orateur. 

M. Grant répliqua qu'aucune objection majeure 
existait contre son élection et il suggéra M. McGill 
pour occuper le poste d'Orateur. Après plusi.eurs 
discussions, le même député demanda l'ajourne­
ment, mais cette demande fut rejetée, 

■ LES ASPIRANTS 
EN LICE 

La Chambre était alors en présence de quatre 
propositions: 

• J.-Antoine Panel: propo•é par Louis Dunière et 
appuyé par P .• A. DeBonne. 

• William Grant: proposé par James McGill et 
appuyé par Fr. Dambourgès. 

• James McGill: proposé par John Lee•, et appuyé 
par William Grant. 

• Jacob Jordan: proposé par James Walker et ap­
puyé par Thomas Coffi.n. 

Le greffier décide de faire voter l'ajournement. 
Seul le député Grant vote en faveur. Les députés 
ont alors à se prononcer sur la question suivante: 
"Est-ce le plaisir de cette chambre qu'Antoine 
Panel, Ecuier, en soit nommé }'Orateur?". 28 repré­
sentants répondent dans l'affirmative, 18 dans la 
négative. 

Noua avons cherché à savoir pourquoi quatre dé­
putés n'avaient pas usé de leur droit de vote: J.-A. 
Panet n'a pas voté parce qu'il était concerné par le 
vote; le chevalier Guillaume de Lorimier était ab­
sent; François-Antoine Larocque est décédé avant 
le début de la session et la cinquantième voix aurait 
été celle d'Ignace Michel-Louis de Salaberry qui 
représente deux comtés, mais qui n'a voté qu'une 
seule fois. 
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PARLEMENTARISME 

LA PREMIÈRE ASSEMBL:E:E DU BAS-CANADA C. A. HUOT (A.P .C.) 

■PREMIER Bill 
INTRODUIT 

• Jeudi, le 20 décembre. 

La Chambre des Députés pré•ente ['Orateur au 
lieutenant•gouverneur qui l'accepte. Au nom de la 
Chambre, J.-A. Panel lit au major-général Clarke 
les demandes suioantes: 1) la liberté de parler et 
autre• privilèges et libertés usités dan• la Chambre 
des Communes; 2) que le• procédés de• députés 
•oient interprété• favorablement. Ce que dit l'ora­
teur ne doit pas être pris en mauvaise part et que 
cela soit imputé à son ignorance et non à I' A••emblée. 
3) que les députés puis•entavoir, si besoin, accès à la 
personne du lieutenant-gouverneur. Ce dernier ac• 
céda aux trois demandes de ['Orateur pui• prononça 
un discours en langue anglaise. Pierre Panet tradui­
sit ensuite le discours en français. 

De retour à leur salle de délibération•, les député• 
entendirent la première lecture d'un bill introduit 
par M. Grant, "pour prévenir les inconvénients qui 
pourraient résulter par la cessation de certaines 
ordonnance• temporaire• pa•sée• par le lieutenant• 
gouverneur et le Conseil Exécutif", 

■FINI 
LE HUIS-CLOS 

• Vendredi, le 21 décembre. 

Le député Gabriel-Elzéar Taachereau suggère de 
laisser entrer autant de personnes que peut en con­
tenir la salle, car, depuis le début, le public ne 
pouvait pas asaiater aux délibérations. 

Chaque fois que l'on doit voter, ceux qui sont en 
faveur de la proposition se rangent à droite de 
l'Orateur; ceux qui sont contre se rangent à aa 
gauche. 

UN AUTRE PROBLEME, 

■LE BILINGUISME 
DES TEXTES 

• Samedi, le 22 décembre. 

La •éance a été brève. On a réglé la question des 
communications entre la Chambre d' Assemblée et 
le Conseil Législatif. On procéda ensuite à la lecture 
du projet d'adreue au lieutenant-gouverneur. Ce 
projet est accepté. Le député de langue anglaise 
Jordan propose que l'adresse soit lue dan• les deux 
langue•. Ce qui est accepté. Immédiatement après 
cette prise de position, les portes de la salle lurent 
ouvertes pour la première /ois à un public assez nom­
breux venu pour assister aux délibérations. 

• Lundi, le 24 décembre. 

Le point important de la journée est la proposition 
de Jacob Jordan qui fut acceptée à l'unanimité: 

:•~~Îi~~t:~::t~;!::~::::~ ~;f:~~:i~: !~~;!:~e~:?~ 
en deux colonnes, l'une anglaise et l'autre française, 
et signée au milieu par l'Orateur". 

• Mercredi, le 26 décembre, 

A midi, la Chambre se rend au Château St-Loui• 
présenter l'adresse au lieutenant-gouverneur. Le 
•ergentd'armes, portant la ma•se, précède les mem­
bres. L'Orateur lit l'adreue en français et un mem­
bre traduit en anglais. 

• Jeudi, le 27 décembre. 

Problème épineux que celui dont on entreprend la 
discusaion: dans quelle langue seront rédigées les 
minutes de l'Assemblée. M. Grant, appuyé par le 
député Young, propose que le journal de la Chambre 
"soit dans la langue anglaise, comme étant néces­
saire pour le régistre original et que des traductions 
des dits journaux soient faites dans la langue fran• 
çaise pour l'usage de ceux qui le désirent". M. Papi­
neau, appuyé par M. Rocheblave, propose d'ajouter 
après les mots "soit dans la langue anglaise", les 
mots "ou en français". Cette proposition est accep­
tée sur une division de 21-14. 

M. Grant fait alors une nouvelle proposition qui 
est acceptée par un vote de 21 contre 15. Par cette 
motion, la Chambre accepte que le journal de l' As­
semblée "soit en anglais ou en français, tel qu'il a 
été entré dans les minutes originales, sans que cela 
fa1111e une règle pour l'avenir". 

Nous sommes portés à croire que cette question 
de la langue aera à l'origine d'un orageux débat qui 
devrait avoir lieu au retour de la Chambre en jan• 
vier prochain. 

Exclusif au l:Soréal-Express et à la Gazette de Québec 

NOS DÉPUTÉS 

COMMENCERAIENT-ILS 
DÉJÀ 

À 
DÉSINTÉRESSER? 

Québec- &t-ce l'atmosphère dea fétes ou l'ennui 
qui est cause de la désertion soudaine de la salle des 
délibérations? Nos députés ne se sont pas fait un 
devoir d'assister aux débats ces derniers jours. 

Jeudi dernier, le :27, près d'une quinzaine de dé­
putés étaient absents. Lorsque le vote fut pris pour 
la dernière fois, cette journée-là, seulement VINGT 
représentants sur QUARANTE-HUIT étaient pré­
sents. 

Où étiez-vous donc messieurs les absents? 



John BARNES: député du bo1,1rg d1 Wllllom­
H1nry. D'oprh 111 quelque• r1n11ign1m1nt1 
que noua avons r6uni!', c:'111 un loyall1!1 qui 
4imlgra au Conodo, lou d1 la 11u1rr1 d1 
l'lnd,p1ndonc1 am,ricoin1. Il a d6j6 occupé 
plusieurs poilu !ont dan1 l'ordr1 mllltolre 
que judiclolr1. Il Hl quartl1r•mallr1 général 
pour la région des Grandi Lau. Il demeure 
place d'Arm11 6 Sorel. En plu1l1ur1 c.ircon1-
tanc11, Il o monlf11té ,a loyout, à notre 
Souverciln. 

Pi1rr1 Stonitlos SEOARO; diputi do Northumber• 
land. Originaire de Chorlosbourg, M. 8idord 
Hl tlgi de 30 ons. Depuis deu:,,; ans, il pratique 
le droit 6 Quibec. Il s'est dijà prononcé contre 
un changement possible dons lo tenure d•• 
terrel. Il soit 1'1;1ffirmor avec vigueur. E-.cellent 
orateur. 

René BOILEAU: déput6 de Kent, Le nouveau 
d6put6, 6g6 de 38 ans, 111 n6 à Chambly. 
"Un d11 frols cammlssairH appe16• à pr61l­
d1r la Cour d11 RequitH, cr''- pou-r la 
1,1rldlctlon d• St-Jeon". 11 fui vn certoln t1mp• 
malor de la mlllce. 

Nicolo1-Go1pcird BOISSEAU: déput6 de l'lle 
d 'Or\6ons. Un des plus je1,1nes déput,s de 1o 
pr6sent• ouemblée: il n'est l!lgé que de 27 ans. 
Il 1xerc• lo fonction de notoire d e puis l'année 
demlère. Pendant cinq ans, il o trovoil li comme 
cofflmls aux greffes des Cours des Plaidoyers 
Communs el des Prérogatives du d illrict de 
Qu6bec. 11 aime beaucoup rimer dons ses temps 
libres. 

Jeon BOUDREA.U : d6put, de Hamp•hire. Il 
111 d ' origine acadienne. En 1757, a/on qu'il 
n'HI 611' que de dix an1, 10 famlll1 v• 
1'6tabllr 6 D1tchambault. Il exerce 11 m6tler 
de navigateur. 

Benjamin CHERRIER: député de Richelieu. Fils du 
notoire François-Pierre Cherrier, il est orpente 1.1r 
6 St-Denls-sur-Richelie1,1. Il est 8gé de 35 ans et 
est cilibololre. 

Thomo• COFFIN: d6put6 de St-Mourlu. 
Loyoll,te né 6 Bo,ton en 1762:. Il a 6pou,6 la 
fille d'un grand ,elgneur canadien , Marle• 
Morgverite de Tonnancour. Il 6tall, l'ann,, 
dernière, ,h,rif des Trois-RivilrH . Seigneur 
de la Pointe-du-Lac, de Gatineou et d'une 
partie de Roquelaillode. Bien que prot11tanl, 
,a 116n6ro11t, pour 111 catholiquH Hl connue 
de tous. 

François DAMBOURGES, député de Devon. 
François qui vint •'établir 01,1 pays immédiatement 
après la signature du traité de Paris en 1763. 
Ce commerçant de St-Thomas de Montmagny 
ùut brillamment disting1,1é lors du siège de 
Québec, en 1775, ce q1,1i lui o mérité un poste 6 
l'armée. Il est actuellement colonel dons la 
milice "pour toute la côte sud du fleuv e, dons le 
district de Québec" . 11 est l!lgi de 50 ans. Il 
s'est fait remorquer par l'élément fronçais de la 
pop1,1lotion pour avoir voté contre Ponet. 

Pierre-Amable DE BONNE: d,put, de York. 
Avocat 111, de 34 ans, il est connu depuis 
1714 par son opposition 6 l',tabliu1m1nt 
d'une Chambre d'A.uembl61 dans le Bo1-Co­
nado. li est consldir, adu1llem1nt comme un 
d11 m111!1un jurist11 de langue fronçolu. On 
l'a d'ol111un consul!,, en lanvier dernier, 1ur 
l'admlnlstratlon de la lustiu 6 lo Cour 
d'Appel. 

Jean DIGE: d,puté de Cornwallis. Ni en Fronce 
en 1736, Dlgi, qui habite à Ste-Anne-de-lo­
Pocatière, Hl 1,1n navigateur. 
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Antoin1-Jucher1au DUCHESNAY: d,put6 de 
Bucklngham1hlr1. Il a parllclpi 6 la guerre 
contre Pontiac et le• lnsurgents. Il est un d11 
rares 1eigneun à s'itre prononc,, en 1714, 
en faveur de 1•,1obllnement d'une Chambre 
d' A.s11mbl6e. Il ut 111' de 52: ans. 

Joseph DUFOUR: député de Northumberland. 
Seignour de l'tle•oux•Coudres el agent du 
S6minaire de Qu6bec, il s'est appas, au projet 
d'une (hombre. ll.emorq1.1oble surtout por 10 

grondeur, il mesure sept pieds. On o dG lui 
foire à nouveau priter serment vu q1,1e le greffier 
croyait qu'il s'appelait, d 'après 10 signature, 
Joseph Drew. Il est 6gé de 48 ons. On l' a 
surnommé "LE GRAND BONA". 

Louis DUNIERE: d,put, de Hertford. Le 
doyen de nos repr,11ntonts Hl lgi de 69 
ons. M. Dunitlre 11t un marchand Ollll 
important de la ville d1 Qu,bec. Il Ht co­
propri,taire d'une picherle ••dentaire sur les 
c6tes du Labrador. Il est un des membres 
fondateurs de la Soci6ti d'Agriculture de 
Quibec. On le dit a1111 lii avec lo clan, 
marchande d1 la copltole. 

Georges•Hypolile Lecompte DUPRE, dépu1, 
d 'Hunlingdon. Ce Montrialoi1, 6g' de 54 ans, a 
presque été élu député malgré lui . Il , •,toit 
déià prononcê contre det modifications possibles 
6 I' Acte de Q1.1êbec. 

Jean-Baptiste DUROCHER: diputi de Mon• 
trial-Ou11t. Ag' de 31 ans, Il s'Ht distlngu, 
dans le commerce d11 fourrures. Lui auul 
s'était oppos6 6 l'octroi d'une Chambre 
d' Auemblh pour 11 Bas-Canada en 1714. 
Il a ,,, ilu morguill\er, il y a troll ans. 

Joseph FROBISHER: député de Montréal-Est. Un 
des principaux personnages du commerce des 
fourrures. 11 fait partie du gro1,1pe fondateur de 
la Compagnie du Nord-Ouest. Secrétaire du 
Beover Club et principal associé d• Simon 
McTovish, il est ni en Ang leterre, en 1740. Il 
s' est déjà illustr, par quelques découvertes 
géogrophiq1,1es importantes. 

William GRANT: d,puti de lo Houle-Ville de 
Quib,c. D'origine ,couohe, Il Hl un d11 
hommH d'affaires 111 plu1 Importants de 
Qu,bec. Il a occupé plusieurs po1te1 dons 
l'administration . Il o ét' ouhtont du 
reuveur-g,nirol de lo province, membre du 
Conseil Prlvi et du Conull 16glslatlf. Prhl­
dent du Club Con1tilulionn1I. Il o d'là ,t, 
occusi de d,tourn1m1nts de fonds publics. 
Il 11t 696 de 41 an1. 

Pierre-Guillaume GUEROUT, député de Riche­
lie1.1. Bien q1,1'il soit de longue fronçaiso, ce 
morchand de St-Denis a prité te serment en 
anglais. li est vrai q1,1'il est de religion protestante. 
Il est âgé de 41 ans. 

Jacob JORDAN: d,puti d'Efflnghom. Il 111 ni 
en Angleterre en 1741. Marchand important 
de Montr6al, il est auul seigneur de Terre­
bonne et de Lochenole. 

H1.1bert-Joseph LACROIX, député d'Effingham. 
Agé de 49 ons, marchand, il occupe le poste de 
juge de poix pour le district de Montréal. 

Fronçoh-A.ntoine LA.ROCQUE: ex-d,puti de 
Leinster. Le marchand LaRocque 111 d'ddé li 
l'A.uomplion, te 31 odobre dernier, de 
sorte que le siège est octu1llem1nl vacant. 

DÉPUTÉS 

Pierre-Poul Margone de LAVALTRIE: dép1.1té de 
Warwick. Ni à Montr,ol, en 1743, il est membre 
d'1,1ne ancienne famille canadienne. Il Yient d 'être 
promu moior, Son adversaire, James Cuthbert, 
ve1,1t contester son élection. 

John LEES: d,pul, de lo ville des Trois­
Rivières. Morchond d'origine ,couai11, il est 
actuellement co-propri6tolre des ForgH St­
Maurice. Il Hl 611' de S2: on1. 

Pierre LEGRAS-PIERREVILLE: député de Kent. Il 
est l!l~é de 54 ans. 

Robert LESTER:: député de la Ba11e-ViH1 de 
Qu,bec. Il 111 ag, d1 46 ans, Il 111 arrivi au 
pay1 avec 111 troupes anglal111. 

Gui1lo1.1me de LORIMIER: député de Huntingdoo, 
Membre d'une importante famille canadienne 
Il est né en 17,U. 

Michel Chartier de LOTBINIERE: député de 
York. FIi• du marquis de Lotbinitlre, i1 a pris 
une port active à la d"1n11 du pays lors de 
l'invasion am,ricolne. Il esl âgé de 44 ans . 

David LYND: dé puté d1.1 Comté de Québec. li e st 
cictuellemenf gre ffier de ta po i• à Québec. Il a 
occupé jusqu'o1,1 4 avril dernier le poste de coro­
ner de la ville de Québec. 11 est un des proprié­
ta ires du ponl Dorchester. Son âge : 47 ont. 

Matthew MA.CNIOER, d6pu1, de Hampshire. 
Il ut ni en Ecou1, en 1725. Propriétaire 
d'une partie du 111igneuries de Grondines 
el de Pointe-aux-Ecureuils . 

François MALHIOT: dép1,1lé de Surre y. Mo rchond 
d e me 1,1ronl à Verchères, il est âgé de 59 ont. 

Pierre MARCOUX : déput, de Hertford . Capi­
taine d'une compogni1, lors du siige de 
Québec . Il ut n6 en 1757. 

Georg e MCBEATH : député d e Leinster. Un des 
membres fondateurs de la Compagnie du Nord­
Ouest. Il vient de Yendre une de se, ports à 
Alexander MacKen:r.ie, le cilàbre explorateur. 
lt est aussi à l'origine d1,1 Beover Club. Il est né en 
Ecosse en 17 40 et est passé ou Canada immé­
diate ment après la conquite. Il demeure actuel• 
lemenl li l'Anomption. 

Jom11 McGILL: député de Mon1r,ol-Ou11t. 
Important marchand de Montréal. Il est né à 
Gla111ow en 1744. So portlclpotlon à la vie 
polltlqu• de la cité est plus qu'active. Il s'11t 
fait le d"enuur et le promoteur de l'idée 
de lo n,c,ulti d'un• Chambre d'A.uemb1ée. 
Il o ptu1leurs foi1 pris lo parole d1pui1 11 
début d1 la prhenle union. 

Edward O 'HARA: député de Gaspé. le benja­
min des d,putés: il n'e1t 6gé que de 25 ans. 

Louis OLIVIER:: diputi de Warwick . Il est 
âg' de 34 an• et demeure à l'll1 Dupai. 

Bonaventure PANET: député de leinster. Mor• 
chond 6 l'Anamplion. Il est 6gi de 27 ont. 
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Jean-Antoine PA.NET: d6put, d1 la Haule­
Ville de Qu,bec. Avocat, Il a fait partie de la 
commiulon nomm,e par le gouverneur 
Dorch11t., pour étudier lo qu111ion d11 biens 
d11 Jhuitu. Il s'était d'obord présent, dons 
lo Boue-Ville de Qu.bec, mail sans succès. 
Il o 1n1ult1 t1nti so chonce dons lo Haute­
VIIIe et, là, Il fut choisi. Il 111 a11é de 41 ans. 

MAJORITÉ ANGLAISE 
AUX 

Pierre-Louii PANET: 
le frère du député 1 
de f Ora te 1.1 r. Avoco 
Malgré son jeune â , 
conlre les in,1,1rgents . 
avoir voté contre sor 

Jouph PA.PINEAL 
Montr,ol. Notoire F 
distingué Ion de 
D1puis plu1i1urs 01 

1ilé d'un, Chomb1 
Conodi1n1. On cro 
un d11 piliers dt le 
6116 de 4D ans. 

A1,1gustin RIVA.RD: d, 
Yomachiche en 17 4: 

Phllipp1-Fronsois 
BLAVE : d'pu1, de 
172:7, Il o HrVi 1 
fronçol11 et dons 1 
mime ,ti un cert, 
Espagnols. Lo R' 
min,e, il 1'111 itob 

John 11:ICHARDSON, 
Co-propriétaire de 1 
& Co, de Montréal. 
no~I. Son 8ge, 37 a 

J.-B.-M. Hertel de 
Bedford. Ni aux Tr 
séjourné en Fron,1 
partldpé à la difen 
l'lnvoslon omiri,oi, 

Nicalos•Gouge d e 
Trois-Ri vières. Il est i 

pour le d iitrkt des T 
39 ans. 

lgnau-Michel Louis 
SALA.BERRY : dépul 
Québec et de Dore 
études cloniqu11 1 
40 an1 . Il 11mbl1ro 
t11terolt 10n it1ctl 
Qu,bec . 

Gobriel-füéor TA.SC 
chester, Ex-juge des F 
district de Montréo 
Québec et Hl Bgé d, 

Jom11 TOD: député 
50 ans. 

Jos-Morie Godefroy , 
Buckinghamshire. "Agr 
de St-Michel-d'Yamas 
dionl de l'universiti d 

JomH WALKER: dé1 
r,al. Ni en Angl1ter 
du barr1au bas-con, 
pour l'étobliu1m1n 
11mbth. Il 111 de ,, 

John YOUNG: dépu1 
Québec. Il est Bgé de 

Cher s lecteurs du Boréa l , 

Le Bor éal-Express nous a rrive encor e en r e t a rd, nous 
dire z- vous . Le numér o incl us est l a raison princ i pal e de ce 
r etard . Pour la premi ère f oi s , l e Boréal conti ent 24 pages. 
Devant l 'abondance de matières et l'importa nce du sujet à traiter, 
nous a vons pr éf ér é publ ier un numér o s péc i a l. Il en sera de même 
pnur l e numér o de jui n qu i por ter a sur l es Tr oubles de 1837. Pour 
ce numér o , nous pourr ons encore une f oi s d i spos er d ' un 24 pages, 
de s ort-:, que .l e nombre to t a l de pages pour l ' année ser a quand 
même de 160 . Personne n ' y per dra et nous , nous pourrons aborder 
a vec plus d ' espace la question du début du parl ement a risme au pays 
et celle des Troubles . 

Le fa i t d ' a voir changé d'imprimeur nous per mettra peut-être 
de reprendr e la r égularit é de parution. Du moins , nous l'espérons. 
Les iates des 8 prochains numéros sont l es suivant es: 1796, 1805, 
1 810 , 1814 , 1822, 1828 , 1834 , 1837 . Nous commenc er ons l' a nnée 
1966-1967, par un numéro consacré à 1 ' Acte d ' Un i on . 

Nous songeons à organi s er pour l ' été prochain un voyage 
en Eur ope , voyage qui sera un genre de pèl erinage hi s tori que. Nous 
vi s i terons, entre autres , l es pr i ncipaux endroit s de Franc e et de 
Gr ande- Bretagne reliés à l ' His t oire du Canada . De Gênes , lieu 
probablement d'origine du prét endu découvreur de l' Amérique, aux 
plages de débarquement de Di eppe , sans oublier, Londr es , Plymouth, 
Portsmouth , Gloucester , etc . 

Nous vous ferons pa r ven ir d' i ci quelque temps un dépliant 
donnant le t r ajet détaill é , le coût et les condi t ions. D'ic i ce 
t emps-là , nous vous laissons sa vour er (nous l ' espérons ) la lecture 
du numéro i nclus . 

Mei l leures salut at i ons , 

:i 1 Equi pe , 
Jacques Lacour s ière, 

sec r ét a ire. 

P . S . Veuillez prendr e note du changement de notre numéro de 
case postale : 500 . Merc i! 

Il 



John BARNES: d,put, du bourg d• WIiiiam• 
Henry. D'oprès les quelque, r1nseignen1enl1 
que nous avons ,,uni~, c'est un loyoli1te qui 
,migra au Conada, Ion de la guerre de 
l'lnd,pendonce am,ricaine. Il a d6jà oceup, 
~l-~•i~~n, pos!H tant_ dans l'ordr1 _ mllU~i~~ 
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Antolne-Juchereau OUCHESNAY: d,put, de 
Buckinghamshire. Il o porticipé à la guerre 
contre Pontiac et les Insurgent,. Il est un des 
ra, .. seigneurs à s'itre prononc,, en 1784, 
en faveur de 1•,1abli111ment d'une Chambre 
d'Anemblée. Il ut 6gé de 52 ans. 

DÉPUTÉS 

Pierre-Poul Morgane de LAVALTRIE: député de 
Warwick. Né èi Montréal, en 1743, il est membre 
d'une ancienne famille canadienne. li vient d'être 
promu major. Son adversaire, James Cuthbert, 
veut contester son élection. 

puté de la ville du Trais­
and d'ariglne honaise, il est 
,-propr"taire du Forges St­
&g, de 52 ans. 

l:RREVlllE, "''" d• Kool. Il 

député de la Bane-Ville de 
1gé de 46 ans. Il ut arrivé au 
roupes anglaises. 

IRIMIER: député de Huntingdon 
mportonte fomille conodienne 
1. 

r de LOTBINIERE: député de 

l,;,rquis de Lotbinière, il a pris 
à I,;, défense du pays lors de 

ricaine. Il est figé de 44 ,;,n1. 

puté du Comté de Québec. 11 est 
lffier de la pai1< (1 Québec. Il o 
4 avril dernier le poste de coro­
e Québec.li est un de, proprié­
:>rchester. Son ôge: 47 ans. 

IODER: député de H,;,mpshire. 
coue, en 1725. Propriétaire 
u seigneuries de Grondines 
11-Ecureuils. 

)T: député de Surrey. Marchand 
rchères, il est Ogé de 59 ans. 

IX: député de Hertford. Copi• 
lmpagnie, lors du siège de 
1é en 1757. 

TH: député de Leinster. Un des 
eurs de la Compagnie du Nord­
~e vendre une de ses ports 0 
(enzie, le célèbre e1<plorateur. 
gine du Beaver Club. li est né en 
et est possé au Canodo immé­
lo conquête. li demeure ocluel­
ption. 

député de Montréol-Ouut. 
and de Montréal. Il ut né à 

!c~~ !s~ :~:i~:~'!~:e~ 1:0 •. :~~ 
ur et le promoteur de l'Idée 
d'une Chambre d'Auemblée. 
fais pris la parole depuis le 
1•ente seuton. 

l, député de Gaspé. Le benjo­
: il n'e.t âgé que de 25 ons. 

r député de Warwick. Il est 
et demeure à l'ile Dupos. 

~ET, député de Leinster. Mor­
ption.11 est âgé de 27 ons. 

Jeon-Antaine PANET: député de la Haute­
Ville de Québec. Avocat, Il o fait partie de la 
commission nommée par le gouverneur 
Dorchuter pour étudier la quution des bl1n1 
du Jésuitu. Il •'était d'abord présenté don• 
la Bane-Ville de Qu~bec, mois sans succh. 
Il o en1uite tenté 10 chance don• la Haute­
Ville et, là, il fui choi1i. li ut figé de 41 ana. 

Pierre-Louis PANET: député de Cornwallis. Il est 
le frère du député Bonaventure Ponet et cousin 
de l'Oroteur. Avocat de Québec, n6 en 1761. 
Malgré son jeune ôge, il o foit le coup de feu 
contre les insurgenh. Il s'est foit remorquer pour 
avoir voté contre son cousin. 

Joseph PAPINEAU: député du comté de 
Montréal. Notoire public et orpenteur, il s'est 
distingué lors de l'invasion américaine. 
Depui1 plusieurs années, il a prôné la nécu-
1ité d'une Chambre d'Auemblée pour lu 
Canodiens. On croit qu'avec Bédord il 1era 
un des piliers de la couse canadienne. Il ut 
figé de 40 on1. 

Augustin RIVARD: député de St-Maurice. Né è, 

Yamochiche en 1743. 

Philippe-Fronçai, de Rastel de ROCHE­
BLAVE: député de Surrey. Né en France en 
1727, il o servi tour à tour dons l'armée 
française el don• l'armée anglaise. Il aurait 
même été un certain temps ou urvice des 
hpagnol1. La Révolution oméricoine ter­
minée, il s'ut établi à V,;,rennu. 

John RICHARDSON: député de Montréal-Est. 
Co-propriétaire de ta firme Forsyth, Richordson 
& Co, de Montréal. Il revient d'Ecoue, son pays 
notai. Son âge, 37 ans. 

J.-8.-M. Hertel de ROUVILLE: député de 
Bedford. Né ,;,u11 Troi1-Rivièru en 1748, il a 
léjourné en France de 1761 à 1772. Il o 
porticipé à la défen5e du fort St-Jean, lors de 
l'invasion américaine et il y fut fait prisonnier. 

Nicolas-Gouge de ST-MARTIN: député des 
Trois-Rivières. Il est actuellement iuge de poi1< 
pour le district des Trois-Rivières. Il est agé de 
39 ans. 

Ignace-Michel Louis Antoine d'lrumberry de 
SALABERRY: député pour les comth de 
Québec et de Dorchester. Il a terminé 111 
études claniques en France. Il est 8116 de 
40 on1. Il semblerait que M. d'Artigny con­
testerait son élection pour le comté de 
Québec. 

Gabriel-Elzéor TASCHEREAU: député de Dot• 
chester. EJ<-juge des Ploidoyers communs pour le 
district de Montréol. réside actuellement Q 
Québec et est âgé de 47 ons. 

James TOD: député de Devon. Il Hl 6gé de 
50 an,. 

Jos-Morie Godefroy de TONNANCOUR: député 
Buckinghomshire. "Agriculteur dans la seigneurie 
de St-Michel-d'Yomo1ko", Il est un ancien étu­
diant de l'université d'Ol<ford. Son âge: 42 ans. 

JamH WALKER: député du comté de Mont­
réal. Né en Angleterre en 1756, il fait partie 
du barreau bas-canadien. li o foi! compagne 
pour l'étoblinement d'une Chombre d'As­
semblée. Il Hl de religion catholique. 

John YOUNG, député de la Boue-Ville de 
Québec. li est âgé de 33 ons. 
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MAJORITÉ ANGLAISE 
AUX 
CONSEILS 
LÉGISLATIF ET EXÉCUTIF 
DU 
BAS-CANADA 

.,. 

Québec - L'article X des Institutions royales de septembre 1791 appelait au 
Conseil législatif du Bas-Canada: William Smith, J.G. Chau11egros de Léry, 
Hugh Finlay, Picotté de Belestre, Thomas Dunn, Paul Roc de St-Ours, Edward 
Harrison, Francis Baby, John Collins, Joseph de Longueuil, Adam Mabane, 
Charles de Lanaudière, George Pownall, R. Amable de Boucherville et John 
Fraser. En fait, aucune nouvelle figure n'est à signaler parmi les membres de ce 
nouveau conseil puiaqu'ils ont tous tenu un poste dans le Conseil législatif pré­
cédent ou à ■on eervice immédiat. 

La situation se présente donc comme ■uit: sept conseillers canadiens-français 
sur un total de quinze. Et encore faut-il traduire le prénom de M. Baby que 
certains Anglais ont peut-être considéré trop tôt comme un des leurs. 

D'ailleurs, on retrouve un phénomène ■emblable au Conseil exécutif où 
seulement quatre des neuf conseillers sont canadiens-français, soit Paul Roc 
de Saint-Our,, Francois Baby, Joseph de Longueuil et Pierre Panet. Les autres 
membres sont W. Smith, H. Finlay, T. Dunn, A. Mabane et Adam Lymburner. 

Dans le Haut-Canada où la population est évaluée à quelque 10,000 habitante, 
on a établi. aussi les deux conseils. Le 16 juillet dernier, MM. William Osgoode, 
juge en chef, James Baby, Richard Duncan, William Robertson, Robert Hamil­
ton, Richard Cartwright, fils, John Munro, Alexander Grant et Peter Russell 
étaient nommés membres du conseil législatif. Quatre de ceux-ci avaient déjà 
prêté serment à titre de membres du Conseil Exécutif: MM. William Osgoode, 
Jarne■ Baby, Peter Ru11ell et Alexander Grant. William Robertson avait été 
désigné à ce poste, mais, vu son absence du pays, il n'a pas encore prêté 1er• 
ment ni siégé. 

EMEUTE 
NOS MOEURS 
ÉLECTORALES 

Québec - Les élections du comté de 
Québec ont été marquées par des scènes de 
violence qui auraient pu avoir des consé­
quences désaJ1reu1es. Le vate, dans ce 

~f.~_tt~;:~a':d:'d!~: s2e5di!:u;~i!~, il~sn d:':;; 
:~~~~:=d~~ig:;. t 1:~::rJ;n~~:d1,::e~i:~ 
était M. James Shepperd que l'on dit ami 
des deux député• élus. 

Mercredi, le 27, M. de Salaberry avait 
obtenu 515 voix, M. Land, 462 et M. 
d'Artigny, 436. Comme 1es partisans du 
dernier candidat arrivaient en bon nombre 
pour user de leur droit de vote, le président 
de l'élection déclara les deu,c premiers élus. 
Les assistants commencèrent à manifester. 
Lo bagarre éclata. Le duc de Kent voulut 

Ga!::e ~0e ~:lb·ec ~a0:~eor1:0~[~~iÎa ~~è~~ 
qui suivit: "Lorsqu'on abattit le Husting, 
c'est-à-dire le bâtiment qui avait été érigé 
pour tenir la cour d'élection, il y eut une 
émeute qui était sur le point d'éclater par 
les actes de violence. Dès l'instant ciue le 
Prince aperçut la multitude irritée, il s'avança 
et, avec une rare présence d'esprit, se posta 

de manière à pouvoir être vu de tout le 
monde et ayant ordonné le silence. "Mes­
sieurs, dit-il, y a-t-il parmi vous qui que ce 
soit qui ne regarde le Roi comme le père 
de son peuple." A ces paroles, le peuple 
répondit par des Huuas et des acclama­
tions de "Vive le Roy". 

"Y a-t-il parmi vous -ajouta le Prince­
qui que ce soit qui ne regarde ou qui ne 
croie la nouvelle Constitution comme la 
meilleure qui soit possible pour opérer le 
bonheur des sujets de so Majesté et le bon 
gouvernement de ce pays?" Les Huuas et 
cris de "Vive le Prince" réitérés. Le tumulte 
cessa et les menaces, la roge et la fureur 
firent place à l'admiration et au,c applau­
dissements''. 

Il est question que M. D'artigny conteste 
l'élection. Un article publié par notre 
confrère le lainerait entendre. 

Le vote ouvert permet à chacun de savoir 
pour ciui l'on vote. Ouelciues condidats, 
dans divers comtés, ont fait distribuer de la 
boisson au,c voleurs. Sauf dans les villes, il ne 
semble pas ciu'il y oit eu assemblées pré­
électorales. Les candidats se sont souvent 
contentés d'annonces dons les journaux. 
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POUR LE HAUT-CANADA: 19 comtés 

DIVISER LA PROVINCE 

FUSIONNER LES DISTRICTS 

Newarlt. (DNC) - .. La 
dioi•ion de la prooince en 
comté•, déclarait dernii­
rement le lieutenant-gou­
verneur Simcoe, n'était 
pa• •eulement une meaure 
néceHaire pour établir une 
certaine baae de repréaen­
tation, dan• un pay• où il 
n'y a paa de villagea, mal• 
j'aoaia auHien oue,,I'unir, 
de /uaionner en.emble le. 

• 
dioera di.trict. qui, par 
•uite de circondance• et 
leur. nonu approprié• -
avaient aemblé, j'en étai• 
bien informé, rechercher 
dea intérêt.didincta. Pour 
arriver à: cette lin je 
crus bon, dia le com­
mencement, d'abolir lu 
noma .•. " Voilà qui e:c­
plique la nomenclature 
de• di,c-neu/ comté• du 
Haut-Canada. 

15 députés 
1° GLENGARRY: borne eat: la ligne 

qui sépare le Haut-Canada du 
Bas-Canada; borne aud: le fleuve 
St-Laurent; borne ouest: limite 
est de l'ancien township de Corn­
wall; borne nord: rivière Ou­
taouais. 

Ce comté comprend toutes les iles 
du St-Laurent les plus rappro­
chées du dit comté. 
Deux députés, 

2° STORMONT: borne est: la borne 
ouest du comté de Glengarry; 
borne sud: le fleuve St-Laurent; 
borne ouest: limites est de l'an­
cien township de Williamsburg; 
borne nord: rivière Outaouais, 
jusqu'à la limite ouest du comté 
de Glengarry. 
Un Député. 

3° DUNDAS: borne est: la borne 
ouest du comté de Stormont; 
borne sud: le fleuve St-Laurent; 
borne ouest: la limite est de l'an­
cien township d'Edwardburg; bor­
ne nord: rivière Outaouais, jus­
qu'à la limite nord-ouest du 
comté de Stormont. 
Un député. 

4° GRENVILLE: borne est: la borne 
ouest du comté de Dundas; borne 
sud: le fleuve St-Laurent; borne 
ouest: la limite est du dernier 
township d'Elizabethtown; borne 
nord: rivière Outaouais jusqu'à 
sa rencontre avec la limite nord­
ouest du comté de Dundas. 
Un député. 

5° LEEDS: borne est: J,,, borne ouest 
du comté de Grenville; borne 
sud: St-Laurent; borne ouest: la 
limite est de l'ancien township de 
Pittsburg; borne nord: la rivière 
Outaouais jusqu'à aa rencontre 
avec la limite ouest du comté de 
Grenville. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le comté de Frontenac, à un 
seul député. 

6° FRONTENAC: borne est: la borne 
ouest du comté de Leeds; borne 
sud: le lac Ontario; borne ouest: 
la limite est de l'ancien township 
de Eastern Town; borne nord: 
rivière Outaouais jusqu'à aa ren­
contre avec la limite nord-ouest 
du comté de Leeds. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le comté de Leeds, à un seul 
député. 

7° ONTARIO: comprend les iles aui­
vantes:Tonti (à l'avenir Amherst), 
Fôret (à l'avenir Gage), Grande 
(à l'avenir WolFe), Cauchoia (à 
l'avenir Howe). Il comprendra 
auaai toutes les îles si.tuées depuis 
l'embouchure de la Gananoque 
jusqu'à l'extrémité est de l'ancien 
township Marysburg, appelé Point 
Pleasant. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le comté d'Addington, à un 
aeul député. 
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DIVISION EN COMTES -----

8° ADDINGTON: borne est: la limi.te 
ouest du comté de Frontenac; 
borne sud: le· lac Ontario jusqu'à 
la limite ouest de l'ancien town­
ship d'Ernestown; borne ouest: la 
limite est de l'ancien township de 
Fredericksburg; borne nord: la 
rivière Outaouais jusqu'à sa ren­
contre avec la limite nord-ouest 
du comté de Frontenac. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le comté d'Ontario, à un seul 
député. 

9° LENNOX: borne est: la limite 
ouest du comté d'Addington; bor­
nes sud et ouest: la baie de Quinté 
jusqu'à la limite est du village 
Mohawk, de là par une ligne lon­
geant la limite ouest de l'ancien 
township de Richmond; borne 
nord: ligne inclinée de 72° est 
jusqu'à aa rencontre avec la limite 
nord-ouest du comté d' Addington. 
Ce comté a droit, conjointement 
avec les comtés de Hastings et de 
Northumberland (sauf pour le 
district qui formait autrefois le 
township d'Adolphua), à un seul 
député. 

10° PRINCE-EDOUARD: borne sud: le 
lac Ontario; borne ouest: le por­
tage situé sur l'isthme de la 
presqu'île de Quinté; borne nord: 
la baie de Quinté; borne est: de 
Point Pleasant jusqu'à Point 
Traverse par les borda et les baies 
de la dite baie comprenant les 
anciens townships d' Ameliasburg, 
de Sophiasburg et de Marysburg. 
Ce comté comprendra aussi toutes 
les iles situées dans le lac Ontario 
et la baie de Quinté les plus rap­
prochées dudit comté. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le district de l'ancien town­
ship d'Adolphus, à un seul re­
présentant. 

11° HASTINGS: borne est: la limite 
ouest du comté de Lennox; borne 
sud et ouest: la baie de Quinté 
jusqu'à sa rencontre avec une 
borne sur la rive est de la rivière 
Trent, de là par une ligne s'éten­
dant le long de la dite rivière 
jusqu'à ce qu'elle coupe l'extrémité 
de la neuvième concession; borne 
nord: la rivière Outaouais jusqu'à 
11a rencontre avec la limite nord­
ouest du comté d'Addington, 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le11 comtés de Lennox et de 
Northumberland, à un seul dé­
puté. 

12° NORTHUMBERLAND: borne est: 
la limite ouest du comté de 
Hastings et le portage de la pres­
qu'île de Quinté; bornes nord, 
sud et ouest: au sud par le lac 
Ontario jusqu'à l'extrémité ouest 
de Little Bay, de là par une ligne 
s'étendant au nord avec une in­
clinai11on de seize degrés à l'ouest 
jusqu'à sa rencontre avec la limite 
sud d'une étendue de terre paral­
lèlement au lac Ontario, jusqu'à 
sa rencontre avec la limite nord­
ouest du comté de Hastings. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec les comtés de Lennox et de 
Hastings, à un seul député. 

13° DURHAM: borne est: la limite 
ouest du comté de Northumber­
land; autres bornes: au sud par le 
lac Ontario jusqu'à la pointe si­
tuée à l'ouest de Long Beach, de 
là par une ligne s'étendant au 
nord avec une inclinaison de seize 
degrés à l'ouest, jusqu'à sa ren­
contre avec la limite sud d'une 
étendue de terre appartenant aux 
Sauvages Measisague et, de là, le 
long de la dite étendue de terre, 
parallèlement au lac Ontario jus­
qu'à sa rencontre avec la limite 
nord-ouest du comté de Northum­
berland. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le comté de York et le dis­
trict premier du comté de Lincoln, 
à un seul représentant. 

14° YORK: comprend deux districts: 
celui de l'est et celui de l'ouest. 
district de l'est: borne est: la 
limite ouest du comté de Durham; 
borne sud: le lac Ontario jusqu'à 
la limite est d'une étendue de 
terre appartenant aux Sauvages 
Messisague; borne ouest: la limite 
est de la dite étendue; borne nord: 
distance variable. 

district de l'ouest: borne est: la 
limite ouest d'une étendue de 
terre appartenant aux Sauvages 
Meuisague; bornes nord et ouest: 
avec une inclinaison de 25° à 
l'ouest jusqu'à la rivière la Tran­
che (à l'avenir rivière Thames); 
borne sud: le lac Geneva (à l'ave­
nir baie Burlington) et le portage 
qui conduit à travers le village 
Mohawk. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le comté de Durham et le 
premier district de Lincoln, à un 
seul député. 

15° LINCOLN: ce comté eat divisé en 
quatre districts. 

Premier district: borne ouest: la 
limite est du comté de York; 
autres bornes: au sud par la 
grande rivière qui s'appellera 
Ouse, de là par une ligne descen­
dant la dite rivière jusqu'à sa 
rencontre avec la continuation 
de la limite est de l'ancien town­
ship no 5, se dirigeant ensuite au 
nord le long de la dite limite 
jusqu'à sa rencontre avec la limite 
sud-est du comté d'York. 

Deuxième district: borne ouest: 
la limite du premier district; 
borne nord: le lac Ontario; borne 
est: la rivière Niagara; borne sud: 
la limite nord des anciens town­
ships no 2, 9 et 10. 

Troisième district: borne est: ri­
vière Niagà.ra; borne sud: la 
Chippawa (à l'avenir Welland); 
borne ouest: limite du premier 
district; borne nord: limite sud 
du second district. 

Quatrième district: borne est: 
rivière Niagara; borne sud: le lac 
Erié jusqu'à l'embouchure de la 
grande rivière Ouse, de là par 
une ligne remontant la dite ri­
vière jusqu'au chemin conduisant 
ladite rivière Ouse jusqu'à la 
bifurcation du Chippawa ou Wel­
land; borne nord: le dit chemin 
jusqu'à la bifurcation du Welland 
et de là descendant ledit Welland 
jusqu'à la rivière Niagara, 

Agé ,eulement de 38 ans, il eat en 
,::'se de deoenir un des personnage, 

it til:::u1:nc:e;::,le~u d:1j~;~a;a;',::j 
du Haut-Canada, de membre du Con­
seil Législatif et d'Oraleur. 

Le premier district de ce comté, 
conjointement avec les comtés de 
Durham et d'York, a droit à un 
seul député. 

Les deuxième et troisième districts 
ont droit chacun à un député. 

Le quatrième district et le comté 
de Norfolk ont droit conjointe­
ment à un 11eul député. 

16° NORFOLK: bornes nord et est: le 
comté de Lincoln et la rivière 
Tranche; borne sud: le lac Erié 
jusqu'à la rivière Barbue (à l 'ave­
nir la rivière Orwell); borne ouest: 
ligne remontant la rivière Thames 
jusqu'à sa rencontre avec la limite 
nord du comté d'York. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le quatrième district de Lin­
coln, à un seul député. 

17" SUFFOLK: borne est: comté de 
Norfolk; borne sud: le lac Erié jus­
qu'au portage de la Pointe des 
Pins; borne ouest: et nord: par 
ledit portage et de là par une 
ligne remontant ladite rivière 
Thames jusqu'à sa rencontre avec 
la limite nord-ouest du comté de 
Norfolk. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le comté de Essex, à un seul 
député. 

18° ESSEX: borne est: le comté de 
Suffolk; borne sud: le lac Erié; 
borne ouest et nord: la rivière 
Détroit jusqu'à Maisonville'a mil!, 
de là par une ligne parallèle à la 
rivière Détroit et au lac Ste-Claire, 
s'étendant sur une distance de 
quatre milles jusqu'à sa rencon­
tre avec la rivière Tranche et de 
là en remontant ladite rivière 
jusqu'à la limite nord-ouest du 
comté de Suffolk. 

Ce comté a droit, conjointement 
avec le comté d'EHex, à un seul 
député. 

19° KENT: ce comté comprend toute 
région (qui ne fait pas partie du 
territoire des Sauvages) non ren­
fermée dans les divers comtés sus­
mentionnés par les présentes, qui 
s'étend au nord jusqu'à la limite 
de la baie d'Hudson, y compria 
tout le territoire de l'ouest et au 
sud de ladite limite jusqu'à l'ex­
trémité de cette contrée appelée 
et connue communément sous le 
nom de Canada. 

Ce comté a droit à deux députés. 
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POUR LE 
BAS-CANADA: 

21 
51 

comtés 
députés 

1° GASPÉ: comprend tout le côte 
sud de la Baie des Chaleurs, toute 
la Baie de Gaspé et la côte sud du 
fleuve Saint-Laurent jusqu'au 
nord-est de Cap-Chat, Ce comté 
ne compte aucune paroisse et a 
droit à un représentant, 

2° CORNWALLIS: commence au 
nord-est de Cap-Chat et va jus­
qu'à la limite ouest de Ste-Anne. 
Il englobe les paroisses de Matane, 
Rimouski, le Bic, Cacouna, l'Isle 
Verte, les Trois Pistoles, Rivière 
des Capa, Rivière du Loup, Ka­
mouraska, Rivière Ouelle et Ste­
Anne. Ce comté a droit à deux 
députés. 

3" DEVON: commence à la limite 
nord-ouest de Ste-Anne et va jus­
qu'à la limite ouest de la Rivière 
du Sud. Il comprend les paroisses 
de St-Roch, St-Jean, l'Islet, Cap­
St-Ignace, Ile aux Grues et Saint­
Thomas. Ce comté a droit à deux 
députés. 

4° HERTFORD: part de la ligne 
ouest de la seigneurie de la Rivière 
du Sud et va à la limite nord-est 
de Lauzon, Il groupe les paroisses 
de Berthier, St-Pierre, St-Fran­
çois, St-Valier, St-Michel, St­
Gervais, St-Charles de Beaumont. 
Il a droit à deux députés. 

5° DORCHESTER: va de la limite 
nord-est de Lauzon à la limite 
ouest de Lauzon. Il couvre les 
paroisses de Pointe Lévis, St­
Henri, Ste-Marie, St-Joseph et 
St-François, les trois dernières 
dans la Nouvelle-Beauce. Ce comté 
a droit à deux députés. 

6" BUCKINGHAMPSHIRE: débute 
à la limite ouest de Lauzon et va à 
la limite nord-est de Sorel. Il 
comprend les paroisses de St­
Nicolas, St-Gilles, St-Antoine, 
$te-Croix, Lotbinière, St-Jean, 
St-Pierre, Gentilly, Bécancour, 
Nicolet, Baie St-Antoine, St-Fran­
çois, tout Yamaska, excepté la 
Seigneurie de madame Burrows 

Ce comté a droit à deux députés. 

7° RICHELIEU: s'étend de la limite 
nord-est de Sorel à la limite sud 
ouest de St-Ours, de là, vers le 
sud-est, jusqu'à la Rivière Sorel 
et à l'est jusqu'à Rouville. Il 
comprend les paroisses de Sorel, 
l'ile du Pas, l'ile St-Ignace, partie 
de St-Ours, et de Yamaska, St­
Denis, St-Charles, St-Hyacinthe 
de Yamaska. Il a droit à deux 
députés pour le comté et à un 
pour le bourg de William-Henry. 

8" BEDFORD: comprend tout le 
côté est de la rivière Sorel depuis 
les limites est de Rouville jusqu'à 
la ligne 45°. Il inclut la paroisse de 
Pointe Olivier, courant de là à 
l'ouest jusqu'à la ligne qui sépare 
la province des Etats-Unis. Ce 
comté a droit à un député, 
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DIVISION EN COMTES 

Voici' un tableau complet des comtéa 
de la province du Baa-Canada avec lea 
borne• et lea territoire• compria do.na 
chacun. Noua donnona, ailleura, la 
li.te complète dea député• élua pour 
repréaenter chacun dea comtéa. 

9" SURREY: commence à la limite 
ouest de St-Ours et va à la limite 
ouest de Varennes. Il comprend 
les paroisses de St-Ours sur le 
fleuve, Contrecoeur, Verchère, 
Varennes, St-Antoine et partie de 
Béloeil. Ce comté a droit à deux 
députés. 

10° KENT: commence à la borne ouest 
de Varennes et va à la borne ouest 
de Longueuil, Il comprend les 
paroisses de Boucherville, Lon­
gueuil, Chambly et Blair6ndie. Ce 
comté a droit à deux député. 

11" HUNTINGDON: commence a la 
borne ouest de Longueuil et va jua­
qu'à la ligne du 45". Il comprend 
les paroisses de LaPrairie, St-Phi­
lippe, St-Pierre, Sault St-Louis, 
Châteauguay, St-Régis et St­
Constant. Ce comté a droit à deux 
députés. 

12° YORK: commence du côté nord 
du St-Laurent depuis la ligne 45" 
et va aux bornes de la seigneurie 
Dumont. Il comprend les parois­
ses de Soulange, lie Perrot, Vau­
dreuil, Lac des Deux-Montagnes 
et Rivière du Chêne. Ce comté a 
droit à deux députés. 

13° MONTREAL: comprend l'ile de 
Montréal, la cité et les faubourgs. 
Il comprend les paroisses de Ste­
Anne, $te-Geneviève, Pointe­
Claire, LaChine, Sault au Récol­
let, St-Laurent, Rivière des Prai­
ries, Pointe aux Trembles, Longue 
Pointe. Ce comté a droit à quatre 
députés pour la ville et à 3 pour le 
comté lui-même. 

14° EFFINGHAM: commence aux 
bornes de la seigneurie Dumont et 
va aux bornes de Terrebonne. Il 
comprend tout l'ile Jésus, Blain­
ville et Terrebonne. Ce comté a 
droit à deux députés. 

15° LEINSTER: va des bornes de 
Terrebonne à celles de St-Sulpice. 
Il comprend les paroisses de 
LaChenaie, Ste-Anne de Mascou­
che, St-Henri de Mascouche, St­
Roch de l' Achigan, St-Jacques, 
St-Pierre, Repentigny et St-Sul­
pice. Ce comté a droit à deux 
représentants. 

16° WARWICK: va des bornes de St­
Sulpice à la porte est de Berthier. 
Il comprend les paroisses de 
LaValtrie, Lanoraie, Berthier et 
St-Cuthbert. Ce comté a droit à 
deux députés. 

17° ST -MAURICE: va de la borne est 
de Berthier à la borne sud-est de 
Batiacan. Il comprend les parois­
ses de Maskinongé, Rivière du 
Loup, Yamachiche, Trois-Riviè­
res, Pointe-du-Lac, Cap-de-la­
Madeleine, Batiscan sur le fleuve 
et rivière Batiscan. Ce comté a 
droit à deux députés pour le 
comté et à deux autres pour le 
bourg des Trois-Rivières. 

18" HAMPSHIRE: va de la borne aud~ 
est de Batiscan à la borne ouest de 
St.Gabriel. Il comprend les 
paroisses de Ste-Anne, Grondines, 
Cap-Santé, Ecureuils, Pointe au 
Tremble, St-Augustin jusqu'à 
Cap-Rouge. Ce comté a droit à 
deux députés. 

19° QUEBEC: va de la borne ouest de 
St.Gabriel à la borne ouest de 
Beaupré. Il comprend les paroisses 
Ste-Foy, Ancienne-Lorette, Jeune 
Lorette, Charlebourg, Beauport. 
Ce comté a droit à deux députés 
pour le comté lui•même et à 
quatre pour la ville. 

LA DIVISION EN COMTES 
POUR LE BAS-CANADA 

20° NORTHUMBERLAND: va de la 
borne ouest de Beaupré jusqu'à la 
ligne la plus orientale de la Pro­
vince. li comprend toutes les 
paroisses situées depuis la sei­
gneurie de Beauport jusqu'aux 
bornes de la Province en descen­
dant. Ce comté a droit à deux re­
présentants. 

21° ORLEANS: ce comté, qui com­
prend toute l'ile d'Orléans, a 
droit à un seul député. 

N.B.- Il est à remarquer que le comté 1 de Montréal n'a élu que deux 
députés au lieu de trois. Ce qui 
porte le nombre total à cin~ 
quante. 

EST-CE LA 
DU RÉGIME 

FIN 
SEIGNEURIAL? 

Québec. - Depuis le début du mois de mai de la pré­
sente année, 109 demandes de concession de cantons 
ont été faites et pour lesquelles une autorisation 
d'arpentage u été accordée. Sur ce nombre, on compte 
bien peu de Canadiens pétitionnaires. La plupart sont 
des anciens sujets, loyalistes ou immigrants. 

Cette avalanche de demandes fait suite à une décision royale 

â~~~~~:~~~ A~c:::0J~.;:Jra:~j~~cd'h~ukss~~~f: a;i; I: 
r,:;:~~êd~=Î~a3:sd~:i;r~e~-:S~iL'~rWcl~0 XLN~~1?l~f:eê!n~~ 
titutionnel stipule: 

"Toutes les terres à concéder darni la province du. 
/laut-Canada le seront désormais en franc et 
commun saccage de la même manière que les terres 
sont maintenant tenue$ enfranc et commun saccage 
dans cette partie de la Grande-Bretagne nommée 
Angleterre. Dans tous les cas où les terres seront 
dorénavant concédées dans la dite province du B(J$­
Canada et où le concessionnaire en désirera fo 
concession en franc et commun saccage, elles seront 
coru:éd~es suivant cette tenure, sauf toutefois telles 
modifications, à l'égard du caractère et des consé-

lei;efoü ~~:11:: t;:~rSttM::J:ii,0 ~séti~ftie~~u~~ 
successeurs, de l'avis et du consentement du Conseil 
législatif et de l'Assemblée de la prm·ince". 

Plusieurs considèrent cette décision comme une première 
entaille à un régime qui plaît peu aux sujets anglais. On se 
rappelle la publicité faite, il y a quelques anuée.;s, à la pétition 
du seigneur de LaNaudière demandant. presque l'abolition du 
régime. Il fut suivi par le juge en chef, M. Smith. 

La décision récente de diviser les terres non concédées à des 
seigneurs en canlorni semble être une solution de moyen terme. 
Les cantons devront avoir une superficie de 10 milles carrés 
s'ils sont situés à l'intérieur, et de 9 milles par 12 'l'ils débou-

FAUT-IL PERMETTRE 

Québec - Un député peut-il adéquatement représenter en 
même temps deux comtés? Telle est la question que se posent 
actuellement les partisans du système parlementaire. M. de 
Salaberry a été élu député des comtés de Québec et de 
Dorchester. Il s'était présenté seulement pour Québec, mais 
cela ne l'a pas empêché d'être élu dans le comté de Dorchester. 
Une rencontre avec M. de Salaberry nous laisse croire qu'il 
abandonnera probablement son siège pour le comté de 
Québec. L'opposition que lui fait actuellement M. Berthelot 

chent sur une rivière. La concession d'un canton ou "town­
ship" est gratuite; il suffit de payer les frais du contrat et de 
bornage. Plusieurs demandes de concession de cantons sont 
faites pour des terres situées dans l'est de la province. 

L'Acte constitutionnel contenait aussi une autre décision 
importante, celle de réserver un septième des terres à concéder 
dans les cantons à la Couronne. Le gouvernement pourra 
disposer de ces terres et en retirer un revenu pour l'aider à 
subvenir aux dépenses de la province. Un autre septième des 
terres sera aussi réservé au clergé protestant. 

Dans une proclamation du lieutenant-gouverneur Clarke, le 7 
février dernier, il était dit: "Les deux septièmes réservés pour 
être utilisés à l'avenir par la couronne et pour Je maintien 
d'un clergé protestant ne formeront pas deux portions de 
séparées l'une de l'autre et comprenant chacune un septième 
du township, mais ils comprendront tels lots ou ferme d'icelui 
qui, dans le rapport de l'arpenteur du towm;hip, seront indi­
qués comme a-yant été réservés à cette fin entre les autres 
fermes, dont se composera ledit township, afin que les terres 
qui devront ainsi être réservés aient à peu près la même valeur 
qu'une quantité équivalente des autres partie,i qni devront 
être concédées tel que susdit". 

Un plan de lotissement a déjà été préparé par l'arpenteur 
Samuel Holland. Mais il semble bien que ce projet n'encourt, 
pas l'assentiment des autorités de la métropole. Le défaut 
majeur de ce plan serait la contiguité des lots de la couronne. 
Qès qu'un plan sera approuvé par le gouvernement. nous le 
publierons pour le bénéfices de nos lecteurs. 

La concession en franc et commun soccage, délivrée du pro-

~1~C:~!d[e~~~~ d~êr!~ ~~C: ~~~~~~~ucr~C:: ~;~~:Os:.8 Rtafsï~ 
plus complet désintéressement semble animer nos compa­
triotes sur cette question. L'intervention de Mgr Hubert. 
évêque de Québec, pour faire connaître les intentions du 
gouvernement, n'a pas porté plus de fruits. 

LE DOUBLE MANDAT? 

d'Artigny quant à la validité de son élection pour ce comté 
l'inciterait à ne conserver que son poste de député de 
Dorchester. 

Notre système électorol est encore dans son enfance. En plus 
du problème du double mandat à résoudre, il y aura auni 
celui de la disparité des dates d'élections. On a vu, ou cours 
des dernières élections, un candidat défait dans un comté se 
faire élire dans un autre. 
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Une chanson d'élections 

Pour être élu,, 
Oue de caballes et de brigues, 
Pour être élus; . 
Mais que je t1ois de gens déçus 
C'est bien en vain que se Jaliguenl 
Pour être élus. 

sur l'air de 
''Du haut en bas., 

Du citoyen,1 
Partout on cherche le suffrage, 
Du citoyen. 
Mais la méthode n'en vaut rien; 

i~~~ileU:,!:;:;:ue,~ t:cr::age 
Du citoyen. 

Avec mépris 
Regardons tous ces émissaires, 
Avec mépris, 

8~i Z:: p~~~::~~:~alaires, 
Mais iù n'auront dans ces affaires 
Que du méprü. 

A nos dépend1, 
On Vt"ut acquitter quelques detll!s, 

~uj:i!éfa~~:;, aux marchands. 
Et c'est sous ce préltxle honnête 
Qu'on cherche à nous tourner la tête 
A ,ws dépends. 

Aux CanadUms, 
Un avis prévoyant et sage 
Aux Canadiens 
Annonce les meilleurs desseins. 
L'honneur doit guider leur suffrage: 
Ce sera le meilleur présage, 
Aux Canadiens 

Ai,ec noa lois, 

1:~e,:::ti~ s'accorck 
A demander un digne choix 
Sa,u quoi Mus serons en discorde 
Et perdus sans miséricorde 
AIIBc nos lois. 

PIËTË ET BONNES MOEURS 

fondement de la félicité publique 

Newark - Dan, 10n ditcoun de proroga­
tion des Chambres du Haut-Canada, le 
lieutenant-gouverneur, John Graves Simcoe, 
a invité lei membres des deux Chambre, à 
promouvoir dans leurs comtés respectifs la 
piété et les bonnes moeurs. "Honorables 
Meuieurs et Messieurs, je ne puis vous 
congédier sans vous prier instamment de 
promouvoir par préceptes et par exemples 
dans vos comtés respectift la piété et les 
bonnes Moeun, qui sont les fondements les 
plus sûn de la félicité particulière et publi-~~=; ~!c'::;;:~~ ~~~~;~è!C:!~~c~~~!~Î: 
ter.:aen::: ~~~vid~:i0 ~~:;t~~u~l~~e;:~~ 
lée, mais d'une conJtitution qui a soutenu 

~tr~ecu;;i:d!'::~r~;J: ~:~~:.sJ,~!:::e~ 
au moyen de laquelle elle a établi et a 
assuré à ses sujets autant de liberté et de 
bonheur dont Il est possible de jouir sous la 
subordination nécessaire à la société 
éclairée." 

Précédemment, le lieutenant-gouverneur 
avait manifesté sa satisfaction en face du 

~~W~ctt~::di!it~if eq~:1~:i ~:~id,~~ ~: 
actes que vous avez trouvé à propos de 
former, et auxquels, en conséquence du 
pouvoir à moi délégué, j'ai donné mon 
approbation, pour qu'ils deviennent lois de 
la province du Haut-Canada." 

Dans le même discours, Son Excellence 
aborda la queJtion des réserves de la 
Couronne. "Le Roi ayant bien voulu ordon­
ner qu'un septième des terres qui seront 
concédées soit réservé à la Couronne pour 

~::?,td~• pr:~â!~cie;1m::;,:~:n:~~ m~e pa~~t~ 
front nécessaires pour remplir ses gracieuses 

~::':!~"~it:ty!~s n:t dM!;i,~~~!;m:;~s q~: 
donniez toute l'assistance en votre pouvoir 
pour lui donner un plein effet, comme un 

jo1:e:~ r~t~!~e~e1~rè~u;,~~d:ta:nra:!~!~é 

Il est bon de se rappeler que le lieutenant­
gouvemeur du Haut-Canada est un militaire 
de carrière qui a déjà été élu membre de la 
Chambre des Communes anglaises en 1790. 

VANCOUVER ET LES ESPAGNOLS 
Ç~orge l".,ancouver, ~tuellement w voyage d'exploralio,u sur la_ côte ouest de l'Amérique, a 
el.é envoye sur le Ducovery pour chasser les Espagnols du territoire de Nootka Sound. Cet 
endroit est important pour le commerce des fourrures sur le versant ouest. 

Nos journalistes retrouvent 

PRIESTLEY 
Tous les savants du monde se deman­

daient ce qu'était devenu le grand 
chimiste anglais Joseph Priestley depuis 
sa disparition, 1 'année dernière. Après des 
mois et des mois de recherches, les jour­
nalistes du Boréal Express viennent de 
retrouver le savant anglais. 

Il est établi dans une ferme isolée, sur 
les bords du Lac Otsego, dans le nord de 
l'état de New-York. 

On sait que Priestley, l'année dernière, 
fut mis à l'index par le clergé anglican de 
Bermingham. La population soulevée 
contre lui incendia sa maison, sa biblio­
thèque, tous ses papiers et l'Eglise dissi­
dente qu'il dirigeait. 

Ecoeuré, désespéré, Priestley avait 
disparu. Il s'était, disait-on, embarqué 
pour l'Amérique. C'est à la suite de cas 
rumeurs que nos journalistes sont partis 
à sa recherche. 

Le Boréal Express a déjà parlé des 
nombreux travaux de Priestley. On lui 
doit en particulier la découverte des deux 
gaz qui composent l'air: l'oxygène et 
l'azote. Il mena de nombreuses études 
chimiques, en particulier sur l'acide chlo­
rhydrique, l'acide sulfurique, l'ammonia­
que, etc. 

Nous souhaitons que la tranquillité des 
vastes horizons américains soit pour 
Priestley un refuge de tout repos. 

MOLIÈRE 
AU 

Th<iil~r® c~!IB©\cdin®!IB 
L 'AVARE• Les Précieuses Ridicules 

LES SOUSCRIPTEURS DU THÉÂTRE CANADIEN SONT AVERTIS QUE 
LES COMÉDIES DE L'AVARE ET DES PRÉCIEUSES RIDICULES 
SERONT REPRÉSENTÉES VENDREDI PROCHAIN LE 28 DU COU­
RANT. 

Les portes seront ouvertes à 5 heures et demie, et la toile sera levie à 
6 heures et demie priclsément. Les billets seront délivrés aujourd'hui 
et demain, jour de la Représentation, au Théâtre, depuis dix heures 
du matin Jusqu'à trois heures de l'après-midi. 

N.B. Les Messieurs sont priés de faire passer leurs voitures par 1a rue St. Jean 
en allant et par la Rue St. Stanislas en s'en retournant, pour éviter la confu­
sion et les accidents que peut occasionner la rencontre des voitures. 

enchère enchère enchère enchère enchère enchère enchère 

Vendredi prochain le 11 courant soir seront vendus à l'enchère, 
au CAF~ DES MARCHANDS les trois vaisseaux Suivants, 

1° la Go,leHe Catherine mesurant 31 tonneaux, suivant son registre, actuellement dans le Cul-de-Sac. 
2° La Goélette Marguerite de 25 tonneaux suivant son régistre, au quai de Mr. William Grant, à St. Roch. 
3° La Goélette Margo et Rose de 14 tonneaux, aussi dans le Cul-de-Sac. 
Aussi une variété de bons livres, et divers articles. 

On fera connaitre les particularités de dépendances de chacun des dits vaisseaux, aux temps et lieu de la vente, qui commencera à 7 heures. 
JOHN JONES, Enc. et Court. 

UNE ENTREVUE AVEC_._ 

le traiteur-explorateur 
Alexander MacKenzie 

Nov, avons •v la bonr,• fortvn1 de rencont,., un l•vn• ho mm• de 21 an, •n train de s'lllu ■-
lrer comme explorat•ur. Alexand•r MacKenzle a d'là accompli dH explolls qui 1vfflralent Q 

Illustrer un v,1,ran. Originaire d'EcosH, il vint aux colonlH anglalHI avec sa famille en 1773, 

d'ooi li pana av Canada six ann,H phn t1:ud. Il H mit d'abord av Hrvlce de la firme John 
Gregory, de Montr,al, qui tinta de fair• bande à part dans la conquit• dH march,, de fourrures 
mals dut H rollier, en 1717, à la pvi11ante Compagni• du Nord-OuHI. Pour le compt• de cette 
dernière, Alexander MocKenzle reçut la charge du poste le plus llolgn, vers le nord, le fort 
Chipewyan, 1ur le lac Athabasca. C'Ht d• là qu'il Hl parti, Il y o près de deux ans, pour 
l'Angleterre. Nous avons ch•rch, à connaitre le but de ce voyage: 

• Votre long séjour à Londres avait-il pour 

objet de promouvoir les affaires de la 
Compagnie du Nord-Ouestf 

- Pas du tout, du moins directement. 

Mon r,cent ,chec dons ma lentollve d'atteln• 

dre la mer de l'OuHt m'a appris qv'on n• 
s'lmprovlH po1 s'ograph• ov •xplorat•vr. 
J'ai voulu m• fomiliarls•r av•c l'art d• fair• 
I• point, d• lrac•r dH cor!H, d'utillHr I•• 
ostrH pour ,tabllr av.c .xactltud• IH 

d•gr,1 d• longltvd• •t d• latltvd•. J• m• suis 
procur, I•• ln1trum•nt1 d• roui• l•s plus 
mod•rn••• •t f• rapport• d•s volum•• 1cl•n­
llfiqUH qvi '"• Hrvlront d• maltrH. hs 
l•con1 qu• J'ai r•svH i!I LondrH •t r,qulp•­
m•nt qu• l'apport• ov•c mol vont m• p.,. 
m•Hr• d• ,,allHr mon prol•t qui •st d'ott•ln­
dr• par t•rr• la mer d• l'OuHt. 

e Vous parler d'un échec récent. Voulez-vous 
dire à nos lecteurs de quoi il s'ogilf 

- Mlm• 11 l'av•ntvr• s'HI d6rov1'• i!I 
4,000 mlllH d'ici, on o d0 u utudre 
parl•r. Mali comm• IH d,talls vau, sont 
p•vt-ltr• lnconnvs, I• vous donne volontl•rs 
qv•lqvH pr,ci1lon1 sur utt• ,qvlp'• d'c•­
vant•. Dans la solllvd• ,touffant• du post• 
dont l'avais la gord•, I• me Hnlols Inutile à 

l'human11, •t f• ch•rchols une actlvlt' plus 
stimulante. Mes lectures m'oval•nt donn, I• 
go0t dH grond•s •xplorotlons: •n particulier, 
ulul d• ,,pondre au d"I d'atteindre Je 
premier lo mer d• l'ouest en ligne directe. 
Les Lo v,rendrye avalent 10111, l'•xploit 
lnoch•v•. Je d,cldal de le ,,unir. Il y o 

trois on1, le 3 lvln, I• portl1 en canot, av•c 
un ,quipos• ,,duit el un minimum de vlvrH 
•t d',qvlpement. Un mols plu, lard, le 29 
Ivin, l'•nlrol dans lo rivUire qui devait, à mon 
Hns, me conduire jusqu'à lo mer de l'OvHI. 
Durant IH 300 preml•rs mlllH de covrH 
l'orlenlallon de la rlvlèr• m• paru! ro11u­
ronte1 novs allions bien en direction ovHt. 
MolheureuHment Il m'apparut blent6t que 
lo rivière 1'lnf1'chl11all ven le nord, Le 
pronostic ,1a1t molh•ureuHmenl juste; le 
13 Juillet novt otteignlmH un oc,an qui 
n',talt pal le bon, l'oc,an Glacial. Cette 
con,tatatlon m• d,prlma tell•m•nl que 
j"appelal le cours d'eau que nous avion, 
suivi, rivière D,ceplion. Nous rebrov116me1 
chemin et, le 15 Hptembre, nous ,,ions de 
retour av fort Chlpewyan. Notre .xp,dltlon 
avait dur, 102 jours el elle avait cavvert, 
aller el retour, une distance d• plus de 
3,000 mlllH, 

e Vous pouvez ou moins vous con50ler en disant 
que vous &tes le premier Blanc qui oit atteint 
la mer Glaciale. 

- Molheurev1•m•nt ce r,'e,t pas exacf. 
Cet expiait o ,t, ,,alld en 1771, par Samuel 
Hearne. 

Sic Th. LAWRENCE 
Gal, Nat. du Canada (A.P.C·) 

• Con,ld6re:r-vous cette exp6dition manquie 
comme un des exploib les plu1 durs de vos 

dix annies de vie en fora,, 

- Pas pr,cldmenl, Le, dlfflcult,, svr• 
mont,H n'aval•nt rien de plu, ardu que 

celles qu'offrent les covrsH sur ••• divers•• 
rlvièrH qui sillonnent le continent. J'ai dit 
que nous avions ,,duit la charge ou minlmv'" 
pour faciliter la navigation et IH transports 
dans IH portagH. Il me fait plaisir d'accor­
der Q mH canotiers conadl•ns-fransal1 une 
grande part de m,rlte. CH hommH sont 
fiablH, hardis, endurants, et d'une hablle1, 
con1omm,e. Je leur dois beaucoup, 

e Vous retournez dè1 cet it6 au fort Chipewyon; 
quels sont vos projeb pour lei mois li venir, 

- Je svl, d,termin, à reprendre, avec de 

mellleun Instruments et une meilleure 
documentation, ma tentative rat6e. Cette fols 

f• prendrai toulH IH mHUrH et toutH IH 
pr,coutlon, n,ceualrH, Dès le printemps 
prochain I• compte me lancer à la conquit• 
de la Mer de l'OvHtl 

e Comment vos Bourgeol1 oppr,cient-i11 vos 

proleh d'explorotiond 

- Ceux qui vivent dans l'lmm,dlol p,,_ 

tireraient me voir à mon patte de com'"i• 
pour a11vrer le moxl'"um de rendement en 
fourrures. D'autres, plus clolrvoyant1, Hn­
tent bl•n qu'en plus de la glolr• de d,cou­
vrlr un pays neuf, j'ouvre des perspectives 
d'llargl11ement dH terrllolrH de trait• et la 
po11lbi1ll6 d'ouvrir d'aulrH ,1abll11emenls 
commerciaux, D'ailleurs, l'al conf" mon 
pait• à mon cousin Rod•rlk MacKen:rle et I• 
pense que IH grands Bourgeois sont conter,ts 
de la façon dont Il dirige IH op,ralioo, de 
contacts et d',changH. 
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Patrick 
CAMPBELL 
découvre 
- - - l'Amérique 

t;..; 
' l .. . 

'·-.<• .1 .:àl 
Le voy<J{Jeur écossais, Patrick Campbell, 
,'est embarqué le 4 novembre dernier pour 
retourner dans son. pays. Il a visité la plu­
part des possuaWns anglaises d'Amérique 
du Nord. Il ut fort possible qu'il publie dès 
l'an prochain. un vdume relatant ses 
impressio,u de voyage. 

GAIN DE 3000 LIVRES PAR ACTION 

Malgré les complications de transport, les affaires de la Com:pagnie du 
Nord-Ouest se portent bien. Les profits nets se chiffrenl, aux environs de 
3,000 livres sterling par action, ce qui fait, pour l'ensemble des associés, 
un joli total de près de 50,000 livres sterling. 

Simon MacTavish 
plaide 

auprès de William Pitt 
Notre magnat de• fourrure• ne manque pa• d'audace. Au cours de •on dernier 

uoyage à Londre•, il a euayé de convaincre le premier mini•tre William Pitt 
d'abolir la clau•e qui auure à la compagnie de la Baie d'Hud•on l'u•age ezclu•if 
du détroit et de:, eauz de la Baie. Si la compagnie montréalai•e obtenait le droit 
d'utili•er ce raccourci pour atteindre •ea poatea du Nord, l'économie canadienne 
en tirerait grand profit. Actuellement lea canota qui deaaervent le po•te d' Atha­
ba•ca, par exemple, doioent parcourir 2800 mille• pour atteindre Montréal. On 
aauverait d'écra•ant• Irai• de tran•port en paHant par la Baie d'Hudaon. 

Non content de plaider aupr~.s du Premier Mini•tre, MacTaoiah a tenté de 
fléchir le• gouoerneur• de la Compagnie de la Baie d'Hudaon. Ceuz-ci •ont 
trop contenta de tenir au main• un atout contre leur encombrante riuale. lia 
ont carrément rel_ud. 

■ ■ ■ 
MACTAVISH 

intéressé 

au commerce 

avec l'Orient 

La firme MacTavish & Frobisher 
vient de s'allier à Alexander Henry 
pour établir une ligne commerciale 
directe avec la Chine. Ju•qu'ici, les 
pelleteries canadiennes devaient être 
vendues à Londres, puis expédiées vers 
l'Orient. Si la tentative de MacTavish 
réussit, les traiteurs, sans passer par 
Londres, pourront écouler une partie 

de leurs fourrures et obtenir des 
produits orientaux. 

Deux vaisseaux chargés de fourrure• 
canadiennes, le Washington et le Vic­
toria, sont actuellement en route vers 
Canton, via le cap Horn à la pointe 
méridionale des Amériques. Eapérona 
que l'audacieuse initiative de Mac­
Tavish et Henry sera couronnée de 
succès. 



18 ~ '°SO~AL CJCPl>C!iii!iii 

On nous ruine en Fêtes! 
Il y avait longtemps que la population 

protestait contre le trc.p grand nombre de 
jours religieux chOmés. L'année dernière, 
Mon1eigneur Hubert a cru sage de reporter 
ou dimanche un certain nombre de fêtes 
d'obligation. Il avait voulu, auparavant, 
sonder l'opinion. Malgré des attitudes assex 
divergentes, il se résigna à des translations, 
"tant, écrit-il, pour épargner aux profana­
teurs les occasions de pécher en diminuant le 
nombre de leurs obligations, que pour pro­
curer quelque soulagement auK familles 
indigentes, auxquelles on ne saurait 
contester que, dan1 ces années de misère, 

plusieurs iours consécutifs de Fêtes ne peu• 
vent manquer de porter préjudice." 

Voici la liste de 18 solennités remises au 
dimanche: 

La Purification, saint Mathias, saint 
Joseph, saint-Philippe et saint Jacques, 
saint Jean-Baptiste, saint Jacques, sainte 
Anne, saint Lourent, saint Barthélémi, saint 
Louis, La Nativité de Marie, saint 
Mathieu, saint Michel, Notre-Oame-de­
la-Victoire, saint Simon et saint Judes, 
saint André, saint François-Xavier, saint 
Thomas. 

L'abbé P. HUET de la Valinière 
écrit 

ses MÊMOIRES 
M. de la Valinière, aussi célèbre par ses 

voyages que par ses démêlés avec tout 
le monde, vient de publier à Albany ses 
mémoires: Vraie histoire: ou, Simple 
Précis des infortunes pour ne pas dire 
des Persécutions qu'a souffert et 
souffre encore le Rév. P. H. de la 
Valinière, mis en vers par lui-même 
en Juillet, 1792. 

Ce récit versifié ne saurait manquer 
d'intérêt sinon d'objectivité. Etonnant 

voyageur, ce sulpicien breton, arrivé au 
Canada en 1754, passa de cure en cure, 

f:Jî~~:se~e~r:~f el~0f~t~n~z~ e~oci;:~~~nJi 
tous les ennemis et tous les paroissiens 
mécontents de ce prêtre au zèle fracassant 
se procurent cet ouvrage en vers, imprimé 
à frais d'auteur, celui-ci rentrera sans 
doute dans son argent. Une "infortune" 
de moins! 

NOUVEL ORGUE, NOUVEL ORGANISTE 

.\ton/réal - ( D.VC) La fabrique 
Notre-Da,r,,e de .llontréal rient de 
faire l'Mquisilion d"un nou/'el or:1ue. 
Lïrulrument a été fabriqué à l ... <m­
dru, à la manu/Mture Bolland. 

Depuis fe '!'! Juillet dernier. le sieur 
Guillaume \fed11ler. Br•uelfois de 
naissance. es/ /"or9anis1e en li/re de 
l'église. Son salaire annuel a été 
.fi.ré à 20 louis. 

----EN 
C'EST 
ENTRE LA 

FRANCE--L-A--G-U_E_R_R_E 

RËVOLUTION ET L'EGLISE 
• PIE VI EXCOMMUNIE LES JUREURS. 

Dana un bref en date du 12 mars de cette année, Sa Sainteté le Pape Pie VI 
vient de condamner la Constitution civile du clergé et les prêtres qui ont accepté 
d'y prêter serment. 

De la Constitution civile, le Pape écrit qu'elle est non seulement schismatique, 
mais hérétique en plusieurs de ses parties, 

Non satisfait de cette condamnation, Pie VI va jusqu'à excommunier tous les 
prêtres et les évêque, qui ont été élus selon la Constitution civile et qui ne se 
aont pas rétractés dans les quatre mois qui ont suivi la parution de ce bref. 

Les révolutionnaires français, en apprenant la teneur de ce bref, se sont dé­
chainés contre le Pape. Déjà , le 2 mai de l'année dernière , un mannequin à 
l'effigie de Pie VI revêtu de ses ornements avait été brûlé à Paris ainsi qu'une 
copie de ses brefs. Un jeune protestant français était même allé jusqu'à enfoncer 
trois fois un poignard dans l'effigie avant qu'elle ne disparût dans les flammes. 

Quelques soient les réactions de Pari,, Rome est bien décidée à refuser toute 
reconnaiHance à l'Eglise constitutionnelle. 

• LA LE.GISLATIVE S'ATTAQUE A L'E.GLISE. 
La nouoelle AHemblée législative française, élue pour faire fonctionner le 

régime issu de la Constituante, s'est réunie le Ier octobre 1791. Dès le début la 
question religieuse s'est posée. 

Le 17 octobre, le Ugislative a décidé de fermer le collège de Nava"e et la 
Sorbonne, les deux grandes écoles de théologie française. Le 29 novembre, elle 
oota.it une loi étendant l'obligation du serment à tous les ecclésiastiques. Ceux 
qui refusaient le serment lurent déclarés "suspects de révolte contre la. loi et 
de mauvaises intentions contre la patrie". La même loi demandait à: chaque 
commune de dreuer la liste des prêtres jureurs et des prêtres réfractaires. Les 
insermentés devaient être surveUlés par le Directoire communal et tenus pour 
responsables en cas de trouble d'origz'ne religieuse. 

C'était la.ire d'un état religieux un crime. Jamais on n'étai't a[/.é aussi loin 
contre la religion depuis la Rome de Néron. 

LE MASSACRE 
Depuis le début de 1792, des bandes de sans-culotte,, un peu partout à travers 

la France, se sont amusées à lyncher ou à massacrer des prêtres et des religieux. 

Accusant le, prêtres de trahison parce que Rome appuie les armées autri­
chiennes actuellement en guerre contre la France, Danton et Marat, d'accord 
avec la Commune insurrectionnelle de Paris, appellent ouvertement le peuple 
au massacre. 

L'été dernier, Marat écrivait dans son journal, l'Ami du Peuple: "Citoyens, 
l'ennemi est à nos portes! Qu'il ne reste derrière nous à Pari,, pas un seul en­
nemi pour se réjouir de nos défaites et massacrer en notre absence nos femmes 
et nos enfants.'' 

Finalement déchainée, la populace parisienne s'est ruée dans les prisons les 
2 et 3 septembre dernier. Des scènes atroces s'y déroulèrent. Plus de mille pri­
sonniers, dont à peu près deux cent cinquante prêtres furent mas.sacrés après 
un simulacre de procès. 

• LOUIS XVI MET SON VETO. 
Le Roi XVI, enfermé aux Tuileries depuis l'évasion manquée de Varenne,, 

durcit son attitude contre la révolution. 
C'est ainsi que le Roi de France décidait d'opposer son veto au décret du 29 

novembre contre les prêtres. Il a refusé de même d'employer des prêtres r:onsti­
tutionnel1 pour le service de sa chapelle privée. 

Influencé par sa soeur, Madame Elizabeth, Louis XVI semble avoir beaucoup 
de remords depuis qu'il a accepté de signer la Constitution civile du clergé. Les 
observateurs les plus près de sa personne remarquent que le Roi fait désormais 
preuve d'un courage et d'un esprit de décision qu'on ne lui connaii.sait pas. 

Il s'est opposé avec rigueur au décret de proscription des prêtre, voté le 28 
avril de cette année par la Législative. Et quand, le 20 juin, les sans-culottes 
menés par le brasseur Santerre envahirent les Tuileries en hurlant, pendant 
de, heures, "a bas le veto, mort aux prêtres", le Roi, s'il accepta de coiffer le 
bonnet rouge et de boire un verre de vin à la santé de la nation, refusa carrément 
de céder quand il fut question de revenir sur son veto. 

• La Législative 
proscrit les prêtres 

Le 28 aoril de cette année, la. Législative votait à Paris deu:,: décrets contre le 
clergé. 

Le premier interdisait l'usage du vêtement ecclésiastique. Le second procla­
mait la •upprenion de toutes les congrégations religieuses. 

Le 27 mai, faisant un pas de plus, la LégislatirJe votait un décret soumettant 
à la déportation hors du pays tout ecclésiastique que "vingt citoyens dénonce­
raient comme insermenté et que le district reconnaitrait comme tel". 

DE SEPTEMBRE 
Les scènes qui se déroulèrent alors furent si barbare, qu'elle, soulevèrent 

l'opinion publique et écoeurèrent même les plus 6dèles révolutionnaires. C'est 
ainsi que Madame Rolland, épouse du Ministre de l'Intérieur et révolutionnaire 
très connue, vient d'écrire à un de ses amis: "Si vous connaissiez les affreux 
détail, de l'expédition! Des femmes brutalement violées avant d'être déchirées 
par ces tigres. Les boyaux coupés avant d'être portés en turbans; lei; chairs 
humaines mangées sanglantes ... Vous connaissez mon enthousiasme pour la 
révolution; et bien j'en ai honte." 

Les massacres de septembre s'étendirent, à l'invitation de Marat, en province. 
Ils furent loin cependant d'y connaître l'étendue d'horreurs et de meurtres qui 
sévirent à Paris les 2 et 3 septembre. 

La révolution, qui jusqu'ici avait su conserver une certaine dignité, vient, 
par ce bain de sang, de perdre toute décence. Dieu seul sait désormais où et 
quand elle saura s'arrêter. 

qu une 
Notre oonlrè,e, La Ga.11ette da Mon­

trl,al, ,s' Mt plu .il: dre8,ser un ~rtain 
nombre de rèAle.s pour juger de la 
beauté d'une /ernrne. Selon lui, l'art, 
la coiffure et /&!J ornernenb ne 80nt 
que de.s rnoyenB de oorriAer le.s dl,/aub 
de /a nature. Ma/heureusement, /e,s 
rnoyens trouvés par quelques-unes 
n'ont paB toujours les résultatB e-s­
comptés. 

Voici les règles de notre savant 
confrère: 

- Une lem.me ne peut être belle si 
elle /a.1.'t usage de carmin et de 
blanc. 

- Une lem.me ne peut être belle si 
elle se 9ert de parfum d'aucune 
qualité, vu qu'ils .ne sont .néces­
saires que pour dominer sûr u.ne 
odeur désa.Aréable dont elle serait 
personnellement imprétn6e. 

- U.ne lemme, dont la téte est aussi 
grosse qu'un minot, ou celles dont 
la coiHure atteint au ciel de son lit, 
ne peuvent être belles ferrunes. 

- Une femme qui porte des dents 
postiches, un visage et des cheveux 
artificiels, ne peut être belle 
femme. 

- U.ne /ernme qui joue la coquette 
ou la prude ne peut être belle. 

- Une lemme ne peut être belle si, 
aHecta.nt une fausse délicatesse, 
elle prétend mépriser l'homme. 

Lady John• Graves Simcoe 

... connnalt la sauce ... 

L'épouse du nouveau lieutenant-gou­
verneur du Haut-Canada semble a1r 
précier beaucoup la cuisine cana­
dünne. Elle nou& a déclaré: "J'ai 
man{lé du mufle d'orignal ... C'est 
un plat trè, riche, allec une ,auce 
déliâeu&e. On me dit que la lè1Jre de 
boeuf e,t ,our,ent vendue à ,a plcu;e. 
Un pfité fait de crète, de c~• ut 
a.aui un plat ja1Jori du Canadien,". 

femme? 

LA DUCHESSE DE YORK 
... une belle lemme? 

- Une femme qui caquette .il: /'t,g/ise 
et qui trouble l'attention d'un 
auditoire ne peut Mre be/le. 

- U.ne lernrne qui .ne rit que pour 
montrer ses dents ne peut être 
belle. 

- Enfin aucune femme ne peut être 
belle si elle n'est .n6e be/le, si la 
nature lui a refusé des charmM; 
tous les ornements deviennent su­
perflus et ajoute.nt même un dellrii 

à la laideur. 

LA HARPE 
délicieux 

instrument 
PLUSIEURS DAMES ET MESSIEURS 

AYANT Dts1R.t l. ENTENDRE PIN­

CER DE LA HARPE, LE SIEUR .JOUVE 

A L'HONNEUR D'AVERTIR LE PU­

BLIC QU'IL VA DONNER UN CON­

CERT VOCAL ET INSTRUMENTAL À 

SON BtNtFICE, DANS LEQUEL IL 

FERA ENTENDRE LE OIT INSTRU­

MENT ET LA GUITARE FRANCAISE 

LES MESSIEURS ET DAMES. QUI 

VOUDRONT LUI FAIRE L'HONNEUR 

D'Y ASSISTER TROUVERONT DES 

BILLETS D'ENTRtE CHEZ LUI DANS 

LA MAISON DE PARENT BOULANGER 

RUE STE. GENEVItVE, VIS-À-VIS LE 

.JARDIN DU FORT. ON PRENDRA 

TROIS SHELINS PAR BILLET. ON 

AURA SOIN D'AVERTIR POUR LE 

.JOUR ET LE LIEU DU CONCERT. 

QUtBEC. 
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_j[mourd~ 
et Révolution 

Cher CoWTU!lr, 

m•!1~~~:J:ti~JJt~nh;::::~. Îf~~f ;: ~!r~r~~èm~~ëe J:u~~t'!~! 
lit beaucoup. li est enthousiasmé par toutes les idées révolutionnaires qui 
bouleversent la France. Cette attitude choque mes parents. Que dois-je faire? 

FEUILLE D'ÉRABLE. 

Chère Feuille d'Erabk, 

Plu&ieur, de no, jeunet1 gen, mordent au:c throries réoolutWnnairu Jrançai.,u. 
Ce ne sont JXU tou& du bandit,. Il 'la, dan, le, idét1 révolulWnnaires, du choses 
acceptables comme il y en a qui doivent être rejeléu. Il faut saooir distin{luer le, 
bonnet1 chose, du mauooisu. Votre jeune ami ne fait peut-être pas toutes lu 
distinctW,u qui s'impœent ... et tm parenl8 non pliu. 

Amenez chacun à discuter calmonent, en adultes, et oou, réu,1irez probablement 
à Jaire la paiz. 

UNE OCCASION DE RÉJOUISSANCES 

LA 
PLANTATION 

DU 
MAI 

(par N.-G. Boisseau)~ Le dernier 
jour d'avril de chaque ann~, quatre 
pères de famille vont demander au 
capitaine de milice de la paroisse où 
ils résilient la permission de planter 
le mai (c'est un sapin de soixante 
pieds de haut orné d'une girouette) à 
sa porte; ce qu'il leur permet toujours 
car c'est une marque d'honneur pour 
lui. 

En conséquence de cette permis­
sion, le lendemain, de grand matin, 
on voii arriver à sa maison les quatre 
mêmes pères de familles suivi• d'une 
douzaine de jeunes gens ~ armés de 
fusils, qui escortent le mai tiré par 
deux chevaux attelés à deux paires de 
petites roues éloignées de vingt pieds 
l'une de l'autre sur lesquelles est 
couché le mai. Dès qu'ils sont rendus 
à la place désignée par le capitaine, ils 
y creusent un trou de quatre pieds 
perpendiculaires, et l'élèvent de la 
manière suivante: un homme fort se 
met au pied ~t pose une planche dans 
le trou, sur laquelle vient s'accoter le 
pied du mai. Pendant que les uns le 
soulèvent avec des pièces de bois de 
douze pieds de long, les autres le sou­
tiennent avec des gaffes, et ils s'appro­
chent du pied à mesure que le mai 
s'élève. 

Dès qu'il est debout et qu'ils sont 
sûrs qu'il est bien droit, un jeune 
homme vif et vigoureux se saisit avec 
hâte d'une houe et remplit le trou de 
terre aux côtés du mai. Ils enfoncent 

ensuite à grands coups de masse des 
piquets tout autour, les autres conti-' 
nuant toujours de le soutenir avec 
leurs gaffes, jusqu'à ce qu'un nombre 
suffisant de piquets pour le soutenir 
soient posés. Ils placent alors six 
guettes en cercle sur le mai. Ces 
guettes ont cinq pieds de long. 

Le mai ainsi fixé, les jeunes gens 
font une décharge de fusil pour saluer 
le capitaine, à quoi il répond en tirant 
aussi un coup; le chef de la brigade 
tire aussitôt une bouteille d'eau-de­
vie qu'il a cachée sous son capot, en 
présente un coup au capitaine et 
ensuite à tous les assistants, et ce à 
l'entour du mai. 

Cette cérémonie faite, le capitaine 
les prie d'entrer chez lui, où ils trou­
vent une table dressée, avec une quan­
tité de crêpes, arrosées de mélasse ou 
sucre d'érable, et quelques viandes, 
mais principalement quantité d'eau­
de-vie. A chaque coup qu'ils boivent, 
trois jeunes gens se lèvent de table, et 
vont tirer une décharge de fusil sur le 
mai afin de le marquer, car c'est en 
quoi consiste le plus grand honneur 
que de noircir entièrement le mai à 
coups de fusil, Le reste de la journée 
est employé à danser. 

Et c'est la cérémonie du mai qui 1e 
fait non seulement pour les capitaines 
de milice, mais encore pour tous les 
autres officier,. 
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Le rapport de la commission d'enquête 
•ur l'éducation de 1789, le projet d'univer­
:,îté, l'opposition de Mgr Hubert, le legs de 
Simon Sanguinet, la proposition des Me.-on •ieun de Saint-Sulpice, autant de laits qui 
ont placé la question de l'éducation au 
centre de nos préoccupations. Qui, en 

l 1790, n'a pas émis quelques opinions là.-par e dessus? Encore une fois la montagne accou­
cha d'une souris! Que sont devenus les 

• beaux projets de nouvelles structures? Nbs 

fflQJDS :!~~~;u~~~~es ont-elles été améliorées et 

MONSEIGNEUR HUBERT 
ET 

L'ENSEIGNEMENT DE L'ANGLAIS 
Oui nierait la nécessité, pour tout Canadien 

tant soit peu ambitieux, de parler et d'écrire la 
langue de ses maitres? Si, devant la prolifération 
des écoles anglo-protestantes, Mgr Hubert vient 
de décider d'entretenir à ses frais dans sa ville 
épiscopale une école anglaise, ilfaut y voir l'effet 
d'une double préoccupation. Comme évêque 
vigilant, il désire remédier au fait que trop de 
jeunes Canadiens fréquentent les écoles protes­
tantes, comme éducateur, il a conscience que des 
écoles dites anglaises, en réalité bilingues, et de 
fondation canadienne, répondent davantage à la 

mentalité des Canadiens. 

C'est à l'irlandais catholique John Donohue que 
Mgr Hubert a confié la direction de cette école 
sise au No 17 de la rue Sainte-Famille. Le distin­
gué prélat paye de ses deniers le loyer de la 
maison et donne à l'instituteur un salaire mensuel 
de trois guinées. 

Un tel geste est un démenti aux propos répandus 
dans le public qui laisseraient entendre que le 
clergé de cette province s'efforce de tenir le 
peuple dans l'ignorance pour le mieux dominer, 

d'éducation 

Ne parlons pas de l'Uniuersité, puisque 
personne n ' en parle plus . 

SCHILLER 
fonde une revue 

Mort et enterré, le .rystème d'éducation 
échafaudé sur le papier et dans l'esprit des 
commissaires! A quoi' servirait de produire 
la li.te des lossoyerrrs? 

Nous nous tournons avec confiance vers 
notre toute Jeune Chambre d' Assemblée 
dans l'attente d'une légi:slation scolaire qui 
multipliera les chemins qui mènent à 
l'école. 

A IENA - La Nouvelle Thalie a commencé à 
paraître depuis le début de l'année et, 
selon toutes probabilités, va pour­
suivre sa publication au cours des 
prochains mois. Cette revue permet à 
Schiller de vulgariser ses théories sur 
l'Art et la Beauté, principes fonda­
mentaux de la grâce et de la dignité, 

régénérateurs des hommes et expres­
sions du parfait équilibre. Depuis 
plusieurs années, Schiller s'est voué 
totalement au culte de la Beauté et ses 
réflexions sur l'esthétique ont déjà 
rempli plusieurs revues et livres. On 
annonce aujourd'hui la prochaine 
parution d'un traité intitulé: Grâce 
et Dignité. 

Vive 
Je 
sucre 
d'érable' 

Ver. le 25 mars de chaque année, les habitants qui veulent faire du 
sucre d'érable (11eul sucre que l'on lasse dans ce pays ) se transportent 
dan 11 le11 érablières, avec un grand chaudron de JO seaux, de11 haches, 
des batte-feux, pierre-fusil, une pelle et des vivres; ce qu'ils trans­
portent sur une petite traine à leur cou, étant impossible d'y aller avec 
de11 chevaux. 

Rendus là , ils commencent à faire un trou dans la neige Jusqu'à la 
terre d'environ 20 pieds en superficie et y élèvent une petite cabane 
ronde dont le haut au mili'eu est à jour de deux pieds, pour laisser 
passer la fumée du /eu qu'ils font au milieu de la cabane. Lorsqu'ils 
l'ont parachevée, ils font des auges de deux pieds de long sur dix pou• 
ces de large, et en font autant qu'ils veulent entailler d'arbres; c'est 
ordinairement deux ou trois cents. 

Leurs auges creusées, si le temps le permet, c'est-à-dire qu'il soit 
assez chaud, ils entaillent leurs érables de la manière sui'vante: ils 
font avec leur hache une entaille oblique de quatre pouces sur deux, 
et mettent au bord de la coupe un petit morceau de bois de huit 
pouces de long, sur un de large, qui est fait en façon de dalle (qu'ils 
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par 

Nicolas- !!! 
Gaspard 

Boisseau 

NDLR~ La récente campagne ileeto­
rale n'a pas permis au notaire 
Nicolas-Gaspard Boisseau de 
nous faire parvenir plus t6t le 
te:11te que nous reproduisons. 
Nous prol'ltons de la circons­
tance pour fillclter notre col­
laborateur pour son élection 
au poste de diputi de l'ile 
d'Orlêans. 

Sur les cinq heures après-midi, ils charroyent l'eau dans des seaux, 
à leur cabane, et ce en raquette. Ils mettent cette eau dans des cuves 
ou barriques. 

Lorsque l'eau qui a coulé dans la Journée est ramassée, ils mettent 
leur chaudron plein sur le leu, et l'y font bouillir à gros bouillons 
Jusqu'à ce que l'eau y soit réduite en sirop. Dès qu'il est bien épais, 
c'est alors qu'il faut beaucoup d'attention pour éviter qu'il ne se 
gonfle et ne se renverse dans le feu. Ce qu'ils évitent en brassant con­
tinuellement ce sirop avec une spatule ou palette de bois franc, Jus­
qu'à ce qu'il soit en sucre, ce qu'ils connaissent par le moyen de 
cette même spatule, qui est percée au milieu de sorte qu'en soufflant 
sur l'endroit où est le trou, s'il en sort une petite rotonde ou boule, 
qui en tombant, sèche aussitôt, ils sont certains que leur sucre est 
cuit. Ils le tirent alors sans perdre de temps et portent le chaudron 
sur la neige, continuant de brasser avec la palette Jusqu'à ce qu'il ne 
bouille plus, pendant ce temps un petit garçon prépare des moules 
fait d'écorce de bouleau de différentes grandeurs qu'il pose dans la 
neige; et dès que le sucre ne bouille plus, il le transvide dans ces moules 
avec une gamelle ou cueille,. Ils le laissent là environ une demi­
heure après quoi ils le retirent et le mettent sécher à sa fin sur des 
planches aérées. 

Le degré de chaleur pour que les érables coulent est depuis deux 
degrés et au-dessus, et Jamais au-dessous. 

Le vent le plus favorable est le sud-ouest et qu'il ait gelé la nuit 
précédente. 

Chaque érable coule par jour deux pots d'eau, et il en faut dix pour 
faire une livre de sucre, qui se vend dans ce pays douze sols. 

Ce sucre est très estimé quoiqu'il soit aussi brun que la cassonQde 
qui nous vient des îles étrangères. Il est très bon pour le rhume; il 
s'en fait une grande consommation ici. L'on peut faire du sucre tant 
qu'il y a de la neige au pied des arbres, ce qui dure environ un mois. 

ÉTUDIANTS ET PROFESSEURS 
AUX GRANDES DE LA PETITE 

LISENT 1i\...~~n 
É C O L E S u ~~_.i2XP~C€i€i 

BRAVO FIGARO 

On ne fait pas mieux à Paris! 
Montréal - "Bravo, Figaro, on ne fait pas mieux à 
Paris", telle fut l'exclamation que, dans son enthou­
siasme, l'honorable M. de Salaberry lança, au théâtre 
du Marché, en pleine représentation du Barbier de 
Séville. C'était le 2 mars 1791. Le jeune comédien 
Ménard y tenait avec brio le rôle de Figaro. 

Si le cri avait été lancé par quelque citoyen sans cul­
ture, il aurait percuté les murs et se serait perdu dans 
la coulisse; en fait il est devenu la meilleure réclame des 
jeunes comédiens qui administrent et animent le 
théâtre installé au coin des rues Sainte-Anne et des 
Jardins. Car M. de Salaberry, qui séjourna à Paris plu­
sieurs années, avait assisté à un grand nombre de pièces 
jouées par des troupes célèbres. Son jugement sur la 
représentation canadienne du Barbier de Séville en eut 
d'autant plus de portée. 

Le choix des pièces et la qualité de l'interprétation 
ont conquis au Théâtre du Marché à foin un public 
distingué. Le Malade imaginaire, le Barbier de Séville, 

l'Arlequin sauvage, la Comtesse d'Escarbagnas, autant 
de spectacles qui prouvent le sérieux des jeunes Mes­
sieurs canadiens de la Société Dramatique. 

Personne ne fut surpris à la nouvelle que le duc de 
Kent lui~même avait voulu contribuer, cette année, à 
la décoration de la salle de théâtre. Ce haut patronage 
est de nature à consolider l'oeuvre de ces jeunes Mes­
sieurs qui savent divertir tout en instruisant, les dames 
et messieurs tant anglais que canadiens. 

Qui l'eQt crû! Il s'est trouvé des esprits chagrins pour 
rappeler que le théâtre est dangereux pour la jeunesse 
qui le fréquente. Un correspondant de la Gazette de 
Québec, le 20 janvier 1791, sut répondre à cette opinion 
pessimiste: "Un peu de réflexion nous convaincra que 
les acteurs et les spectateurs mêmes pourraient em­
ployer le temps qu'ils donnent à ces spectacles dans des 
amusements beaucoup moins décents, beaucoup plus 
préjudiciables aux bonnes moeurs, à leurs intérêts, à 
leur santé et à l'édification du prochain". 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
BIBLIOTHÈQUE I u N 
DE QUÉBEC CATALOGUE RÉVÉLATEUR 

Fout-il attribuer à Monsieur Brassatd, le compétent conserva­
teur de la Bibliothèque de Québec, l'idée de ce catalogue qui 
contient la lisle des livres anglais, français, latins et grecs, bien 
rangés dans les locaux aménagés à cette fin,au Palais épiscopal? 

Pour fin de consultation, le compilateur a choisi de grouper 
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Les Québécois apprendront, en consultant ce catalogue 
imprimé par Samuel Neilson en cent exemplaires, que leur 
bibliothèque compte exactement 2,443 volumes. De ce nombre, 
1,211 volumes sont anglais, 1,209, français tandis que 23 sont 
latins ou grecs. 

inscrit avec les précisions suivantes: date de l'édition, la dimen­
sion et le nombre de volumes, le nom de l'auteur. 

A. CHÉNIER 

Ce précieux guide épargnera beaucoup de temps et de pas 
aux habitués de la bibliothèque. Peut-être même, comme le 
souligne l'introduction, ce catalogue ouvrira-t-il les yeux du 
gouvernement sur l'existence et l'importance de la Bibliothèque 
de Québec. Deviendra-t-ielle un jour une institution provinciale? 

est aussi un 
DE NOTRE CORRESPONDANT A PARIS 

Les lecteurs du Journal de Paris ont 
fait connaissance, depuis le début de 
cette année, avec un certain André 
CHENIER qui collabore assez fré­
quemment à cette publication. Ché­
nier s'est rapidement signalé à l'atten­
tion par la virulence de ses articles 
et la violence de ses charges contre 
les Jacobins. Cet acharnement à 
combattre les éléments les plus actifs 
du nouveau régime surprend d'autant 
plus que !'écrivain s'est déjà fait 
remarquer, il y a quelques années, par 
son engouement pour les idées 
nouvelles. Partisan de la monarchie 
constitutionnelle, il semblait bien 
plus porté à prêcher en faveur des 
réformateurs qu'à protester contre les 
obus des Jac:obins. Pourtant, on 
connaît aujourd'hui la fougue des 
attaques qui, au dire de plusieurs, 
pourraient bien un jour le perdre 
irrémédiablement. 

poète 
Malgré le retentissement de ses 
articles, on connaît très peu l'homme 
qui les signe. Tout au plus sait-on 
qu'il est né à Constantinople, il y a 
trente ans, d'un père français et d'une 
mère grecque. On connait aussi son 
amitié pour La Fayette et Condorcet. 
Beaucoup ignorent cependant que 
Chénier se considère avant tout comme 
un poète et que sa parfaite connais­
sance des lettres grecques pourrait le 
définir comme un des plus remar­
quables hellénistes de notre époque. 

Familier d'Homère et de Théocrite, 
il est aussi un familier des poètes 
latins, Catulle et Tibulle; ses proches 
qui ont déjà pu lire certains de ses 
poèmes n'hésitent pas à le situer dans 
la plus pure tradition des élégiaques 
latins. Qu'on nous permette donc de 
souhaiter que son engagement politi­
que lui laisse le loisir de produire des 
oeuvres poétiques. Notre pauvre 
pays tourmenté en aurait sûrement 
grand besoin. 

Le "Magasin de Québec" ou "The Quebec Magasine" 
Nous venons de parcourir la cinquième livraison du 

Magasin de Québec. Grâce à ce journal bilingue, à 
l'allure d'une revue, les habitants de la ville de Québec 
sont mis au courant de tout: arrivages dans le port, 
mariages et naissances à Québec et à Montréal, nou­
velles politiques d'Europe (beaucoup de détails sur la 
Révolution), discours de leurs Excellences les Lieute­
nants-Gouverneurs du Haut et Bas-Canada, etc. En 
somme, tout ce qui saurait intéresser un esprit tant 
soit peu curieur. Voici un exemple. Savez-vous le nom­
bre de morts et des naissances à Québec pendant ce 
mois de décembre? Survolez les soixante-huit pages du 
Magasin de Québec et vous trouverez le tableau suivant: 

i ti~ft;fille, { 1 1 14 garçons 
4 petits garçons, 13 filles 
2 filles 

Le lecteur le plus gourmand verra son appetit satis­
fait par ce recueil aussi utile qu'amusant. Précisons, 
pour les esprits délicats, que des sonnets, des fables et 
des élégies émaillent ce journal rédigé par une "Société 
de gens de lettres de Québec". 

Que Samuel Neilson, l'imprimeur, et que le Révérend 
Alexander Spark, l'éditeur, tiennent bon. Leur au­
dacieuse initiative est venue combler une grave lacu­
ne. A côté du journal, qui chaque semaine nous ren­
seigne en quelques pages sur les divers événements, une 
revue substantielle comme le Magasin de Québec nous 
offre une vue d'ensemble de l'histoire, la petite et la 
grande, qui s'est déroulée au cours du mois. 
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LES ARTS PERDENT 
DEUX MAÎTRES 

(Londres)- Ce dùc.-huitième siècle aura été 
pour/' AniJleterre celui d'un apport nouveau 
et marquant à la vie des arts européens, 
avec un rayonnement qui se lait et se fera 
encore sentir en terres d'Amérique. 

Ainsi le célèbre architecte décorateur 
écossais, ROBERT ADAM, qui vient de mou­
rir, aura été, avec ses frères, Je principal 
artisan d'un néoclassicisme sobre etéléiJant: 
il a adapté les mail!IOns anglaises aux styles 
grec et pompéien tout en se souvenant de 
Palladio. Son frère ]ilmes lui survit. 

L'influence de Sir JOSHUA REYNOLDS 
aura été non moins importante. D'aucuns 
le considèrent déJà comme le créateur de la 
peinture aniJlaise. Jusqu'à une époque en­
core récente, l'Angleterre allait chercher à 
l'étranger ses peintres comme ses musiciens. 
Reynolds, mal!Jré son admiration pour les 
Arandes écoles européennes, aura donné à 
son pays un art original. Avec lui, nous 
pouvons parler d'école an!Jlaise, ce que nous 
n'osions pas faire avec HoiJarth qui peut 
cependant revendiquer l'honneur d'avoir 
été le premier peintre an!Jlais; Je style de 
celui-ci, spirituel, était encore trop anec­
dotique, malAré sa virtuosité, et trop sem­
blable aux petits Aenres hollandais et 
flamands. 

TltTES D'ANGES J. Rcynold• 

Reynolds, d'une palette aux couleurs 
restreintes, a tiré des portraits magnifiques: 
portraits puissants de Aentlemen, portraits 
pleins de distinction de blondes ladies, ou 
charmants portraits d'enfants, spécialité 
qu'il affectionnait particulièrement . 

Dans "Têtes d' An/les", sur un fond abs­
trait qu'il néAliAe - comme dans toutes 
ses oeuvres - au profit des personnaAes, il 
brosse l'ima/le de /'innocence et de la frai­
cheur enfantine. Sensible à la beauté d'un 
visage. il veut nous faire saisir dans une 
seule vision les multiples anAles d'un unique 
modèle. Reflets soyeux, lumière douce 
comme une caresse. 

LES LETTRES ANGLAISES 

Oue , 
nous reserve 
W. Blake? 

Depuis Le11 Chant. de l' Innocence et 
Le Mariage du Ciel et de l'Enler, le 
poète William Blake ne s'est pas beau­
coup signalé à l'attention des lecteurs 
anglais. On attend pourtant atiec im­
patience la parution de sa prochaine 
oeuvre Selon des informations qui 
circulent à Londres, le poète offrirait 
prochainement un noutieau volume 
où le mysticisme étrange qui lui est 
particulier s'exprimera à travers un 
symbolisme un peu obscur, mais 
combien riche en émotion et en sensi­
bilité. Le tUre? Le Uvre d'Uri-zen. 



VIl1rlE IPA'lrll!M§ 
FABRIQUEZ-VOUS DES PATINS POUR L'HIVER QUI VIENT. 

L'hiver sera bientôt là et tous noa je unes lecteurs désireront avoir 
l eur propre paire de patina pour s'en donner à coeur joie sur les étangs, 
les lacs e t les rh·ièrea que le gel aura figés en une belle patinoire. 

Deux choses sont nécessaires: les patina proprement dit et les 
semelles de bob. 

• LES PATINS 
Si ootre père lait à la mai.son 

un /eu de /orge pour aea besoins 
peraonnela, il saura. •ûrement 
voua fabriquer les patin•- S'il ne 
se aent pas capable de le fa.ire, il 
faudra s ' adresser au forgeron du 
village. Leadenina que nous oous 
proposons faciliteront le travail 
de votre père ou du forgeron. 
Vous remarquerez que chacun 
de ces patins, grâce aux courroies 
qu'on y inaère peut • ' adapter 
auHi bien aux 11oulier• ou aux 
bottine• que l'on porte qu'aux 
11emelle• de boi• que nou• vou• 
propo11on11: 

• LES SEMELLES DE BOIS 
Pour ne pa• trop u11er les 

semelle• de vo• 1ouliers ou de vos 
bottines, vous pouvez vous fabri­
quer, selon le modèle qu'indique 
notre de11sin, deux bonnea 
•emellea en boia franc que vous 
mettrez aoua vos aoulier• avant 
d'y fixer lea patina. 

Remarquez le talon de cuir à 
l'arrière de la semelle, de m.êmè 
que le morceau de cuir qui sert à 
inaérer le devant du , oulier. 

Afin que la semelle de bois 
• 'adapte aux mouvements de 
patinage, il faut, à peu prèa au 
tiers sur le devant, la couper en 
deux parties et rejoindre les deux 
morceaux par une bande de cuit.. 

Préparez-voua bien et vous panerez un merveilleux hiver à patiner, 

ELÉGIES SUR LA MORT 
DE M. LE CURË HUBERT 

Le 21 mai 1792 restera un jour triste­
ment célèbre. Presque sous leurs yeux, les 
paroissiens de Québec virent les eaux du 
fleuve engloutir Mes;iire Augustin-David 
Hubert, leur dévoué curé. Pendant plui 
de seize jours, l'onde retint sa victime. 
Le funeste événement ne laissa personne 
indifférent. Au moins deux poètes, sous le 
coup de l'émotion, composèrent des élé-
gies qui immortaliseront ce souvenir pé­
nible. Nous remercions les poètes François 
Sarreau et Pierre-Florent Baillargé de 
nous avoir autorisé à publier des extraits 
de leurs élégies. 

Ainsi François Sarreau évoque le ru-
neste événement: 

Non loin de noire riooge, 
A la vue de rws remparts , 
Hélas! un fatal Naufrage. 
Fiu nos tristes regarda. 
Le, Infortunés Victimes 
FonJ, retentir de leurs cris 
Le rivage des abimes 
Où elles oont être englouties. 

Tandis que Pierre-Florent Baillargé, 
dans son élégie qui peut se chanter sur 
l' air de "Au sang qu'un Dieu va répan­
dre", exprime le désarroi des brebis main­
tenant sans pasteur et rappelle les oeuvres 
de Messire Hubert: 

Vos brebis sont disperséu, 
Cher Hubert, où êtes-roua ? 
Dana les plU8 sures i,allées, 
Elles redoutenJ, les loups; 
Leur roiz plaintive, touchanJ,e; 
S'entremêle a des sanglots, 
Leur vie eat presqiu mourante 
Et roua demande au troupeau. 
On a vu par ses pri~res, 
Fléchir le grand Carleton, 
Haldimand, quoique aéllère, 
Accorder tout en son nom: 
Grand priru:e Edouard, oous-même, 
N'aoez-voU8 pa,s accordé 
A et. pasteur que toU/1 aiment , 
Lt, pardon d'un accusé ? 

- Une seule prière est montée des lèvres 
tant canadiennes qu'anglaises, celle for­
mulée par le poète Baillargé: 

Dan.a ce séjour d'allégresse, 
Partage de tes élU8, 
Qu' Hubert loue sans cesse 
Tes bontés et tes vertus. 

MOTS CROISÉS du Boréal - Express 
3 4 6 7 8 9 10 11 12 

3 

4 

HORIZONTAL: 

4 

1-Représentant de le Socliti Notre-Dame­
d~ontrial. - Le Boréal de 16'2 raconte 
qu'II connut tOt 11n conflit d'autorlti 
awec M . de Montmacny. 

2 - Il italt co11Hrne11r en 1774, au moment 
de l'Acte de Q11ibec. - Onomatopée 
Illustrant 11n bris 1ec. 

!-Riche commerçant américain • .. -
Points cardlna11x. 

4- Pronom. - Le Borial de 1609 reproduit 
11ne de ses pelnturn. - P"mler en 10n 
cen"-

5- Lieutenant et capitaine né à Quibec en 
1659.-A partlclpià l'attaque de St-Jean, 
Terr11-Neuve, en 1709. 

6- Partie d'une poulfe- lnltl■IH pieuse, -
Se rendra. 

7- FIis de Jacob. - li a 10n panier. 
1-Anclenn■ famille dont un des membres, 

~~~':;!':tc !':~758;d, 1e marie au for1 
9- Riclement en désordre. - Existiez -

Pronom. 
10- Première parti■ d'un mot composi signi­

fiant ce qua chacun doit payer. Le pre­
mier parmi les dieux. 

U - Affirmation en disordre, - Actionnons 
la cloche. -

12- Dimonstratlf. - Trois points cardinaux 
- Semblable. 

VERTICAL: 
1 - Fort plus connu 10111 le nom de tort• 

Frontenac, 
2 - Le ■orhl de 176S affirma qu'II pr'lne la 

fusion dH deux racH. - Ancienne lan-

l-'u:.;,lire -•Se rapporte à 11n dialecte 
celtlque. 

4 - Esclave chez ln SpartlatH. - Roule­
ment de tambour. 

5 - Oiseaux qua le ■orial de 1541 recom­
manda de na pa1 oubller. - Une des 
Cyclades. 

S - Phonétiquement, anl■"'• - Phonétl­
q11ement, bol" le lalt. - Pasteur p11rl­
taln qui avait dH opinions sur la demo­
cratle, 11 l'on en croit le ■oriel de 1642. 

SOLUTION 

4 

12 

7-Term■ gioloclque 1lgnlflant l'étage 
supérieur du triai. - A mol. 

1-lnltlales de •• ,??7 - Evêque de Césa­
rie, vers 2SS, Il a écrit 11ne "Histoire 
ecclblastlque". - Négation. 

9 - Phonétiquement détesté. - Mot ltallen 
signifiant "moyen" utlllsi surtout dans 
le langage musical. 

10- Note - Attaché - Indique le pluriel. 
U - Famille royale q11I a donné plusieurs rois 

i la S11éde eti la Pologne. - Initiales d'un 
cililbre Insurgent commandant les 
Quenn's Rangers. 

12-Femmes d'un pays voisins de l'Angle-

•~• 

le bonheur 
!du mariage 

Une jeune et char.mante Da.me 
Me voyant .malheureux au jeu, 
Me dit en riant, depuis peu, 
Que je serais heureux en fe.rn.rne, 
Je répondis avec chaleur, 
En lui parlant du fond de l' â.rne 
Que c'était avoir du .malheur 
Mê.rne que d'être heureux en 

le.en.me. 

DU DERNIER NUMÉRO 

MOfS I C1RO)S~S • d~ ~or,h: ,' ~1xp1~m 
épigramme 
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ltMONTMOl?EN C Y . 10 

UA KKAD /NO os n 
J E T UN I " 

* Je célibat 
Veut-on que je prenne une le.en.me? 
Je veux trouver ense.rnble et jeunesse et beauté, 

L'esprit bien fait, une belle &.me, 

AAré.rnent et si.rnpHcité, 
Coeur sensible sans jalousie, 

Complaisance et sincérité, 

Vivacité sans fantaisie, 

SaAesse sans austérité: 

Enfin, pour la rendre parfaite, 

A toutes les vertus joiAnez: tous le s appas; 

Voilà celle que je souhaite, 

Trop heureux, cependant, de ne la trouver pas. 

"L'OISEAU ZÊLÉ" 

1792 
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transmet des nouvelles avec la vitesse de l'éclair 
Une Invention fantastique due à l'abbé Claude Chappe vient de fair• tan apparition en 

Franc:e. Il 1'ogil d'un appareil qui permet d• transmettre vi1uellemant de, message, d'un 
point à un outre avec la rapidité da la vue ■lle•mime. 

l'appareil ut e:drimement simple. Il est 
compo$é da trois piices de bois mobiles qui le 
font ressembler (] un oiseau qui bot des ailes 
d'où son nom de "l'oiseau zéli". 

Il suffit d'établir, à des distonces régulières, des 
opporeils semblables de manière li former une 
chotne aussi longue que l'on veut. On peut ainsi 
transmettre rapidement des messages sur de 
longues distances. 

A Pori,, où l'on essoyait le nouvel apporeil, 
l'année dernière, l'on prétend pouvoir foire 
parvenir un messoge li mille kilomètres de sid­
tonce en moins de vingt minutes. 

■ .. Voici le télégraphe optique de l'abbé 
Chappe. On remarquera les trois lames de 

~~ ':e°':l:/t~l!':t é~id~~·~1~~f:~~~~:~ 
ae Jaire un alphabet aecret a partir de posi­
tions différentes de "l'oiseau zélé" . L'opporail, foit da lomes da bois assez minces 

pour donner peu de prise ou vent, est peint en 
noir ofin qu'il se voit bien de loin. Il est monté 
sur le JOmmet d'un édifice et actionné g l'inté­
rieur por un outre opparell sembloble joint ou 
premier par un système de cordes et de poulies, 
Il suffit de décider d'un o1phobet conventionnel 
où choque lettre correspond à une position 
précise des trois pièces de bois pour ainsi pou• 
voir envoyer un menage li quelqu'un qui est à 
une distance suffisamment réduite pour bien 
voir l'opporeil. 

On dit que le gouvernement révolutionnoire 
est fort intéressé por l'invention et que plusieurs 
pays ont déjc;I demandé à l'abbé Choppe de 
leur ax.pliquer le fonctionnement de son télé­
graphe. 

Le mathématicien LAGRANGE se marie 

On comprend maintenant le jeu de ce que les 
sovonls appellent déjli le télégrophe optique. 

On imogine facilement l'utilité que peut avoir 
cet opporeil en particulier sur les chomps de 
botaille ou pour tronsmeltre oux gouvern11m11nh: 
de diff&r■ntes notions des nouvelles urgentes. 

Joseph-Louis Lagrange, considéré 
à juste titre comme le plus grand 
mathématicien d'Europe. vient 
d'épouser Mademoiselle Le Monnier, 
filk de l'illustre astronome français 

Agé de ci111fuante-siz ana, LagraTl{Je 
est au sommet de son génie, et en 
Europe, on ne connait rien qui dépas­
se son ouDrage La Mécanique Analy ­
tique, paru en 1788. 

••••••••••••••••• ■'-----------------------

! :~ e~~ ~il~ig\ée I AIIDnllîffi~ i\ll~ ®Il@~frlfll~®i\lllf ~ 

Un savant italien, le professeur Louis 
Galvani,professeur d'anatomie à l'Université 
de Bologne, vient de publier un ouvrage 
surprenant inlitu" "De Veribus Electricita­
tis." 

L'oeuvre est surprenante, en ceci qu'elle 
se penche sur le problème des forces élec­
triques constatées par les savants che:t les 
différents animaux. On sait que le savant 
anglais Walsh a démontré, en 1773, que le 
poisson appelé torpille possède un organe 
générateur d'éleclricité avec lequel il tue 
ses ennemis. Son compatriote Hunier décou­
vrait, la même année, un orgone semblable 
cher: le gymnote. 

C'esl à l'élude des phénomènes de ce 
genre que le savant professeur italien s'est 

f.~~sc:~:v1de~i,or1 ~~~; g5;~,~t~~~d~re:'. 
tricité chex les difrérents poissons, pourquoi 
ne pourrait•on pas en trouver au11i che:t 
d'autres animaux. 

Galvani a mené une série d'expériences 
avec des grenouilles. Il a constaté qu'il 
pouvait faire contracter les pattes d'une gre­
nouille chaque fois qu'il touchait les nerfs de 
celle-ci avec une décharge éleclrique. 

Cela indique un lien inévitable, soulient 
Galvani entre l'électricité et le système ner­
veux de cet animal. 

Galvani obtint même la contraction des 
pattes d'une grenouille en touchanl le fil da 

;~~d:.f:uac;: ~ol~u~~:~~ Ci::• l~u !:~~~ 
!~~i:d'e (!lre:!~~::~~ que la grenouille con-

Un de set confrères de l'Université de 
Paris, le professeur Alexandre Volta, main­
tient que la conclusion de Galvani est fausse 
et que l'électricité ne venail pas de la gre• 
nouille mais du contact entre le cuivre et le 
fer. 

vra~:~;é <t:{!:n1:s~~tv:~t, Ër:~~~i~~fs: 
demeure passionnant et nous encourageons 
nos lecteurs à le lire. 

Ç) SOIGNEZ 
vos 
DENTS 

..,!~rah11-::»J',nd,1:r!!~'!r~!!"ci!':!:8~ 
mnsl■urs qu'II tait et met des dents 
artlflclell■- d'une menllre si exacte et 
si parfait■ qu'elles sont peu lntirle11r■1 
aux dents natu"lles, tant po11r l'•saP 
q11e pour la b■auti. 

Il transplant■ les denb naturelles et 
IHfaltsl bien P"ndre dans la mlcholre 
qu'■llff peuvent servir plusieurs an­
nies. Il remplit celles q11I sont creu1■s 
avec du plomb, ce q11I empkhe d'y 
entrer l'alr ou auc11n allment qui sont 
deux cho'" destructives pour ln dents . ...... 

Il nettoie IN dents salna sans l1t11r 
ater le lustn ni IH diflgurer auc11ne­
m■nt1 Il ateaussl les chicots et les dents 
cltie1 sans le moindre mal. Il a une 
telntu" fort 11tlle pour 1■1 dents,, les 
cenclves et le respiration, en s'en ser­
vant suivant la direction icrlt■ sur la 
bo11talll■• 

NATIONALISATION DES MINES DE CHARBON EN NOUVELLE-ÉCOSSE 
L'extraction du charbon des mines du Cap­

Breton, en Nouvelle-Ecosse, vient d'attein• 
dre un nouveau sommet. Les minesduCap• 
Breton ont en effet fourni, l'onnée dernière, 
deux mille sept cents tonnes de charbon. 
C'est une augmentation d'environ deux cents 
tonnes sur l'année précédente. La produc­
tion charbonnière de l'lle du (op-Breton a 
connu une ougmentation d'environ cent 
pour cent depuis 1785. 

TABAC 
en poudre 
et en carottes 
Le soussigné informe ses amis, ceux 
de son défunt père, el le public en 
général qu'il a établi une manufac­
ture de tabac en poudre, en carottes 
et autres, près cette ville, où il se 
propose d'exercer cette profession 
dans toutes ses divertet branches, et 
il espère que sa ponctualité et son 
attention à leurs ordres, ainsi que la 
qualité supérieure de sa fabrique lui 
mériteront une préférence, ayant en­
gagé quelques-uns des meilleurs ou­
vriers en ce pays. Il garantira tous les 
articles fabriqués par lui pour aucun 
lemps raisonable. 
T oui ordres odrettés à Levy Solo­
mont et Compagnie à la Grange 
des pauvres près de Montréal, ou 

~u~l::~~~~;;~~~~ç;!!' seront ponc-

LEVY SOLOMONS. 
Annonce 

On sait que, depuis 1784, l'lle du Cap,, 
Brelon était considérée comme une colonie 
séparée. Le Lieutenant-Gouverneur de cette 
colonie recevait, comme allocalion régu-

~t~~bounn:::~f1d:~ef;;:i,:~a:J:i•1Î:~R:t:. 
chée à la colonie de la Nouvelle-Ecosse, 
l'lle du Cap.Breton dépend désormais du 
Gouvernement de celte province. 

C'esl le Gouvernement lui-même, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'entre­
preneurs privés, qui administre désormais 
l'extraction du charbon. Le Gouvernement 
a certaines difficultés à trouver des entre­
preneurs qui acceptent de faire le travail, 
étant donnée la taxe énorme que ceux-ci 
doivent payer. Cette taxe s'élève parfois 

l·usqu'à un tiers du prix de détail qu'obtient 
a lonne de charbon sur le marché de 
Halifax. 

LES CULTIVATEURS SONT MÉCONTENTS 

ON FAIT CONCURRENCE A LA PLUIE 
Plusieurs cultivateun H plaignanf'que l'industrie domestique de la potone est fortem•nt 

mena,,■ por les rHtrlctions que la gouvernement vient d'imposer sur las nouveaux procidés 
d,couvart, dan, le trollement de la potasse. 

On soit que, por un Acta publié dons La 
Gozette de Québec, le 5 moi 1791, le Gouver­
neur Général décrète que le procédé inventé 
por Samuel Hopkins oin1i que celui dO li Angus 
Mocdonell leur sont strictement réservés jusqu'en 
1797. 

Aucun cultivoteur ne peut donc produire de la 
potasse en se servant de ces procédis. Nous 
n'ovons pu obtenir des inventeurs oucun rensei• 
gn■m■nt précis sur leur invention. Il semble 
cependant que celle-ci focilite grondement et 
accélère lo fobricotion de lo potasse. les culti• 
voteurs, forcés d'utiliser encore les procédés 
folkloriques et troditionnals, ne pourront Jomois 
foire foce li /o concurrence. 

On soit qua lo potosse est fabriquée avec 
de la cendre que las cultlvoteurs tirent JOit des 
feux. de forit soit des obottis qu'ils font briller. 

Lo cendre contient des sels da potasse. les 
cullivoteurs étendent cette cendre en la,ges 
couches sur lesquelles ils laissent pleuvoir. L'eou 

abonnez 
vos amis 
au 

... et production 
accrue 

Malgré toutes ces difficultés, lo produc­
tion du charbon ne cesse d'augmenter et les 
dirigeants de la NOV"8lle-Ecosse trouvent là 
une source de prospérité économique fort 
appréciable. 

H 
L'INDUSTRIE 
DOMESTIQUE 
DE LA POTASSE 
EST MENACÉE 

de pluie dissout les sels de potosse contenus 
dons lo cendre et'll ne reste plus, oux. cultivo• 
leurs, qu'à recueillir cette eau dans des bassins 
et de la foire bouillir ovec des corps gros pour 
produire le sovon de potasse qui se vend si bien 
en Angleterre. Ce procédé, si efficace qu'il soit, 
n'en demeure pos moins très lent et U fout 
toujours compter ovec lo pluie. 

Aussi les cultivotevrs, qui tirant de 10 une bonne 
source de revenus, croignenl•ils fortement lo 
concurrence qua 1111 procédés de Samuel 
Hopkins et Angus Mcdonell leur imposeront 
désormais. 

Il foudro, de toute nécessité, que le Gouver­
nement rende public ces procédés afin de sauver 
cette petite industrie domestique. 



NOS PLUS BEAUX SITES 

1 
AQUARELLES 

de 
J. HUNTER 

If ~ 

tï-~--' 
* LES CRÛTES CHAUDIÈRE 

i 

Le peintre J . Hunt.er, qui a r~J)_roduit sur _toile les plus_ beaux coins 1e notre pays, s;est arrêté 
aux chtltes Chaudière. La rivière Chaudière est p,lua unportante qu auparavant. L ouoe~ture 
de la N ouvelle-Beauce à la colonisalion a accru l intérêt de la population pour celte partie du 
pays. 

-. 
1 . ..,,, 

'I 
~ 1 ~ -* EMBARRAS DES RUES DE QUEBEC 

Le boi., le plu, f unute el le moins fréquenté 
E st, au prix de Québec, un lieu de stlreté. 
Malheur donc à celui qu'une a/faire imprévue 
E"9age un peu trop tard au detour d 'une rue 
Bientôt quatre bandits, lui serrant les ~ tés, 
La bourse: il faut se rendre: ou bien: non résister. 

NICÔLAS-GASPARD BOISSEA U. 

{A.P.C.) * VUE DU SUD-OUEST DE ST-JEAN 

TOUJOURS POPULAIRES 

HERCULE 
animaux savants _________ _ 
équilibristes _________ _ 

Au cours des demien mois, deux célèbre, compagnies étrangères sont venues donner 
des spectacles d'importance dan1 lei villes de Québec et de MontrlKII. 

La Compagnie de Donegani, qui a tenu 
10n spectacle à la grande salle de M. 
Proult, rue Notre-Dame, à MontrltGI, a 

~~!;;;:!t ~:: t':~:•J: .~:1pl~~::,esde:u:ai:! 

::,Wfïx, ,~;~ixjdu:, p~~'~i~~!~r:face:;~ ~: 
demi-piastre et lei dernières à trente 1011. 

Quant à la Compagnie de M. Del 
Vechio, elle a donné son spectacle chez 

Frank1, à Québec. Le numéro le plu• appré­
cié fut celui du jeune Hercule qui exécuta 
un grand nombre de tours de chute et d'alti­
tude sur la corde lâche. Des chiens dressés 
ont exécuté avec brio des tours qui leur 
étaient commandés par la parole seulement. 
Le spectacle avait lieu à six heures et demie. 
Le prix dei billets était de 2s. 6 ou de 11. 6. 
Les enfants furent admis à demi prix. 

PETITES ANNONCES ____ _ 

e LOCAL DEMANDÉ 

Ceux qui voudront antraprendre l'antratlen du Club èl leurs 
diners hebdomadalras durant la cour, de la prochaine ,al,on 
el qui ont une bonna maison commode et chouda, n'axc,danl 
pas la distance d'un• ll eua da la villa da Qu,bac, sont pr14s 
d'envoyer leurs proposition, par ,cru au ,ounlgn,. 

WM. Lindsay, 
••~r,talre du Club des Boron,, 
Qu,bac. 

N.B.- La club ouvra peu apr•s la navigation ferm,e at cana 
à l'arrlv,a d'un valnaau d'Europe, au printemps. 

(C,Q.- 11-10-92) 

e NÈGRE DEMANDÉ 

Il s'est enfui un nègre nommé Jock, opportenont èl Wftlîom Grant, 
Ecuyer, de Québec. Il portoit une bougrine de drop bleu épais 
doublé de flonelle blonche et un gilet de m&me couleur; des 
grondes culottes ou braies de grosse étoffe brune. Il a environ 
30 ons, né en Afrique, d'environ 5 pieds 8 pouces de hout, robuste, 
por1e anglais e t fronçais. Quiconque arr&tero le susdit nègre et 
l'amènera èl son maitre ou à David Alexondre Gron!, Ecuyer, èl 
l 'He Sie-Hé lène , près de Montréal, ou èl M. Hordie, à St-Jean 
recevro une guinée de récompense et sero remboursé de tous frois 
raisonnables. Quiconque l'osilero ou le cochero sera poursuivi 
suivant la loi. On pense qu'il tachero de s'échapper dons les 
Etah-Unis. 
(G.Q.- 15-3-92) 

e DEVENEZ MUSICIEN OU DANSEUR 

Le sieur Peacre, musicien et maitre de donse, ,•, tant d,c1d, 
à faire , a r,s ldence dans la ville de au,b1c, prend la liber1, 
d'offrir au public à ennlgner la musique Jn1trum1ntol1; 
savoir, à louer du violon, de la darlnatte et à donner du 
cor de chana. 

La prix pour la mu,lque sera d'une piastre d ' entr,, al de 
deux piastrH par mol1. Pour la d11n11, une demi piodr• 
d'entr,e el une piastre et demie par mois. 
(O.Q.- 3-3-91) 

e RHUM À VENDRE 

Du bon vieux rhum égol en goOt à celui qu 'on fait venir, à vendre 
à la Distillerie de Montréal, pour le prix de .4 livres le gallon en 
tonnes et, en quarts, ou prix de 4 livres, 5 sols (les futailles com­
prises). 
(G.M.-10-2-91 ) 

e EXTRAORDINAIRE: DES ALLUMETTES 

Le sieur Ru,cony, Italien, arriv, depuis peu en cette ville' 
fait savoir ou public qu'il ponède le ·ucret de foire d11 
briquais physiques, très commodH, surtout pour 111 voyageurs 
qui sont dan, l'u1age de fum er, produisant de la lumière avec 
la plus grande rapidlt6, par le moye n d'une allumette ordl• 
noire tremp,1 dans une fiole. Le tout est enfarm, dans une 
petite boit• de fer blan~, plate, dons laquelle Il y o place 
pour la bougie, 111 allum1tt11 et la flole, et peut •• porter 
sur sol avec toute ai1anc1, sans ciucuna crainte du feu. 
Ledit sieur garantit 111 briquets pour quatre, six ou huit 
ann,es, an faisant usage tous lu lours plusieurs fols. 

Ces briquets sont propres à toutes ,ort11 da personnes; el 
d'une tr•• gronde commodlt' dons tous 111 m,nagH, L'on 
n'a pas buoln d'amadou, ni d'autres u,tenslbles pour 11 
procurer du feu en tout temps et èl toute heure. 

A eaux qui voudront opprendre la sacret, Il offre 11orr1ng1r 
pour cela avec les personnes qui l'enverront cherchu ou qui 
vl•ndront chu: lul. 

41, rue Notr••Dam•, Montr,al. 
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